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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 9.946 du 22 juin 2023 
portant nomination et titularisation du Directeur 
Adjoint des Services Fiscaux.

ALBERT II

PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.021 du 19 décembre 2008 
rendant exécutoire la Convention destinée à adapter et à 
approfondir la coopération administrative entre la 
République française et la Principauté de Monaco, 
signée à Paris le 8 novembre 2005 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 juin 2023 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Bernard Luquet, inspecteur principal des finances 
publiques, placé en position de détachement par le 
Gouvernement de la République française, est nommé en 
qualité de Directeur Adjoint des Services Fiscaux et 
titularisé dans le grade correspondant, à compter du 
15 mai 2023.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux juin 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.
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Ordonnance Souveraine n° 9.947 du 22 juin 2023 
portant nomination et titularisation d’un 
Commis-Archiviste au Service des Titres de 
Circulation.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mai 2023 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Sabine VidaL est nommée en qualité de Commis-
Archiviste au Service des Titres de Circulation et 
titularisée dans le grade correspondant.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux juin 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.948 du 22 juin 2023 
portant nomination et titularisation d’un Attaché au 
Service des Titres de Circulation.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mai 2023 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Leslie raYmond est nommée en qualité d’Attaché 
au Service des Titres de Circulation et titularisée dans le 
grade correspondant.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux juin 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.974 du 6 juillet 2023 
portant nomination et titularisation d’une Hôtesse 
d’accueil à la Direction du Tourisme et des Congrès.

ALBERT II

PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 21 juin 2023 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Emma SabateL est nommée en qualité d’Hôtesse 
d’accueil à la Direction du Tourisme et des Congrès et 
titularisée dans le grade correspondant.
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Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le six juillet deux 
mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.028 du 31 juillet 2023 
portant nomination et titularisation d’un Commis à 
la Direction des Services Fiscaux.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 juin 2023 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Corentin CattaLano est nommé en qualité de 
Commis à la Direction des Services Fiscaux et titularisé 
dans le grade correspondant.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un juillet 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.170 du 2 novembre 2023 
admettant, sur sa demande, une fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée.

ALBERT II

PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 9.976 du 6 juillet 2023 
portant nomination et titularisation d’un Chef de Bureau 
à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 septembre 2023 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Céline Lubert (nom d’usage Mme Céline 
Lubert-notari), Chef de Bureau à la Direction de la 
Sûreté Publique, est admise, sur sa demande, à faire valoir 
ses droits à la retraite anticipée, à compter du 3 décembre 
2023. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux novembre 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.
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Ordonnance Souveraine n° 10.171 du 2 novembre 2023 
portant nomination et titularisation d’un Attaché 
Principal Hautement Qualifié à la Direction de la 
Sûreté Publique.

ALBERT II

PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 7.281 du 10 janvier 2019 
portant nomination et titularisation d’un Attaché 
Principal à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 septembre 2023 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Mélissa beSSo, Attaché Principal à la Direction 
de la Sûreté Publique, est nommée en qualité d’Attaché 
Principal Hautement Qualifié au sein de cette même 
Direction et titularisée dans le grade correspondant, à 
compter du 3 décembre 2023.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux novembre 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.184 du 15 novembre 
2023 accordant la Médaille du Travail.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 284 du 6 décembre 
1924 instituant une Médaille du Travail ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.

La Médaille du Travail en Argent est accordée à :

Mmes  adorante Giovanna (nom d’usage 
Mme Giovanna Laino),

  aLbenzio  Éva (nom d’usage Mme Éva 
GanGemi),

  aLmeide SemPeio Adélia (nom d’usage 
Mme Adélia SouSa reGo),

  anwar Nahla (nom d’usage Mme Nahla 
KiLanY),

  arnaud Sophie (nom d’usage Mme Sophie 
bonSiGnore),

  banueLoS Maria-Pilar,
  barrameda Shirley, 
  berten Stéphanie (nom d’usage 

Mme Stéphanie HanKinS),
  bottino Sylvie (nom d’usage Mme Sylvie 

CHauVet),
  boufiaSSa Yasmina,
  bruni Michèle,
  buGiada Franca (nom d’usage Mme Franca 

franza),
  Camo Stéphanie, 
  CardoSo texeira Susana (nom d’usage 

Mme Susana fernandeS de CarVaLHo),
  Caron Valérie (nom d’usage Mme Valérie 

baSSo),
  CHatain Ingrid (nom d’usage Mme Ingrid 

bezet),
  CSerCSiCS Sylvie (nom d’usage Mme Sylvie 

bLain),
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Mmes  demaria Nathalie (nom d’usage 
Mme Nathalie Lajoux),

  eL bez Valérie (nom d’usage Mme Valérie 
anfoSSi),

  eStiot Mylène (nom d’usage Mme Mylène 
amaYenC),

  ferrero Christine,
  fiLiPPi Andrea,
  fLint Eleanor,
  franCo Karine (nom d’usage Mme Karine 

GiordanenGo),
  Garo Isabelle,
  GeLSo Mireille, 
  Guerrero Sylvie,
  Hamoudi Noura (nom d’usage Mme Noura 

SPiSaK),
  jaumet Pascale (nom d’usage Mme Pascale 

maraSCo),
  jenSen Britta,
  LeuCCi Magali (nom d’usage Mme Magali 

maze),
  LeVeeL Nathalie (nom d’usage Mme Nathalie 

maCHouCH),
  LieGeoiS Marie-Yaël (nom d’usage 

Mme Marie-Yaël CHarnaY),
  LoGut Annick,
  LutHrinGer Joëlle (nom d’usage Mme Joëlle 

roLLin),
  maCCione Paloma,
  maGLott Christine (nom d’usage 

Mme Christine SaLuzzo),
  mamann Danielle,
  marraLi Rosalia (nom d’usage Mme Rosalia 

di marCo),
  martin Céline,
  martin Véronique,
  marzano Nathalie (nom d’usage 

Mme Nathalie ViaLe),
  merio Véronique (nom d’usage 

Mme Véronique farruGia),
  mortH Edith,
  orenGo Isabelle (nom d’usage Mme Isabelle 

Stefani),

Mmes  PadoVa Elisa,
  PaGie Sandra,
  PaLazzoLi Corinne (nom d’usage 

Mme Corinne feLderHoff),
  PamPaLoni Géraldine,
  PaStor Claire (nom d’usage Mme Claire 

turnY),
  Petit Monique,
  PiCCini Laurence,
  Podenzana Elisabetta (nom d’usage 

Mme Elisabetta binda),
  PonS Marie-Hélène,
  PonS Valérie,
  ribeiro Pereira Ana-Fernanda (nom d’usage 

Mme Anna-Fernanda da CoSta Pereira), 
  robert Marie-Christine (nom d’usage 

Mme Marie-Christine CHauVet),
  Saber Samira (nom d’usage Mme Samira 

CHeffaj),
  Santoro Gracia,
  SauSSe Valérie (nom d’usage Mme Valérie 

traina),
  Simonazzi Sabrina,
  SPeziaLe Patricia,
  Stefanini Françoise (nom d’usage 

Mme Françoise SteLLini),
  tHeoPHaGe Laëtitia,
  VareSano Anne-Marie (nom d’usage 

Mme Anne-Marie beaute),
  VaSSeur Corinne,
  ViaLe Laurence (nom d’usage Mme Laurence 

CroVetto),
  zoGHeib Randa (nom d’usage Mme Randa 

CHaHwan),
MM.  abenin Parfait,
  aboHonian Davy,
  adonto Rémy,
  amabLe Serge,
  anGeL Pedro,
  anGio Frédéric,
  aStoLfi Marc,
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MM.  attanaSio Laurent,
  audibert Stéphane,
  baCeLoS François,
  baLumiCini Didier,
  barattero Patrice,
  baron Pascal,
  barone Éric,
  baSnaYaKe mudiYanSeLaGe Priyantha,
  bauGe Maurice,
  beLLiSi Jean-Paul,
  benCHimoL Vaz Semedo Joao,
  benLarbi Mohamed,
  benoiSt Serge,
  berruto Mathieu,
  biStaGnin Rémi,
  bizeL biSeLLot Gilles,
  bodart Bruno,
  botte Pascal,
  brenCKLe Yves,
  brezzo Éric,
  butruiLLe Didier,
  Cafaxe Thierry,
  CaPaCCi Claude,
  CaPozzi Vincent,
  CarLino Vincenzo,
  CaSSini Norberto,
  CHaron Dominique,
  CHeVriau Antoine,
  CHier David,
  CoLombani Georges,
  CorniGLion Pascal,
  CouffiGnaL Yvan,
  CreSPi Pierre-Franck,
  CroS Jérôme,
  CroVetto Bertrand,
  daLmaSSo Éric,
  daSSanaYaKa Jayantha,

MM.  de CaStro ferreira Joao,
  dePo Henri-Noël,
  deVerini Franck,
  diaS Christophe,
  duPre Alain,
  durieux Frédéric,
  eL amami Hassen,
  eL HiLaLi Khalid,
  fabre Guillaume,
  faraut Laurent,
  fia Stéphane,
  fLanet Stéphane,
  fontaine David,
  fouCart Frédéric,
  fratini Hervé,
  GarCia Michel,
  GarCia Miguel,
  GaStaud Stéphane,
  GHieu Rémi,
  GianGiaComi Georges,
  GiLLiand David,
  GiraLdi Stéphane,
  GueStin Éric,
  GuiLLoux Alain,
  GuLLo Carmelo,
  iaria Domenico,
  iPPerti Daniel,
  Koun Fabrice,
  Kurz Emmanuel,
  LambeLet Didier,
  Lanteri Éric,
  Larini Hervé,
  Latron Christophe,
  LaVa Remy,
  Leite de oLiVeira José Manuel,
  LeLuan Yann,
  Lo faSo Giovanni,
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MM.  LoPez Stéphane,
  Lorenzi Stéphane,
  m rizaK Mohamed,
  martareLLo Louis,
  maSeneLLo Franck,
  mattLer Pierre,
  mazza Éric,
  miLLo Wendel,
  moirano Yanick,
  monteiro Michel,
  morra Patrick,
  mouLabbi Mohamed,
  neGro Jean-Louis,
  noCentini Michel,
  oLant Philippe,
  PaLanCa Maurice,
  PaVoni Jean-Claude,
  PeLaCCHi Arnaud,
  PeSenti Pascal,
  Petit Francis,
  Petrini Olivier,
  PonCin Hervé,
  raCCa Bernard,
  raffin Gaetan,
  raYmond Thierry,
  renaudo Michel,
  riniti Jean-Pierre,
  rinSma Raymond,
  riSSo Riccardo,
  robin Michel,
  roeLofS Nicolas Eduard,
  roGerS Philip,
  rouLot Laurent,
  roVeLLa Marc,
  SaHar Abdelali,
  SanCHez Manuel,
  SantoPietro Massimo,

MM.  SHeriff Sufi Hassan,
  SiLVa maCHado José,
  SimoeS de fiGueiredo Manuel,
  SPano Alberto,
  StaSSi Patrick,
  Suin Alain,
  teCCHio Christophe,
  tornato Olivier,
  troiSGroS Jean-Michel,
  tuLimieri Giovanni,
  Van t Hof Arie,
  Veran Philippe,
  zandoneLLa Michele,
  zaraGoza Francisco.

art. 2.

La Médaille du Travail en Bronze est accordée à :

Mmes  abran Magali (nom d’usage Mme Magali 
torzuoLi),

  adamY Vanessa (nom d’usage Mme Vanessa 
SaHnoune),

  aGoStini Barbara, 
  aLCaLde Cordero Laura,
  aLLeGret Stéphanie,
  aLVeS Marie-France,
  amamri Samira,
  arCe Juanita (nom d’usage Mme Juanita 

adriano),
  baLdoS Diana,
  banueLoS Concepcion,
  barbero Marie-Christine,
  baret Muriel (nom d’usage Mme Muriel 

CuLCaSi),
  beLardineLLi Karine (nom d’usage 

Mme Karine VeCCHioni),
  beLLuCCi Delphine (nom d’usage 

Mme Delphine SardeLLi),
  bermudez Presentacion,
  bernabo Audrey,
  bertHereau Aurore,
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Mmes  bLot Aline,
  borLot Florence,
  brunetto Isabelle,
  buonaGuidi Julia (nom d’usage Mme Julia 

danieL),
  buono Esther,
  buonSiGnore Phoebe,
  CaLdani Alessandra, 
  Caminiti Natacha (nom d’usage Mme Natacha 

SeGondS),
  CanaLe Barbara,
  Carneiro faCHo Natalia (nom d’usage 

Mme Natalia ferreira martinS),
  CauLLerY Antoinette (nom d’usage 

Mme Antoinette di mario),
  CaVo Isabelle,
  CHambeLLant Emmanuelle (nom d’usage 

Mme Emmanuelle ferrete),
  CoGnetti Marie,
  CorneLi Céline,
  Cotin Emmanuelle (nom d’usage 

Mme Emmanuelle Cotin-CeCCaLdi),
  Couturier Jennifer (nom d’usage 

Mme Jennifer GeLin),
  CriSCoLa Sandrine (nom d’usage 

Mme Sandrine SiLLe),
  CriStini Hélène,
  CuSumano Marinella (nom d’usage 

Mme Marinella triGLia),
  da CoSta Marika, 
  da SiLVa Elsa (nom d’usage Mme Elsa 

teixeira da SiLVa),
  da SiLVa marqueS Laurinda,
  damiLano Sandy (nom d’usage Mme Sandy 

bruSet),
  d’andrea Laura,
  danna Agnès,
  de CaStro ferreira Maria Emilia (nom 

d’usage Mme Maria Emilia freitaS da 
CoSta),

  de GreGori Cécile,
  de marte Anna,

Mmes  deLeCLuze Delphine (nom d’usage 
Mme Delphine troSSareLLo),

  denjean Alexandra (nom d’usage 
Mme Alexandra maire),

  deSCamPS Annabelle (nom d’usage 
Mme Annabelle Pantoja),

  deSSi Pamela,
  dieLaine Valérie,
  dombrot Muriel (nom d’usage Mme Muriel 

Gai),
  eStrano Virginia,
  faSoLin Evelyne,
  faure Laurence,
  ferreira Isabel (nom d’usage Mme Isabel 

botHeLo),
  fLorio Emmanuelle,
  fournier Amanda (nom d’usage 

Mme Amanda rizzo),
  fuCCaro Karine,
  GarreC Sylvia,
  GiLLoux Muriel, 
  Giordano Alexandra,
  GiuGe Michèle,
  GonCaLVeS Sa Ana Manuela (nom d’usage 

Mme Ana Manuela de CaStro ferreira),
  GraSSet Chantal,
  GuiLLot Lisa,
  HaeCKLer Séverine,
  HeCHaVarria Regina (nom d’usage 

Mme Regina ViLLa),
  Houzet Adeline,
  Humbert Marie-Thérèse,
  iLardi Barbara,
  inSaLaCo Sylvie (nom d’usage Mme Sylvie 

zamPieri),
  ioVino Angela (nom d’usage Mme Angela 

Conte),
  jabriLLat Sonia,
  jaCquin Anne,
  jobard Isabelle (nom d’usage Mme Isabelle 

nardotto),
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Mmes  Kandzior Lucyna,
  KaroSSi Ibrahima,
  KoiKe Mimoza,
  Laine Corinne,
  LaLande Nathalie (nom d’usage 

Mme Nathalie boetto),
  LamonGie Jennifer,
  LedoCte Stéphanie,
  Littardi Marjolaine (nom d’usage 

Mme Marjolaine Petit),
  Lo GiudiCe Maria-Monia,
  Lorenzi Sandrine (nom d’usage 

Mme Sandrine biSon),
  Lorenzi Tiziana (nom d’usage Mme Tiziana 

Vaiarini),
  LounaGHi Khadija,
  LuCaS Coralie,
  maGnin Pascale,
  manzone Catherine (nom d’usage 

Mme Catherine robino),
  mariLLier Joëlle (nom d’usage Mme Joëlle 

di ViCo),
  mauGeri Marie-Thérèse,
  mLiS Mounia,
  monnier Erina,
  montana Paola (nom d’usage Mme Paola 

CHaudruC), 
  moro Emilia,
  mouaLHi Anissa (nom d’usage Mme Anissa 

bejaoui),
  naud Caroline,
  naVarro Pascale (nom d’usage Mme Pascale 

tornato),
  naVaS Catherine (nom d’usage 

Mme Catherine fernandeS ferreira),
  neffati Salma (nom d’usage Mme Salma 

ben mariem),
  niCoLetti Marzia (nom d’usage Mme Marzia 

CaLdarone),
  nieLSen Kristina (nom d’usage Mme Kristina 

Lemaitre),

Mmes  nizard Sandie (nom d’usage Mme Sandie 
dabadie),

  norbier Dominique,
  oLiVie Carol (nom d’usage Mme Carol 

etieVant),
  ouHLen Pascale (nom d’usage Mme Pascale 

Le Corre),
  PaLmaS Dorothée (nom d’usage 

Mme Dorothée Hedez maiSon),
  Parent Jessica (nom d’usage Mme Jessica 

StojanoViC),
  PeLLat Marlène (nom d’usage Mme Marlène 

Goubaux),
  Perez Sandrine (nom d’usage Mme Sandrine 

di GiorGio),
  Perrino Angie (nom d’usage Mme Angie 

bourdon),
  PeSLier Isabelle,
  Piette Cécile,
  PoGGi Fabienne,
  PoGLiano Catherine (nom d’usage 

Mme Catherine irdor),
  Poirat Pascale,
  PouLouin Frédérique,
  Prieto douCet Valérie,
  Proux Valérie,
  Puren Véronique (nom d’usage 

Mme Véronique meSSina),
  raimondo Amélia (nom d’usage Mme Amélia 

maSSoni),
  rameSSur Clara (nom d’usage Mme Clara 

madanamootoo),
  riez Stéphanie,
  riVier Yaëlle (nom d’usage Mme Yaëlle 

Hanriot),
  roCCa Jessica,
  roSa Cindy,
  runCo Stéphanie,
  SaPPia Magali (nom d’usage Mme Magali 

LoPez),
  SaraVia Sandrine (nom d’usage 

Mme Sandrine ribierre),
  Sarrade Sophie,
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Mmes  SCHneider Sylvie,
  SeCeroViC Nelly (nom d’usage Mme Nelly 

PeGLion),
  StieGer Christine,
  Sube Angélique (nom d’usage 

Mme Angélique dornier),
  SVenSSon Asa,
  tanGuY Anais, 
  taVerneLLi Emanuela,
  terriLe Debora,
  tHomSen Britta (nom d’usage Mme Britta 

SouLe),
  tinareLLi Céline (nom d’usage Mme Céline 

franCeSCHi),
  trineL Joanne (nom d’usage Mme Joanne 

briniS),
  tuLouP Anna Manuela,
  turCo Antonina (nom d’usage Mme Antonina 

nanfaro),
  underwood Katie (nom d’usage Mme Katie 

GandoLfo),
  VaLero Cindy,
  VaSteSaeGer Karine,
  ViaLe Nathalie,
  VitS Nathalie (nom d’usage Mme Nathalie 

Giorno),
  VoGt Anne,
  zambernardi Delphine,
MM.  abreu mendeS Mario José,
  adeLinet Guillaume,
 afonSo Jean-Charles,
 aGrefiLo Alessandro,
 aHmed Mansour,
 aiCardi Danilo,
 aime Antoine,
 aLiGHieri Franck,
 aLLaVena Luca,
 aLLeGro Giancarlo,
 aLLio Olivier,
 amari Azdi,

MM.  amiCi Alexandre,
 andreoni Éric,
 anGLano Fabrizio,
 anton Patrick,
 arnoLd Wilfrid,
 aSCenzi Jean-Loup,
 aureGLia Roman,
 baLbine Alain,
 bariLaro Gérald,
 batS Christian,
 battaGLia David,
 battiSti Alessio,
 beLmondi Franck,
 benazetH Stéphane,
 benedetti Franck,
 beniCHou Jean-Marc,
 berGer Éric,
 bernonViLLe Grégory,
 biStoni Nello,
 bLua Jean-Luc,
 boetto Serge,
 boGGetti Christophe,
 bondi Christophe,
 bonnefoY Fabrice,
 boSon Christian,
 bouCHet Christophe,
 bouderLique Thomas,
 bouKadida Mourad,
 bourGuiGnon Laurent,
 brouiLLard Olivier,
 CaLeStrini Jean-Philippe,
 CaLoSSo Vincent,
 Camia Pascal,
 CaPaCCi Dario,
 CaraVeL Christophe,
 CaSSaro Antonino,
 CaStaLdo Antonio,
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MM.  Catania Jean-Louis,
 CaVaLieri Laurent,
 CeLLario Benoît,
 Cennerazzo Antoine,
 Ceretti Rodolphe,
 CeSarini Stephen,
 CHauSPied Jean-Claude,
 CHuPin Christophe,
 Cinquemani Sylvain,
 Corinti Alessandro,
 CoSta Remigio,
 CoSteLo Floro,
 CreSCente Germano,
 da SiLVa marqueS José,
 daLea Frédéric,
 daLmaSSo Lionel,
 d’anGeLo Ludovic,
 daon Gilles,
 daubon Stéphane,
 daVout Thierry,
 de andoLenKo Dimitri,
 de Gottardi Davide,
 de nadai Mathieu,
 de oLiVeira mendeS Joao,
 dejanoViC Dimitri,
 deLVeSCo Roberto,
 dePrez Arnaud,
 detHoor Xavier,
 domereGo Éric,
 dorCHat Nicolas,
 douGLaSS Andrew,
 douroux Grégory,
 driSS Djemel,
 ed douKani Youssef,
 eHret Grégory,
 eL maSoudi Jamal,
 eSteVeS de oLiVeira José Manuel,

MM.  eStiVaL Jean-François,
 faraut Michael,
 fauquet Bruno,
 fernandeS Leite Joao Carlos,
 ferreira do amaraL Carlos,
 ferrero reGiS Henri,
 fieLd Ashley,
 foLqueS Arnaud,
 fontaine Jean-Luc,
 fortin Anthony,
 fournier Jean Robert,
 fuGardo Éric,
 fumaroLa Danilo,
 fuSieLLo Nicola,
 GaLiazzi Carlo,
 GarCia Stéphane,
 GewiSS Pascal,
 Giordano Fabien,
 GioVine Jean-Louis,
 GonCaLVeS ferreira Mario Agostinho,
 GonSaL Joseph,
 GouLard Jean-Yves,
 GouSSe Benjamin,
 Gow Elliot,
 Granomort Guillaume,
 Groot Melchert,
 GroS Frédéric,
 GuaLtieri Robert,
 Guerra Thierry,
 GuGLieLmo Carmelo,
 Guibernao Nicolas,
 GuiLLotin Marc,
 GuYard Baptiste,
 Harand Christophe,
 HeLieS Arnaud,
 HeuGebert Patrick,
 Hirt Laurent,
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MM.  HumiLier Éric,
 Huon Yves,
 HurreL Pierre,
 iaCHino Filippo,
 ibraHim Tadjidine,
 iGnoti Marco,
 inCoLano Jean-Philippe,
 iorio Pietro,
 jordY Laurent,
 Kaidi Azzedine,
 KariouCH Rachid,
 LaCaiLLe Cyril,
 Laine Patrick,
 Laurent Cédric,
 Leandri Nicolas,
 LedanoiS Christophe,
 LefeVre David,
 Leonardi Massimo,
 LeriCHe Thierry,
 LitterSt Ludovic,
 Lo re Francesco,
 Lofaro Pierre-Jean,
 Lombard Thomas,
 LoPeS diaS Arlindo,
 Lorin Thomas,
 Loru Fabrice,
 LoubeS Jean-Sébastien,
 LuCena José,
 LuCido Jean-Jacques,
 LutHrinGer Daniel,
 m CHetti Mansour,
 maCHHour Hassane,
 maGriS Gabriele,
 maLLet Thierry,
 manente Sergio,
 marCHaLot Pierre,
 mariano Giampaolo

MM.  marqueS de CarVaLHo José Carlos,
 marqueS de oLiVeira Marco Aurelio,
 marqueS SouSa José,
 marteLLini Stéphane,
 martinS diaS Sergio Manuel,
 maSSon Hervé,
 mataLone Massimiliano,
 mattone aGLiardi Fabien,
 meiLLand Jean-Claude,
 meoni Sébastien,
 meYnard Stéphane,
 miLHiet Ludovic,
 moraiS de Sa Fernando,
 moretti Filippo,
 moSCHeLLa Francisco,
 moSCHetti Olivier,
 munoz Antoine,
 muruzzi Gabriele,
 nanfaro Roger,
 nataLoni Nicolas,
 noVaretti Benjamin,
 nowaCzYK Philippe,
 oLiVera Franck,
 oLiViero Philippe,
 ouaKnin Lionel,
 PaLermo Marc,
 PaLmero Philippe,
 PeGLion Nicolas,
 Pereira Albino,
 PeSSort Stéphane,
 PeYronnenC Gilles,
 PiCCini Mathieu,
 PiStono Michaël,
 PiVa Emmanuel,
 Pizzio Nicolas,
 PLiSSon Laurent,
 PouPard Éric,
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MM.  PreYS Fabrice,
 PrinCiPato Daniele,
 PuGnetti Sébastien,
 querCia Luigi,
 ramireS Jean-Frédéric,
 raSSon Vincent,
 rauLt Christophe,
 rebaodo Franck,
 rebaudo Christian,
 rebiLLon Sébastien,
 reGuiG Rachid,
 rejraji Brahim,
 ribeiro de SouSa Carlos,
 ribeiro Piairo Fernando Maria,
 rio Alexandre,
 robert James,
 robin Sébastien,
 rodriGueS Sergio,
 rodriGuez Éric,
 ronCari Daniele,
 rounG Benoit,
 roux Mathieu,
 ruLfo Emmanuel,
 SabanGan Rogelio,
 SaLuzzo Emmanuel,
 SanCHiS Frédéric,
 SantoS Raphaël,
 SaYHi Lotfi,
 SCaLa Fabrice,
 SCHoePff Cédric,
 SeiGLe murandY Éric,
 SeiGneur Alain,
 Semedo rodriGueS Eduino,
 SondoorKHan Icktessam,
 Suzanne Alain,
 terribiLe David,
 tHirY Sébastien,

MM.  tHomaS Alexandre,

 tiLmant Cyrille,

 torreS Vincent,

 toto Giovanni,

 tournier Éric,

 triPodi Antonino,

 troCeLLo Olivier,

 truCHi Patrick,

 VaCCa Christian,

 VaCHon Frank,

 VanoVerberGHe Karim,

 VaSeLLi Grégory,

 VidaL Didier,

 Vieu Philippe,

 VinCent Sébastien,

 VitaLi René-Joseph,

 Vitteaud Frédéric,

 VoGt Anthony,

 waLterS Jean-Philip,

 weLLSwortH Clyde,

 Yao Adolphe.

art. 3.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre 
Ministre d’État et le Chancelier de l’Ordre de 
Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze novembre 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.
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Ordonnance Souveraine n° 10.185 du 16 novembre 
2023 accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II

PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

Mmes  Isabelle adam (nom d’usage Mme Isabelle 
teLLo rodriGuez), Chef de Section à la 
Direction du Tourisme et des Congrès,

  Farida aGred, Infirmière en soins généraux 
de grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Nathalie antoGneLLi (nom d’usage 
Mme Nathalie antoGneLLi-ViLLanueVa), 
Assistante à l’Administration des Domaines,

  Sophie baLdini (nom d’usage Mme Sophie 
arCin), Préparatrice en pharmacie de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Hélène barret, Adjoint administratif 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Héloïse bodin, Auxiliaire de puériculture à la 
Mairie de Monaco (Service Petite Enfance et 
Familles),

  Nathalie bon, Infirmière en soins généraux 
de grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Lisa bondeau, Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Valérie briCaud (nom d’usage Mme Valérie 
moriau), Hôtelière de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

Mmes  Sylvaine CairaSCHi (nom d’usage 
Mme Sylvaine Cotta), Manipulatrice en 
électroradiologie de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Nathalie CarLier (nom d’usage Mme Nathalie 
Guerra), Hôtelière de classe normale au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Sandra daVid, Attaché Principal à la Direction 
du Travail,

  Giovanna deL PoPoLo, Ouvrier principal 
1ère classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Virginie duboiS (nom d’usage Mme Virginie 
jeLa), ancien Attaché Principal au Lycée 
Rainier III,

  Patricia fuenteS (nom d’usage Mme Patricia 
PHiLiP), Ouvrier principal 2ème classe au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Bernadette GenoVeSe, (nom d’usage 
Mme Bernadette SCHiazza), Cadre supérieur 
de santé au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Fabienne GiorGiani, Infirmière en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Rafaële GuaLa (nom d’usage Mme Rafaële 
VoLPi), Technicienne de laboratoire de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Corinne Guinet, Ingénieur hospitalier 
principal au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Nathalie GuY (nom d’usage Mme Nathalie 
miLLo), Assistante médico-administrative de 
classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Muriel Humbert (nom d’usage Mme Muriel 
miLaneSio), Chef de Section au Service des 
Titres de Circulation,

  Anne-Marie juda, ancienne Archiviste à la 
Trésorerie Générale des Finances,

  Corinne Le PenneC (nom d’usage 
Mme Corinne PaCini), Infirmière en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Murielle maiLLer, Assistante médico-
administrative de classe exceptionnelle au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,
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Mmes  Sonia martino (nom d’usage Mme Sonia 
baudet), Aide-soignante de classe supérieure 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Nadège maufran (nom d’usage Mme Nadège 
maGrini), Contrôleur à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique,

  Agnès miCHeL, Infirmière en soins généraux 
de grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Karine PeCHin (nom d’usage Mme Karine 
Ciet), Aide-soignante de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Isabelle reGnier, Infirmière en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Emmanuelle riCbon, Ouvrier principal 
1ère classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Véronique riGHi, Infirmière en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Samantha robini, Chef de Section, en charge 
des fonctions de Chef de Service de l’État 
Civil - Nationalité,

  Elisabeth roLLand (nom d’usage 
Mme Elisabeth ferrari), Infirmière de bloc 
opératoire de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Virginie SanGiorGio, Greffier en Chef au 
Greffe Général,

  Nathalie SCHoePff, Attaché Principal au 
Pavillon Bosio, École Supérieure d’Arts 
Plastiques de la Ville de Monaco,

  Catherine SCiandra, Femme de service à la 
Mairie de Monaco (Service Petite Enfance et 
Familles),

  Françoise SGro (nom d’usage Mme Françoise 
meLi SGro), Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Marie-Hélène tHernier, Aide-soignante de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Isabelle tonnoiLLe (nom d’usage 
Mme Isabelle CoLLinet), Aide-soignante de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

Mmes  Delphine tronquoY, Attaché à la Direction 
du Tourisme et des Congrès,

  Nathalie ViGna (nom d’usage Mme Nathalie 
Goffredo), Assistante médico-administrative 
de classe exceptionnelle au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

MM.  Frédéric beLLeudY, Professeur d’enseignement 
général au Collège Charles III,

  Éric broSSon, Adjoint administratif principal 
1ère classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Marcel CaLVi, Surveillant de travaux à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Olivier CamPoS, Adjoint au Chef de Parc au 
Service des Parkings Publics,

  Christophe CarLin, Chef d’équipe à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Frank CHadeYron, Responsable clients 
entreprises à La Poste (Monaco),

  Alain CHamPurneY, Surveillant Principal à la 
Maison d’Arrêt,

  Thierry CHeVaLLier, Aide-soignant de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Gilles CraCCHioLo, Factotum au Lycée 
Albert Ier,

  Didier CroeSi, Attaché Principal à la 
Direction de la Sûreté Publique,

  Pierre daGnino, Mécanicien 2ème catégorie à 
la Direction de l’Aménagement Urbain,

  Marc deriu, Chef d’équipe à la Direction de 
l’Aménagement Urbain,

  Serge deSte, Chargé de clientèle à La Poste 
(Monaco),

  Fabrice fedunizin, Agent de maîtrise 
principal au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Marc GenoVeSi, Ébéniste au Service de 
Maintenance des Bâtiments Publics,

  Jean-Marc GiuSio, Receveur à la Direction 
des Services Fiscaux,

  Philippe HirSCH, Chef de Parc au Service des 
Parkings Publics,

  Christophe Larini, Contrôleur Sanitaire et 
Alimentaire à la Direction de l’Action 
Sanitaire,
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MM.  Philippe LuPi, Jardinier spécialisé à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Jean-Luc meSPLe, Ingénieur hospitalier en 
chef de classe normale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Fabrice muraCCioLi, Agent des services 
hospitaliers qualifié de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Didier PaSCuCCi, Infirmier en soins généraux 
de grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Maxime PereGrini, Gestionnaire informatique 
à la Direction de la Sûreté Publique,

  Alain PerLeS, Ingénieur hospitalier principal 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Denis Perrin, Adjoint au Chef de Parc au 
Service des Parkings Publics,

  Sébastien PerSiL, Surveillant de jardin à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Philippe PorCu, Chef de Section à la Direction 
de l’Aménagement Urbain,

  Stéphane PorCu, Chef de Bureau à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Jésus rodriGuez-Guerra, Ouvrier principal 
2ème classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Patrick roLLand, Adjoint au Directeur de 
l’Environnement,

  Philippe SaSSier, Chef de Service Municipal 
à la Mairie de Monaco (Contrôle Municipal 
des Dépenses),

  David Serrano, Adjoint administratif 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Claude terno, Gestionnaire informatique à 
la Direction de la Sûreté Publique,

  Luc tourLan, Contrôleur Sanitaire et 
Alimentaire à la Direction de l’Action 
Sanitaire,

  Alain Van de CaSteeLe, Aide-soignant de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Christophe VinCent, Ingénieur hospitalier en 
chef de classe normale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace.

art. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée  à :

Mmes  Sandrine baYVeL (nom d’usage 
Mme Sandrine CHarretier), Professeur des 
Écoles à l’École des Révoires,

  Alexandra brouSSe, Chef de Bureau à la 
Mairie de Monaco (Secrétariat Général),

  Isabelle bruno (nom d’usage Mme Isabelle 
baraz), Infirmière en soins généraux de 
grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Pascale CaiLbourdin, Femme de Service à la 
Mairie de Monaco (Service Petite Enfance et 
Familles),

  Isabelle CHaix (nom d’usage Mme Isabelle 
CHaix medeCin), Psychologue hors classe au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Isabelle CHiriS, Agent technique de 
Laboratoire au Lycée Albert Ier,

  Adrienne Cornet, Infirmière en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Claudine CraCCHioLo (nom d’usage 
Mme Claudine KonieCznY), Dactylo-
comptable à la Trésorerie Général des 
Finances,

  Leslie Cruz, Infirmière en soins généraux de 
grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Sylvie deSSert (nom d’usage Mme Sylvie 
CaSazza), ancien Chef d’Établissement du 
Cours Saint-Maur,

  Capucine drauLt, Directrice-puéricultrice à 
la Mairie de Monaco (Service Petite Enfance 
et Familles),

  Céline duCH (nom d’usage Mme Céline 
beLLa), Attaché d’administration hospitalière 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Anne faure (nom d’usage Mme Anne 
durand), Professeur d’Éducation Physique 
et Sportive à l’École de la Condamine,

  Katia fieVet, Aide-soignante de classe 
normale au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Lise Gamba, Chef de Bureau à la Direction 
du Tourisme et des Congrès,
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Mmes  Françoise GazieLLo (nom d’usage 
Mme Françoise attenot), Attaché Principal 
Hautement Qualifié à la Direction de la 
Sûreté Publique,

  Véronique Girard (nom d’usage 
Mme Véronique boLomeY), ancienne 
Auxiliaire de Puériculture à la Mairie de 
Monaco (Service Petite Enfance et Familles),

  Céline GonzaLez (nom d’usage Mme Céline 
deLLerba), Sage-Femme de grade 2 au 
Centre Hospitalier Princesse Grace, 

  Sandrine GorY (nom d’usage Mme Sandrine 
meSSina), Agent de service à l’École des 
Carmes,

  Nathalie Guerin (nom d’usage Mme Nathalie 
Varo), Chef de Division à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique,

  Catherine Harden, Attaché Principal à la 
Direction de la Sûreté Publique,

  Géraldine ibarS, Cadre de santé au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Aurélie jiqueL, Auxiliaire de Puériculture à la 
Mairie de Monaco (Service Petite Enfance et 
Familles),

  Catherine Latour (nom d’usage 
Mme Catherine Latour miLioni), Masseur-
kinésithérapeute de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Laëtitia LeComte, Femme de service à la 
Mairie de Monaco (Service Petite Enfance et 
Familles),

  Katia Littardi (nom d’usage Mme Katia 
reCord), Femme de service à la Direction 
des Services Judiciaires,

  Laurence maCHon (nom d’usage 
Mme Laurence muraCCioLi), Infirmière en 
soins généraux de grade 2 au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Nancy matHiS (nom d’usage Mme Nancy 
baraneS), Professeur agrégé au Lycée 
Albert Ier,

  Martine miCHieLS (nom d’usage Mme Martine 
meGanCK), ancienne Directrice puéricultrice 
à la Mairie de Monaco (Service Petite 
Enfance et Familles),

  Nathalie niKoLauS, Attaché à l’Office des 
Émissions de Timbres-Poste,

Mmes  Hélène oStan (nom d’usage Mme Hélène 
wiGno), Infirmière en soins généraux de 
grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Sandra PaYaroLS (nom d’usage Mme Sandra 
PaYaroLS PoYet), Chef de Bureau à 
l’Administration des Domaines,

  Mylène PuGet (nom d’usage Mme Mylène 
orenGo), Professeur des Écoles à l’École de 
la Condamine,

  Stéphanie robin-muLLot (nom d’usage 
Mme Stéphanie SedLmeier), Chef Comptable 
à la Mairie de Monaco (Service Petite 
Enfance et Familles),

  Véronique roY, Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Carine SPadaCini (nom d’usage Mme Carine 
PaGano), Attaché à la Direction du Travail,

  Virginie StaSio (nom d’usage Mme Virginie 
journoud), Cadre de santé au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Nadine VaLLauri, Greffier en Chef adjoint au 
Greffe Général,

MM.  Jean-Michel anGLade, Facteur à La Poste 
(Monaco),

  Philippe antoGneLLi, Chef de Section à la 
Direction de l’Environnement,

  Frédéric audibert, Professeur de violoncelle 
à l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la Ville de Monaco,

  Jean-Philippe biamonti, Ouvrier principal 
2ème classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Stéphane bonardi, Surveillant rondier à la 
Mairie de Monaco (Service Municipal des 
Sports et des Associations),

  Cyril CeSaroni, Agent d’accueil principal au 
Service des Parkings Publics,

  Alexandre CroVetto, Chargé de Mission à la 
Mairie de Monaco (Secrétariat Général),

  Christophe dardanne, Agent de service à 
l’École des Révoires,

  Georges darmon, Gardien à l’Auditorium 
Rainier III,
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MM.  Jamel djeKHar, Ouvrier professionnel 
2ème catégorie à la Mairie de Monaco (Services 
Techniques Communaux),

  Gérard GHiSoLfo, Facteur d’équipe à La 
Poste (Monaco),

  Fabien Guinard, Surveillant principal à la 
Maison d’Arrêt,

  Pierre-Yves Hormiere, Infirmier en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Marc marenCo, Surveillant rondier à la 
Mairie de Monaco (Service Municipal des 
Sports et des Associations),

  Olivier matiLe, Magasinier à la Régie des 
Tabacs et Allumettes,

  Silver-Lee PearCe, Chef d’équipe à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  David Pizzio, Inspecteur-adjoint des Permis 
de Conduire et de la Sécurité Routière au 
Service des Titres de Circulation,

  Jean-Michel riSSo, Jardinier spécialisé à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Alain roSSi, Jardinier spécialisé à la Direction 
de l’Aménagement Urbain,

  Jean-Pierre rubino, Ouvrier principal 
1ère classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Frédéric runGi, Surveillant principal à la 
Maison d’Arrêt,

  Ludovic taLLariCo, Professeur de saxophone 
à l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la Ville de Monaco,

  Frédéric tHomaS, Chef de Parc au Service 
des Parkings Publics,

  Areski tiGroudja, Surveillant G.T.C. à 
l’École Saint-Charles,

  Lionel Vaudano, Professeur de guitare basse 
à l’Académie de Musique et de Théâtre, 
Fondation Prince Rainier III, Conservatoire 
de la Ville de Monaco.

art. 3.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

Mmes  Rosa Maria barboSa (nom d’usage 
Mme Rosa Maria da SiLVa CoSta), Aide-
soignante de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Liliane battaGLini (nom d’usage Mme Liliane 
moudir), Commis de cuisine à la Mairie de 
Monaco (Service des Seniors et de l’Action 
Sociale),

  Joanna bermond, Caissière à la Mairie de 
Monaco (Jardin Exotique),

  Muriel biGorGne, Assistante médico-
administrative de classe normale au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie bonnet (nom d’usage Mme Sylvie 
Caron), Infirmière soins généraux de grade 2 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Sophie boSSo (nom d’usage Mme Sophie 
Liotard), Greffier stagiaire au Greffe 
Général,

  Héléna briGantim, Assistante médico-
administrative de classe normale au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Lydie CaLVaS-bLanCHon, Chef de Section à 
la Direction de la Communication,

  Tiziana CaSSini (nom d’usage Mme Tiziana 
martini), Aide-maternelle à l’École Stella,

  Florence CaSteLLa (nom d’usage 
Mme Florence VeYret), Psychologue hors 
classe au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Lisa Catananzi, Aide-soignante de classe 
normale au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Isabelle CaYueLa (nom d’usage Mme Isabelle 
benouaHab), Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Ida CoPPoLa (nom d’usage Mme Ida KoCH), 
Infirmière en soins généraux de grade 2 au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Marie-Agnès CoquerY, Infirmière en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Marylise danHiez, Infirmière en soins 
généraux de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,
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Mmes  Sylvie deLaVaLLee, Infirmière de bloc 
opératoire de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Laurence deniS, Assistante socio-éducative 
de grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Sabrina fauStini (nom d’usage Mme Sabrina 
faure), Adjoint-gestionnaire à l’École de la 
Condamine,

  Sandrine faYet, Auxiliaire de vie diplômée à 
la Mairie de Monaco (Service des Seniors et 
de l’Action Sociale),

  Corine-Anne feCCHino (nom d’usage 
Mme Corine-Anne PierSon), ancien 
Professeur de Lettres certifié au Collège 
Charles III,

  Magali fiLiPPi, Agent des services hospitaliers 
qualifié de classe supérieure au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Barbara GaLLiS, Archiviste à la Direction de 
l’Action Sociale,

  Laurence GarroS (nom d’usage 
Mme Laurence StaSio), Attaché à la Mairie 
de Monaco (Service Municipal des Sports et 
des Associations),

  Carol GinoCCHio (nom d’usage Mme Carol 
PeLLerito), Professeur des Écoles à 
l’Institution François d’Assise-Nicolas 
Barré,

  Eve Giordano (nom d’usage Mme Eve 
boeHLer), Assistante médico-administrative 
de classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Véronique jaCqueL, Infirmière en soins 
généraux de grade 1 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Magali janot, Aide-soignante de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Marie-Pierre juSton, Sage-Femme de grade 2 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Jessica KHemiLa (nom d’usage Mme Jessica 
SquarCiafiCHi), Infirmière à l’École du Parc,

  Aurélia LaHaYe, Infirmière en soins généraux 
de grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Marina Lanteri (nom d’usage Mme Marina 
SeGaLen), ancien Chef de Section au Service 
des Titres de Circulation,

Mmes  Isabelle LeCHner (nom d’usage Mme Isabelle 
bianCHeri), ancien Directeur de l’École des 
Révoires,

  Patricia LeteLLier, Orthophoniste de classe 
supérieure au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Carmela Lettieri (nom d’usage Mme Carmela 
CandeLa), Assistante médico-administrative 
de classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Séverine LeuLiet (nom d’usage 
Mme Séverine jofre), Assistante médico-
administrative de classe normale au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Sylvie LoHner (nom d’usage Mme Sylvie 
HurtreL), Agent de service à l’École du Parc,

  Alexia LouLerGue, Adjoint au Directeur de 
l’Aménagement Urbain,

  Jamila LounaGHi, Aide au foyer à la Mairie 
de Monaco (Service des Seniors et de 
l’Action Sociale),

  Elisabeth mari, Professeur d’Allemand 
agrégé au Collège Charles III,

  Sandrine mezzaSaLma (nom d’usage 
Mme Sandrine Pierre), Assistante médico-
administrative de classe normale au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Véronique monaCHon, Infirmière 
anesthésiste de grade 2 au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Cindy moraLdo, Chef de Bureau au Conseil 
Économique, Social et Environnemental,

  Françoise muSCo, Agent de service au Lycée 
Albert Ier,

  Florence neGri (nom d’usage Mme Florence 
Larini), Conseiller Technique au Département 
de l’Équipement, de l’Environnement et de 
l’Urbanisme,

  Catherine PaiLHé, Auxiliaire de puériculture 
de classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Valérie PodVin (nom d’usage Mme Valérie 
deVaux), Infirmière en soins généraux de 
grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Leilia Poirier (nom d’usage Mme Leilia 
ruSSo), Assistante médico-administrative de 
classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,
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Mmes  Joëlle rabarin, Secrétaire-
sténodactylographe au Conseil Économique, 
Social et Environnemental,

  Virginie raYé, Assistante médico-
administrative de classe normale au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Stéphanie reitano (nom d’usage 
Mme Stéphanie baudY), Adjoint des cadres 
de classe supérieure au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Lauriane SCaîa (nom d’usage Mme Lauriane 
Staar), Assistante médico-administrative de 
classe normale au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Sophie Sediri (nom d’usage Mme Sophie 
GoHaut), Assistante spécialisée en reliure au 
Pavillon Bosio, École Supérieure d’Arts 
Plastiques de la Ville de Monaco,

  Nathalie SoCCaL (nom d’usage Mme Nathalie 
LeoneLLi), Chef de Bureau à la Direction des 
Plateformes et des Ressources Numériques,

  Joëlle SquiLLaCe, Adjoint administratif 
principal 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Nathalie StaPffer, Ouvrier principal 
1ère classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Carole tHiVet, Chargée de clientèle à 
La Poste (Monaco),

  Dimwaogdo tiendrebeoGo (nom d’usage 
Mme Dimwaogdo auGier), Surveillant 
Principal à la Maison d’Arrêt,

  Carole turbeLier (nom d’usage Mme Carole 
GraVereau), Professeur de Sciences et 
Techniques Économiques certifié au Lycée 
Rainier III,

  Sandra Van KLaVeren (nom d’usage 
Mme Sandra GaC), Responsable du Pôle 
« Occupation de la Voie Publique - 
Enseignes » à la Mairie de Monaco (Domaine 
Communal - Commerce Halles et Marchés),

  Valérie Varinot, Secrétaire-
sténodactylographe à la Commission 
Supérieure des Comptes,

  Judith Verez, Cadre de santé au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Natacha ViaLe (nom d’usage Mme Natacha 
VimerCati), Répétiteur à l’École de la 
Condamine,

Mmes  Valérie VirGiLe, Bibliothécaire spécialisée au 
Pavillon Bosio, École Supérieure d’Arts 
Plastiques de la Ville de Monaco,

  Ani YiLmaz, Professeur de formation 
musicale à l’Académie de Musique et de 
Théâtre, Fondation Prince Rainier III, 
Conservatoire de la Ville de Monaco,

  Frédérique zaPior, Gardienne de chalet de 
nécessité à la Mairie de Monaco (Domaine 
Communal - Commerce Halles et Marchés),

MM.  Peter aLiPrendi, Contrôleur à la Mairie de 
Monaco (Contrôle Municipal des Dépenses),

  Sandy andronaCo, Surveillant à la Maison 
d’Arrêt,

  Sébastien aoura, Surveillant Principal à la 
Maison d’Arrêt,

  Régis beatini, Ouvrier principal 1ère classe au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  David beauSeiGneur, Chargé de mission à la 
Direction de la Communication,

  David beCHade, Ouvrier principal 2ème classe 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Ahmed beLaHbib, Agent d’accueil principal 
au Service des Parkings Publics,

  Pierre boiraL, Professeur de Mathématiques 
certifié au Collège Charles III,

  Frank bouSquet, Veilleur de nuit à la Mairie 
de Monaco (Service Municipal des Sports et 
des Associations),

  Corrado CaraVieLLo, Adjoint au Chef de Parc 
au Service des Parkings Publics,

  Michael CauLa, Surveillant de travaux au 
Service des Parkings Publics,

  Claude Cenzi, Adjoint Administratif 
Hospitalier au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Joseph Cinneri, Contrôleur à la Direction de 
l’Aménagement Urbain,

  Stéphane CLerC, Marin / Responsable 
Technique à la Direction des Affaires 
Maritimes,

  Fabrice Cœur, Chef d’Équipe à la Mairie de 
Monaco (Jardin Exotique),

  Léon CooLen, Responsable d’équipe 
nettoyage au Service des Parkings Publics,

  Nicolas darder, Facteur à La Poste 
(Monaco),
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MM.  Mathieu de miLLo terrazzani, Employé de 
Bureau au Musée des Timbres et des 
Monnaies,

  Jean denaiS, Conducteur de Travaux à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Pierre deSaGe, Ouvrier principal 1ère classe 
au Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Philippe deSmettre, Agent de maîtrise 
principal au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Arnaud duboiS, Agent d’accueil principal au 
Services des Parkings Publics,

  Éric duLPHY, Ouvrier professionnel qualifié à 
la Mairie de Monaco (Services Techniques 
Communaux),

  Romuald eLmo, Technicien hospitalier au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Cyril fortin, Infirmier en soins généraux de 
grade 2 au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Jérôme franCeSCHin, Contrôleur à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Giovanni fuSCo, Chef de Parc au Service des 
Parkings Publics,

  Jérémy GiL, Cadre de santé au Centre 
Hospitalier Princesse Grace,

  Jean-Bernard GuStaVe, Ouvrier principal 
2ème classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Gilles HaLbeHer, Agent de maîtrise au 
Service des Parkings Publics,

  William jaffreLot, Ouvrier principal 
1ère classe au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Grégory janeL, Électricien à la Maire de 
Monaco (Service Animations de la Ville),

  Renaud LaYraC, Professeur de scénographie 
au Pavillon Bosio, École Supérieure d’Arts 
Plastiques de la Ville de Monaco,

  Christophe LeCLerCq, Agent Technique à la 
Direction de l’Aménagement Urbain,

  Andrea maCCHiaVeLLo, Agent d’entretien au 
Service des Parkings Publics,

  Christophe maire, Économe-gestionnaire au 
Lycée Rainier III,

  Martial merie, Facteur service expert à 
La Poste (Monaco),

MM.  François meYer, Professeur de hautbois au 
Pavillon Bosio, École Supérieure d’Arts 
Plastiques de la Ville de Monaco,

  Pascal nuCCiareLLi, Ouvrier d’entretien à la 
Mairie de Monaco (Service Municipal des 
Sports et des Associations),

  Fernando oLiVeira da SiLVa, Ouvrier 
professionnel spécialisé en plomberie au 
Lycée Rainier III,

  Christophe Panafieu, Aide-soignant de classe 
normale au Centre Hospitalier Princesse 
Grace,

  Mario Perrone, Professeur de Technologie 
certifié au Lycée Rainier III,

  Frédéric PoHL, Professeur de dessin peinture 
au Pavillon Bosio, École Supérieure d’Arts 
Plastiques de la Ville de Monaco,

  Olivier Pontoreau, Afficheur à la Mairie de 
Monaco (Service de l’Affichage et de la 
Publicité),

  Laurent rebaudo, Chef de Parc au Service 
des Parkings Publics,

  Thierry roL, Magasinier au Lycée Rainier III,
  Stéphan romanini, Technicien supérieur 

hospitalier 1ère classe au Centre Hospitalier 
Princesse Grace,

  Jean-Marie romano, Manipulateur en 
électroradiologie de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  Davy SaureL, Surveillant Principal à la 
Maison d’Arrêt,

  Didier teLLerain, Agent d’entretien au 
Service des Parkings Publics,

  Olivier trombettoni, Chef de Parc Principal 
au Service des Parkings Publics,

  Fabien tuLLi, Manipulateur en 
électroradiologie de classe supérieure au 
Centre Hospitalier Princesse Grace,

  David VaLtriani, Facteur service expert à 
La Poste (Monaco),

  Sacha VanonY, Professeur de musique assisté 
par ordinateur et preneur de son au Pavillon 
Bosio, École Supérieure d’Arts Plastiques de 
la Ville de Monaco,

  Thierry Vaute, Professeur de technologie 
certifié à l’Institution François d’Assise-
Nicolas Barré,
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M.  Luc Verrat, Agent courrier à La Poste 
(Monaco).

art. 4.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre 
Ministre d’État et le Chancelier de l’Ordre de 
Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.186 du 16 novembre 
2023 accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

MM.  Fabien GeraCe, Commandant Principal de 
Police,

  Yannik rizzi, Commandant de Police,
Mme Céline berio, Capitaine de Police,
M. Bruno de marino, Capitaine de Police,
Mme  Mylène darGent (nom d’usage Mme Mylène 

Gambarini), Capitaine de Police,
MM. Sébastien jeanne, Lieutenant de Police,
  Jérôme madonna, Lieutenant de Police,

MM.  Christophe betti, Lieutenant de Police,

  Laurent mariGnani, Major de Police,

  Zoran GrozdaniC, Brigadier de Police,

  Éric Lorano, Brigadier de Police,

  Stéphane CHerqui, Sous-brigadier de Police, 

  Grégory tCHoLaKian, Sous-brigadier de 
Police, 

  Emmanuel Girardin, Sous-brigadier de 
Police,

  Arnaud maiffret, Sous-brigadier de Police, 

  William PLaziS, Sous-brigadier de Police, 

  Rodolphe bouquet, Sous-brigadier de Police, 

  Olivier oumaiLia, Sous-brigadier de Police, 

  Vincent roqueS, Agent de Police,

Mmes Carole Sabatini, Agent de Police,

  Virginie maLjaK, Agent de Police,

MM. Zoltan Sandor, Agent de Police,

  Bruno robbi, Agent de Police,

  Jean-Marc feraud, Agent de Police.

art. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à : 

M.  Sébastien berre, Commandant Principal de 
Police,

Mme  Carine miCquiaux, Commandant de Police,

MM. Pierre wioSKa, Capitaine de Police,

  Alexandre Peri, Capitaine de Police,

  Frédéric SoLdano, Capitaine de Police,

  Fabien maranGoni, Capitaine de Police,

  Cyril jaCob, Maréchal des Logis-Chef à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Grégory marmoret, Maréchal des Logis-
Chef à la Compagnie de Nos Carabiniers,

  Éric briano, Caporal-Chef à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers,

  Manuel amoroS, Caporal-Chef à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers,
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MM.  Sébastien medard, Brigadier de Police,

  Cédric Perrin, Brigadier de Police,

  Emmanuel duboS, Sous-brigadier de Police,

  Frédéric Saint-jean, Sous-brigadier de 
Police,

  Didier fLeSCH, Sous-brigadier de Police,

  Sébastien deSboiS, Sous-brigadier de Police,

  Philippe martini, Sous-brigadier de Police,

  Quentin metzGer, Sous-brigadier de Police,

  Raphaël GarCia, Sapeur-pompier 1ère classe à 
la Compagnie des Sapeurs-pompiers,

  Delphin baConnet, Agent de Police,

  Jean-Bernard CaLCaGno, Agent de Police,

  Christophe mazuY, Agent de Police,

  Arnaud dettoni, Agent de Police,

  Sébastien rimbert, Agent de Police,

  Thierry CamPaGno, Agent de Police.

art. 3.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à : 

Mme Jenny PeYtraud, Lieutenant de Police,

M.  Jonathan GuGLieLmino, Lieutenant de Police,

Mme  Audrey aimone (nom d’usage Mme Audrey 
tintorri), Lieutenant de Police,

MM.  Guillaume eLLero, Lieutenant de Police 
stagiaire,

  Guillaume roCCa, Lieutenant de Police 
stagiaire,

  David Cabaud, Maréchal des Logis à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Rémi toSCan, Maréchal des Logis à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Frédéric aLbin, Brigadier-Chef de Police,

  Jean-Charles LanfranCHi, Brigadier-Chef de 
Police,

  Stéphane CamPoS, Brigadier à la Compagnie 
de Nos Carabiniers,

MM.  Thomas rYS, Brigadier à la Compagnie de 
Nos Carabiniers,

  Sébastien waLtz, Carabinier de 1ère classe à 
la Compagnie de Nos Carabiniers,

  Nicolas maCeLi, Agent de Police,

Mme  Marianne SoLiVereS (nom d’usage 
Mme Marianne bertHeLo), Agent de Police,

MM. Fabrice zoriCa, Agent de Police,

  Johann PeSque, Agent de Police,

  Thomas deLLa SieGa, Agent de Police,

  Julien daLmaSSo, Agent de Police,

  Laurent fernandez, Agent de Police,

  Franck SouiSSa, Agent de Police,

  Florent bettaCHini, Agent de Police,

Mme Aurélie fernandez, Agent de Police,

MM. Maxime CrombeCq, Agent de Police,

  Mathieu orenGo, Agent de Police,

Mme  Marine boSio (nom d’usage Mme Marine 
boSio marCHetti), Agent de Police,

MM. Nicolas buffet, Agent de Police,

  Anthony CaLVino, Agent de Police,

  Johann jorquera, Agent de Police.

art. 4.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre 
Ministre d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre 
deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.
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Ordonnance Souveraine n° 10.187 du 17 novembre 
2023 décernant la Médaille de l’Éducation Physique 
et des Sports.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance n° 2.333 du 20 août 1939 instituant 
une Médaille de l’Éducation Physique et des Sports ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.

La Médaille en Vermeil de l’Éducation Physique et 
des Sports est décernée à :

MM.  Bernard braConi, Chef de Poste en Rallye à 
l’Automobile Club de Monaco,

  Gilles CreSto, Secrétaire Général et Trésorier 
au Monte-Carlo Ski Club,

  Georges KieHL, Membre du Bureau de la 
Fédération Monégasque de Natation,

  Umberto LanGeLLotti, Président de la 
Fédération Monégasque de Cyclisme,

  Claude PouGet, Directeur technique de 
l’Académie Internationale d’Arts Martiaux 
de Monaco,

  Antonio riVeLLo, Secrétaire du Commissariat 
Général de l’Automobile Club de Monaco,

  Jean-Louis VaCquier, Membre du bureau du 
Club Monaco badminton.

art. 2.

La Médaille en Argent de l’Éducation Physique et des 
Sports est décernée à :

MM.  Frédéric aLexandre, Athlète à Special 
Olympics Monaco,

  Daniel aLLain, Commissaire en Grand Prix 
& Rallye à l’Automobile Club de Monaco,

  Téo andant, Athlète de Haut Niveau, 
  François ardiSSon, Directeur adjoint en 

Grand Prix et Rallye à l’Automobile Club de 
Monaco,

  Ludovic baCHeViLLier, Athlète à Special 
Olympics Monaco,

Mme  Marie-Josée bouLet (nom d’usage 
Mme Marie-Josée CroVetto), Conseillère 
technique et enseignante en arts martiaux à 
l’association Monégasque de Tai Chi Chuan,

MM.  Rodolphe bouquet, Membre de la flotte des 
commissaires du Yacht Club de Monaco,

  Gilles briLLant, Président de l’A.S. Monaco 
(section volley-ball),

  Clément CoLLon, Athlète à Special Olympics 
Monaco,

  Frédéric CottaLorda, Chef de Poste en 
Grand Prix à l’Automobile Club de Monaco,

  Jean-Luc dufaYeL, Membre du Corps des 
Commissaires à l’Automobile Club de 
Monaco,

  Bernard GaStaud, Président de l’A.S. 
Monaco (section yoga),

Mme  Cécilia GHe (nom d’usage Mme Cécilia 
moreL), Membre du Conseil d’Administration 
de Special Olympics Monaco,

M. Boris jeremenKo, Athlète de haut niveau,

Mme  Karine LeCeStre, Athlète à Special Olympics 
Monaco,

MM.  Philippe montaLbano, Commissaire en 
Grand Prix à l’Automobile Club de Monaco,

  Pascal ParrY, Président du Comité 
audiovisuel de la Fédération Monégasque 
des Activités Subaquatiques,

  Christophe PonSet, Membre de l’Organisation 
Grand Prix & Rallye à l’Automobile Club de 
Monaco,

  Miguel ProVenzano, Trésorier à la Fédération 
Monégasque de Rugby,

  Hervé reVeLLi, Responsable du site Internet 
et de l’accueil des VIP à la Fédération 
Monégasque de Rugby,

  Patrice SoLamito, Président de la Carabine de 
Monaco et Vice-président de la Fédération 
Monégasque de Tir, 

Mme  Floricica SoriCa, Entraîneur à Special 
Olympics Monaco,

MM.  Frédéric StoPPa, Maréchal des Logis à la 
Compagnie de Nos Carabiniers, 

  Claude Vier, Trésorier Adjoint à la Fédération 
Monégasque de Rugby,
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M.  Alexander wriGHt, Bénévole et ancien 
trésorier de la Fédération Monégasque de 
Bridge,

Mme Xiaoxin YanG, Athlète de haut niveau.

art. 3.

La Médaille en Bronze de l’Éducation Physique et 
des Sports est décernée à :

MM.  Christophe auGier, Bénévole à l’A.S. Monaco 
(section natation),

  Thibault autard, Caporal à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers,

Mme  Sophie bertrand (nom d’usage Mme Sophie 
VinCent), Présidente de la Fédération 
Monégasque de Judo,

MM.  Alberto bonaCini, Commissaire technique à 
l’Automobile Club de Monaco,

  Monji boudabouS, Membre du Corps des 
Commissaires à l’Automobile Club de 
Monaco,

  Rémi CHaL debeauVaiS, Entraîneur à Femina 
Sports Monaco,

  Denis deLuSier, Armurier Gardien à la 
Carabine de Monaco,

  Guillaume duCHemin, Vice-Président et 
Entraîneur à l’Association Monégaque de 
Mixed Martial Arts & de Grappling,

  Pascal ferrY, Vice-Président et joueur à la 
Fédération Monégasque de Volleyball,

Mme  Cécile GeLabaLe, Vice-Présidente de 
l’Académie Internationale d’Arts Martiaux 
de Monaco,

MM.  Étienne Girardin, Sergent à la Compagnie 
des Sapeurs-pompiers,

  Victor LanGeLLotti, Athlète de Haut Niveau, 
  Nicolas LanteLme, Chef de poste en Rallye 

& Signaleur en Grand Prix à l’Automobile 
Club de Monaco,

Mme  Laurie marion, Commissaire intervention en 
Grand Prix à l’Automobile Club de Monaco,

MM.  Laurent miGairou, Commissaire signaleur en 
Grand Prix à l’Automobile Club de Monaco,

  Jérémy miGneau, Trésorier Général de la 
Fédération Monégasque de Judo,

  Thierry nouaiLHaC, Responsable 
informatique à la Fédération Monégasque de 
Rugby,

MM.  Henri PaLoSz, Commissaire de route en 
Rallye à l’Automobile Club de Monaco,

  Guillaume PeraLdi, Brigadier-Chef de 
Police,

  Denis reberieux, Encadrant enfants au 
Monte-Carlo Ski Club,

  Philippe SeGura-morote, Caporal-Chef à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers,

Mme  Manuela toro (nom d’usage Mme Manuela 
Vatinet), Trésorière de l’association de 
« Cheerleading Monaco All Stars »,

MM.  Rémi toSCan, Maréchal des Logis à la 
Compagnie de nos Carabiniers,

  Sylvain Vermande, Commissaire intervention 
en Grand Prix à l’Automobile Club de 
Monaco,

Mmes  Giulia ViaCaVa, Athlète à l’A.S. Monaco 
(section natation),

  Valérie Viora (nom d’usage Mme Valérie 
Viora PuYo), Vice-présidente de 
l’A.S. Monaco (section natation),

MM.  Luc zaCCabri, Trésorier du Club Monaco 
Badminton,

  Fabrice zoriCa, Agent de Police. 

art. 4.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre 
Ministre d’État et le Chancelier de l’Ordre de 
Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.
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Ordonnance Souveraine n° 10.188 du 17 novembre 
2023 portant promotions ou nominations dans 
l’Ordre de Saint-Charles.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance du 16 janvier 1863 sur l’Ordre de 
Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’Ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les statuts 
de l’Ordre de Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’Ordonnance n° 125 du 23 avril 1923 concernant 
les insignes de l’Ordre de Saint-Charles ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont promus ou nommés dans l’Ordre de Saint-
Charles :

Au grade de Grand offiCier :

M.  le Docteur Alain frere, Administrateur de 
Monte-Carlo Festivals,

Au grade de Commandeur :

MM.  Raymond beLLa, Administrateur Délégué et 
Trésorier de Monte-Carlo Festivals,

  Patrice CeLLario, Conseiller de 
Gouvernement-Ministre de l’Intérieur,

  Bjorn StiGSon, Membre du Conseil 
d’Administration de la Fondation Prince 
Albert II, 

Au grade d’offiCier :

MM.  Hervé aeSCHbaCH, Directeur à Fight Aids 
Monaco,

  le Professeur Denis aLLemand, Directeur 
Scientifique du Centre Scientifique de 
Monaco,

Mmes  Geneviève berti, Directeur de la 
Communication,

  Isabelle bonnaL, Commissaire Général 
chargé de la Direction de l’Éducation 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports,

MM.  Franco borruto, Professeur en médecine,
  Michel bouquier, Conseiller Technique au 

Département des Finances et de l’Économie,

MM.  le Professeur Frédéric briand, Directeur 
Général de la Commission internationale 
pour l’exploration scientifique de la 
Méditerranée (CIESM),

  François CeSari, Administrateur à la Société 
Monégasque de Thanatologie (SOMOTHA),

Mmes  Diana Isabel de PoLiGnaC de barroS, 
Vice-Consul honoraire de Monaco à Lisbonne 
(Portugal),

  Magali du LaC (nom d’usage Mme Magali 
inGaLL-montaGnier), ancien Membre 
suppléant du Tribunal Suprême,

  Elisabeth-Ann notari (nom d’usage 
Mme Elisabeth-Ann CroeSi-notari), Consul 
honoraire de la République Dominicaine à 
Monaco,

M.   Michel noVaLi, ancien Directeur-Adjoint des 
Services Fiscaux,

Mme  Isabelle PaStoreLLi (nom d’usage 
Mme Isabelle aSSenza), Secrétaire Général 
honoraire du Département des Finances et de 
l’Économie,

Au grade de CHeVaLier :
Mme  Axelle amaLberti (nom d’usage Mme Axelle 

amaLberti Verdino), Adjoint au Maire,
Dame  Shirley baSSeY, Chanteuse,
Mme  Dominique bLanC (nom d’usage 

Mme Dominique Camia), Secrétaire Général 
de l’association « Jeune j’Écoute »,

MM.   Pascal bLanC, Directeur de la Société 
Monégasque de Thanatologie (SOMOTHA),

  Jean-Sébastien bLanCHard, Adjudant-Chef 
honoraire à la Compagnie des 
Sapeurs-pompiers,

Mme  Chloé boSCaGLi (nom d’usage Mme Chloé 
boSCaGLi LeCLerCq), Adjoint au Maire,

MM.  Thomas brezzo, Conseiller National,
  René briano, Photographe,
  Gilles brunner, Conseiller culinaire,
Mmes   Véronique CamPana, Conseiller Technique 

au Secrétariat Général du Gouvernement,
  Isabelle CaSteLLi, Commandant de Police,
MM.   Fabrice CaVaLLo, Secrétaire Particulier du 

Maire,
  Georges CoHen, Président et Directeur 

Général de sociétés,
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Mmes   Hélène CoLonna d’iStria (nom d’usage 
Mme Hélène amourdedieu), Chargé de 
Mission, Responsable de la Cellule Juridique 
DITN,

  Isabelle CoSta (nom d’usage Mme Isabelle 
CoSta CoLLomP), Haut Commissaire aux 
Affaires européennes auprès du Ministre 
d’État,

M.  Fabien dePLanCHe, Président de la Chambre 
Patronale du Bâtiment,

Mme   Florence deSCroix (nom d’usage 
Mme Florence deSCroix-ComanduCCi), 
Directeur des Laboratoires de 
l’environnement marin de l’Agence 
internationale de l’Énergie atomique (AIEA),

MM.   René dieS, Contrôleur Général des Services 
d’Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes,

  le Professeur Dominique doumenC, Président 
du Comité de Perfectionnement du Centre 
Scientifique de Monaco,

  Mathieu ferraGut, Directeur Général de 
banque,

  Charles-Éric FouCque de ViLLeneuVe (Comte 
du Bédiesse), Président d’ASCoT,

Me  Yvon GoutaL, Avocat au Barreau de Paris,
Mme   Émilie GrouSeLLe (nom d’usage Mme Émilie 

ComPanY), Conseiller Technique au 
Département de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme,

Sir  Stélios Haji-ioannou, Consul Général 
honoraire de Chypre à Monaco,

MM.  Mohamed Houara, Membre bénévole du 
Conseil Économique, Social et 
Environnemental,

  François HouLLier, Président Directeur 
Général de l’Institut français de recherche 
pour l’exploitation de la mer (IFREMER),

Mme   Inès iGier (nom d’usage Mme Inès PaSSet), 
Trésorière et Secrétaire Générale Adjointe de 
l’Académie des Langues Dialectales,

MM.   Franck juLien, Conseiller National,
  Ken KobaYaSHi, Consul Général honoraire de 

Monaco à Tokyo (Japon),
  Thierry La CaSCia, Adjudant-chef honoraire 

à la Compagnie des Sapeurs-pompiers,
  Richard LaGanier, Recteur d’Académie, 

Chancelier des Universités,

M.  Sébastien LeCornu, Ministre des Armées de 
France,

Mmes   Catherine mareuiL (nom d’usage 
Mme Catherine bartHeLemY), Conseiller 
Spécial à l’association Monaco Disease 
Power,

  Chloé martY, Chargé de Mission au 
Département de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme,

S.E.  Mme Valérie meLCHior (nom d’usage 
Mme Valérie brueLL meLCHior), 
Ambassadeur de Monaco en France,

MM.   Régis meuriLLion, Membre du Tribunal du 
Travail,

  Gilbert monari, Bénévole associatif,

Mme   Claire notari, ancien Consul Général 
honoraire de Norvège à Monaco,

MM.   Gilles onCina, Maître-Nageur Sauveteur à la 
Direction de l’Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports,

  Urs PiLz, Président de Monte-Carlo Festivals,

  Pascal PoYard, Responsable Pilotage à la 
Direction des Systèmes d’Information,

Mme   Régine PreSteL (nom d’usage Mme Régine 
Sixt), Directeur de société,

S.E. M.  Lorenzo raVano, Ambassadeur de Monaco 
en Allemagne,

MM.  Jean-François rieHL, Vice-Président de la 
Chambre Patronale du Bâtiment,

  Yves SaGuato, ancien Directeur de société,

Mme   Antonella SamPo (nom d’usage 
Mme Antonella SamPo-Couma), Adjoint au 
Secrétaire Général du Gouvernement,

MM.   Rudy tarditi, Directeur des Casinos,

  Laurent tournier, Commandant de Police,

Mme   Lauriane tubino, Conseiller Technique au 
Département de l’Intérieur,

MM.   Christian VaLLoSio, Service Manager à la 
Direction des Systèmes d’Information,

  Vincent VatriCan, Directeur de l’Institut 
Audiovisuel,

  Pascal VitieLLo, Responsable du service de la 
culture (Diocèse de Monaco).
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Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre 
Ministre d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.189 du 17 novembre 
2023 portant promotions ou nominations dans 
l’Ordre des Grimaldi.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.028 du 
18 novembre 1954 instituant l’Ordre des Grimaldi, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont promus ou nommés dans l’Ordre des Grimaldi :

Au grade d’offiCier :

MM.  Michel ferrY, Vice-président de l’Automobile 
Club de Monaco,

 Aaron G. frenKeL, Président de société,
  Claudio Senzioni, Chancelier du Consulat de 

Monaco à Gênes,
Mme   Katia zYSKowSKi, Chef de Division en charge 

des grands événements à Notre Service 
d’Honneur,

Au grade de CHeVaLier : 
S.E.  Mgr. Antonio arCari, Ancien Nonce 

Apostolique de Monaco,
MM. Michel auberY, Artiste peintre,
  Paul-Louis aureGLia, Président d’honneur 

de la Fondation Sancta Devota,
  Jean-Luc biamonti, ancien Président 

Directeur Général de société,

MM.  David CLement, Maréchal des Logis à la 
Compagnie de Nos Carabiniers,

  Albert CroeSi, Secrétaire du Comité de 
commémoration du Prince Rainier III, à titre 
posthume,

  Luigi forCiniti, Administrateur de sociétés,

  Sébastien GattuSo, Conseiller Privé auprès 
de S.A.S. la Princesse Charlène, Notre 
Épouse Bien-Aimée,

Mme   Emmanuelle Gnutti (nom d’usage 
Mme Emmanuelle raffaeLe), Chef de 
Bureau à Notre Secrétariat Particulier,

MM.  Louis Philippe KHemiLa, Adjoint au Maire de 
Beausoleil,

  Stéphane Lamotte, Professeur d’Histoire-
géographie au Lycée Albert Ier,

  Geoffroy mouffLet, Photographe aux 
Archives et à la Bibliothèque de Notre Palais,

  Jean-Camille oYaC, Attaché Principal à 
l’Administration de Nos Biens,

 Alain PaStor, Auteur,

  Sylvain PeroumaL, Reporter, caméraman & 
réalisateur,

Mme  Bettina PiCHon, Attaché Principal hautement 
qualifié à Notre Service d’Honneur,

M.   Jean-Marc VaLLet, Ingénieur de recherche 
au Centre interdisciplinaire de Conservation 
et restauration du Patrimoine.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre 
Ministre d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.
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Ordonnance Souveraine n° 10.190 du 18 novembre 
2023 portant promotions ou nominations dans 
l’Ordre du Mérite Culturel.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 689bis du 
31 décembre 1952 portant création de l’Ordre du Mérite 
Culturel ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont promus ou nommés dans l’Ordre du Mérite 
Culturel :

Au grade de Commandeur :

M.  Amin maaLouf, Secrétaire perpétuel de 
l’Académie française, Membre du Conseil 
Littéraire de la Fondation Prince Pierre,

Au grade d’offiCier :
M.  Jean-Yves Giraudon, Président du PEN Club 

de Monaco,
Mme  Françoise ribout (nom d’usage 

Mme Françoise GamerdinGer), Directeur des 
Affaires Culturelles,

Au grade de CHeVaLier : 
M.  Charles berLinG, Directeur du Théâtre Liberté 

(Toulon),
Mme  Eline de Kat, Déléguée artistique à l’Opéra de 

Monte-Carlo,
M.  François debLuë, Membre du Conseil 

Littéraire de la Fondation Prince Pierre,
Mme  Marie-Dominique dreYfuS, Responsable 

cellule pédagogique aux Ballets de Monte-
Carlo,

M.  le Colonel Luc frinGant, Notre Premier Aide 
de Camp,

MM.  Olivier Gabet, Membre du Conseil 
d’Administration du Nouveau Musée National 
de Monaco,

  Guillaume Gomez, Ambassadeur de France 
pour la Gastronomie,

  Xavier LaforGe, Directeur de Scène à l’Opéra 
de Monte-Carlo et Tour Manager des 
Musiciens du Prince - Monaco,

MM.  Alain mabanCKou, Membre du Conseil 
Littéraire de la Fondation Prince Pierre,

  Olivier PonCet, Membre de la Commission 
consultative des archives d’intérêt public,

Mme  Chantal tHomaS, Membre de l’Académie 
française.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.191 du 18 novembre 
2023 accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

Mmes  Manal abouHamda (nom d’usage Mme Manal 
faxeLLe), Ambassadrice et pilote rallye/raid 
pour l’Association Monaco « Liver Disorder »,

  Annie aime (nom d’usage Mme Annie 
rabourdin), Bénévole à l’association de « Fil 
en Aiguille »,

M.   Patrick barazzuoLi, Bénévole à l’association 
« Écoute Cancer Réconfort »,

Mme   Brigitte bLaiS, Membre de l’association « de 
Fil en Aiguille »,
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M.   Pierre Cointe, Membre du Conseil 
d’Administration du Club Image Monaco,

Mme   Josette dumouLin (nom d’usage Mme Josette 
miCHeL), Bénévole à Mission Enfance,

M.   Jean-Marc ferrie, Président de l’association 
« Au Cœur de ma Ville »,

Mmes  Covadonga GonzaLeS ePaLza (nom d’usage 
Mme Covadonga ubaLduCCi), Bénévole à 
l’Œuvre de Sœur Marie,

  Valentyna iVanoVa, Bénévole à l’Association 
Nationale Monégasque de l’Ordre Militaire et 
Hospitalier de Saint-Lazare de Jérusalem,

  Gabriella maLaCarne (nom d’usage 
Mme Gabriella wiemer), Bénévole à l’Œuvre 
de Sœur Marie,

M.   Éric maranGoni, Membre du Club Image 
Monaco,

Mmes   Florence maSCaro (nom d’usage 
Mme Florence SimonPieri) Bénévole à 
l’Œuvre de Sœur Marie,

  Élisabeth PaSquino, Bénévole à l’association 
« Écoute Cancer Réconfort »,

M.   Jean-Marie rabourdin, Bénévole à 
l’association « de Fil en Aiguille »,

Mmes  Ève Staub, Bénévole à Mission Enfance,

  Anne-Marie toLLardo (nom d’usage 
Mme Anne-Marie roStaGni), Trésorière de 
l’association « de Fil en Aiguille »,

  Michèle VanCo (nom d’usage Mme Michèle 
bertoLa-beLmon), Membre de l’Association 
des Cartophiles de Monaco.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.192 du 18 novembre 
2023 décernant la Médaille du Mérite National du 
Sang.

ALBERT II

PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO
Vu l’Ordonnance Souveraine n° 10.965 du 30 juillet 

1993 instituant une Médaille du Mérite National du 
Sang ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.
La Médaille en Vermeil du Mérite National du Sang 

est décernée à :
Brigadier-Chef Claude bertHon,
M.  Stephan boSCaGLi,
Mme  Isabelle LeCHner (nom d’usage Mme Isabelle 

bianCHeri),
M. Michel PaGnotta.

art. 2.
La Médaille en Argent du Mérite National du Sang est 

décernée à :
MM. Avelino da SiLVa roCHa,
 Philippe deVant,
 Jean-Marie KoSinSKi,
Mme  Catherine manCiaux (nom d’usage 

Mme Catherine diSPerati),
Brigadier Guillaume miLLot,
MM. Gérard rinaLdi,
 Christian tornatore.

art. 3.
La Médaille en Bronze du Mérite National du Sang est 

décernée à :
MM. Adrien arCuri,
 Pierre bouCHet,
 Arnaud bour,
Mme  Florence brian (nom d’usage Mme Florence 

CiVaLLeri),
MM. Benjamin CeLLario,
 Olivier Ciquet,
 Sébastien CoCCo,
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Agent de Police Thomas darVaux-Hubert,
MM. Denis daSSo,
 Stéphane deLVaL, 
Brigadier Julien deSmet,
M. Julien dion,
Mmes Joëlle duLbeCCo,
  Elisabete eSteVeS da SiLVa (nom d’usage 

Mme Elisabete marqueS antuneS),
Sous-brigadier Marie-Pierre ferrioL,
MM. Gregory GraSSi,
 Roch GuerY,
Mme Jacqueline HeYdemann,
MM. David mieze,
 Yann morCHio CouSY,
 Jean-Paul moutoufiS,
 Philippe PaLmero,
Mme   Ghislaine Piat (nom d’usage Mme Ghislaine 

CeSarini),
M. Serge Premont,
Agent de Police Vincent raouLt,
MM. Christophe robino,
 Ludovic roGer,
Brigadier Thomas rYS,
Mmes Carole Sabatini,
  Nathalie SoCCaL (nom d’usage Mme Nathalie 

LeoneLLi),
Agent de Police Adrien VaCCaro.

art. 4.
Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 

Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.193 du 18 novembre 
2023 décernant la Médaille de la Reconnaissance de 
la Croix-Rouge monégasque.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 294 du 16 octobre 
1950 instituant une Médaille de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge monégasque ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.

La Médaille en Vermeil de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge monégasque est décernée à :

Mme  Béatrice frei (nom d’usage Mme Béatrice 
aebiSCHer), ancienne Présidente de 
l’Association des Samaritains de Genève,

MM.  Alain LembouLaS, Bénévole à la Croix-Rouge 
française,

  Hervé matu, Secouriste militaire,

  Philippe rePiquet, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

Mme  Nuria Saiz PeYron (nom d’usage Mme Nuria 
Grinda), Membre du Conseil d’administration 
de la Croix-Rouge monégasque et Responsable 
des Relations Publiques.

art. 2.

La Médaille en Argent de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge monégasque est décernée à :

M.  Jean-Christophe aGoSta, Secouriste militaire,

Mmes  Martine CoSSutti (nom d’usage Mme Martine 
jaCKSon), Bénévole à la section secourisme,

  Nicole deSHiereS (nom d’usage Mme Nicole 
mauriCe), Bénévole à la section humanitaire 
internationale,

M. Laurent fabrY, Secouriste militaire,

Mmes  Loredana Giuffra (nom d’usage 
Mme Loredana meroGno), Bénévole à la 
section secourisme,

  Debby Herman, Bénévole à la Croix-Rouge 
belge,
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M.  Jean-Marc iLLiano, Bénévole à la section 
santé-prévention,

Mmes  Linda izquierdo (nom d’usage Mme Linda 
roSS), Bénévole à la Croix-Rouge britannique,

  Anny joLLY (nom d’usage Mme Anny 
raYmond), Bénévole au service social,

MM.  Charles mauriCe, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

  Emmanuel moraux, Secouriste militaire,
  Thierry reVeL, Trésorier adjoint du bureau de 

l’Amicale des donneurs du Sang,
Mmes  Geneviève roVea, nom d’usage 

Mme Geneviève rePiquet), Bénévole à la 
section humanitaire internationale,

  Marie-Pierre Strim (nom d’usage Mme Marie-
Pierre Van’t Hof), Bénévole au service social,

MM.  Xavier Van den brouCKe, Bénévole à la 
section secourisme,

 Dimitri VirY, Secouriste militaire,
  Stefan wanKe, Bénévole à la Croix-Rouge 

allemande.

art. 3.

La Médaille en Bronze de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge monégasque est décernée à :

M. Tristan baLdini, Secouriste militaire,
Mme  Patricia bianCHi (nom d’usage Mme Patricia 

PezaniS-CHriStou), Bénévole au service 
social,

MM.  Valter boVetti, Bénévole à la Croix-Rouge 
italienne,

  Romano CaLabreSi, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

Mme  Danielle CazeiLLeS (nom d’usage 
Mme Danielle mirot), Bénévole à la section 
santé-prévention,

MM. Jérémy CoLLin, Secouriste militaire,
  Alfio CoLombo, Bénévole à la section 

secourisme,
  Louis CouSYn, Secouriste militaire,
Mme  Marie de bruYn (nom d’usage Mme Marie 

de bruYne), Bénévole à la section humanitaire 
internationale,

M. Alexis fourVeL, Secouriste militaire,

MM.  Michel furnari, Bénévole à la section Croix-
Rouge de la Résidence A Qiétüdine,

  Franck GiuSta, Secouriste militaire,

  Yann GuttLer, Secouriste militaire,

Mmes  Marie-Laure HitzGeS, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

  Franca maCCaGno (nom d’usage Mme Franca 
Vaute), Bénévole à la section Croix-Rouge de 
la Résidence Bellando de Castro à la Fondation 
Hector Otto,

MM.  Jean-Pierre meuLLenet, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

  Philippe meunier, Secouriste militaire,

Mme  Fatiha miHoub, Bénévole à la section 
secourisme,

M.  Gwendal noat, Bénévole à la section 
secourisme,

Mmes  Corinne PeGard, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

  Carla PLaSSio, Bénévole à la section 
secourisme,

  Chantal PoiSSon (nom d’usage Mme Chantal 
meuLLenet), Bénévole à la section humanitaire 
internationale,

  Patricia raineri, Bénévole à la section 
humanitaire internationale,

  Fadhila Sediri (nom d’usage Mme Fadhila 
SKouri), Bénévole à la section Croix-Rouge 
du Centre Rainier III,

M.  Francesco SiniGaGLia, Bénévole à la Croix-
Rouge italienne,

Mmes  Sylvie ViaLe (nom d’usage Mme Sylvie 
CaLabreSi), Bénévole à la section humanitaire 
internationale,

  Angeline ViGneS (nom d’usage Mme Angeline 
Pena Prado), Bénévole à la section santé-
prévention,

MM.  Paul ViLLon, Secouriste militaire,

  Maxime YVrard, Secouriste militaire.
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art. 4.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.194 du 19 novembre 
2023 accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II

PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, 
modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

M. Alain Perez, Employé en Notre Palais.

art. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à :

Mmes Kadiatou Camara,

  Sophie jumeauCourt,

M. Joseph LaudiSi,

art. 3.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

Mme   Laura fuSCeLLo (nom
 d’usage Mme Laura
 dauLHaC),

MM. Cyril de monLeon,

  Denis Gerenton,

 Jonathan PerSiCHi,

 Frédéric PuYrenier,

art. 4.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

Ordonnance Souveraine n° 10.195 du 19 novembre 
2023 accordant la Médaille du Travail.

ALBERT II
PAR LA GRÂCE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 284 du 6 décembre 
1924 instituant une Médaille du Travail ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

artiCLe Premier.

La Médaille du Travail en Argent est accordée à :

Mme Christine di PuGia,

MM. Yves baLdoni,

 David GuadaGni.

Employés
en Notre Palais.

Employés
en Notre Palais.
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art. 2.

La Médaille du Travail en Bronze est accordée à :
Mme  Stéfania Garro,
MM. Anthony aneLLi,
 Yann LaPeLLeGerie.

art. 3.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d’État et le Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
novembre deux mille vingt-trois.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

Y. Lambin berti.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2023-368 du 15 juin 2023 portant 
nomination d’une Assistante stagiaire au Conseil 
National.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 

fonctionnaires de l’État, modifiée ;
Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 

les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14  juin 2023 ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.
Mme Anne-Lise PaLmero (nom d’usage Mme Anne-Lise 

GomeS GuedeS de Sa) est nommée en qualité d’Assistante 
stagiaire au Conseil National, à compter du 14 juin 2023.

art. 2.
Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 

Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le quinze juin 
deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2023-666 du 14 novembre 2023 
portant licenciement d’un Agent de Police stagiaire.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée, et notamment son article 22 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2021-562 du 29 juillet 2021 portant 
nomination d’un Agent de Police stagiaire à la Direction de la 
Sûreté Publique ;

Vu la lettre portant convocation de l’Agent de Police stagiaire 
à un entretien préalable à une éventuelle mesure de licenciement, 
fixé au 30 octobre 2023 ;

Vu le compte rendu d’entretien en date du 31 octobre 2023, 
auquel est annexé le mémoire en défense remis par le conseil de 
M. Yann LeVamiS lors de l’entretien du 30 octobre 2023 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
8 novembre 2023 ;

Considérant que les agissements et manquements de M. Yann 
LeVamiS, malgré les nombreux rappels à l’ordre de sa hiérarchie 
dont il a fait l’objet, démontrent une absence d’assimilation des 
règles inculquées et largement développées lors de sa scolarité, 
pendant la période de stage prolongée à deux reprises ;

Considérant qu’en conséquence, l’intéressé n’a pas rempli de 
manière satisfaisante les conditions d’exercice des fonctions 
d’Agent de Police, ce qui s’avère incompatible avec son maintien 
en fonction au sein de la Direction de la Sûreté Publique ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

M. Yann LeVamiS, Agent de Police stagiaire à la Direction de 
la Sûreté Publique, est licencié, sans indemnité, après respect 
d’un préavis d’un mois, soit à compter du 23 décembre 2023.

art. 2.

Le Secrétariat Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le quatorze 
novembre deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.
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Arrêté Ministériel n° 2023-668 du 16 novembre 2023 
portant agrément de l’association dénommée « nFl 
InternatIonal ».

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 10.115 du 14 septembre 2023 
portant application de la loi n° 1.355 du 23 décembre 2008, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 22 janvier 2009 portant 
application de la loi n° 1.355 du 23 décembre 2008, modifiée, 
susvisée ;

Vu le récépissé de déclaration d’une association délivré le 
1er juillet 2014 à l’association dénommée « nfL internationaL » ;

Vu la requête présentée par l’association ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 2023 ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

L’association dénommée « nfL internationaL » est agréée.

art. 2.

Toute modification affectant l’une des conditions requises par 
la loi pour l’obtention de l’agrément devra être déclarée par 
l’association dans le mois de sa survenance. 

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2023-669 du 16 novembre 2023 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée 
« AtlasOne », au capital de 150.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« AtlasOne », présentée par le fondateur ; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçus par Me H. reY, Notaire, les 
15 juin 2023 et 17 octobre 2023 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 2023 ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « AtlasOne » est 
autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent des 
actes en brevet en date des 15 juin 2023 et 17 octobre 2023.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.
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art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2023-670 du 16 novembre 2023 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « the 
hawks Monaco S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « tHe 
HawKS monaCo S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. reY, Notaire, le 
10 octobre 2023 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 2023 ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « tHe HawKS 
monaCo S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 10 octobre 2023.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2023-671 du 16 novembre 2023 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
agrIland », au capital de 804.288.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. aGriLand » agissant 
en vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 29 septembre 2023 ; 

Vu la loi n° 1.330 du 8 janvier 2007 relative à la Sécurité 
Alimentaire ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941 
relative à la fabrication, la vente et à la consommation des 
boissons alcooliques, modifiée ;

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 2023 ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

Sont autorisées les modifications de :

-  l’article 6 des statuts (Forme des Actions) ;
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-  l’article 10 des statuts (Rémunérations) ;

-  l’article 11 des statuts (Pouvoirs) ;

-  l’article 12 des statuts (Délibérations du Conseil) ;

-  l’article 14 des statuts (Convocation) ;

-   l’article 15 des statuts (Procès-verbaux - Registre des 
Délibérations) ;

-  l’article 16 des statuts (Assemblées générales ordinaire et 
extraordinaire) ;

-  l’article 17 des statuts (Composition, tenue et pouvoirs des 
assemblées) ;

-  l’article 20 des statuts (Perte des trois-quarts du capital 
social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 29 septembre 2023. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2023-672 du 16 novembre 2023 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Attaché au Service des Titres de 
Circulation.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 2023 ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un Attaché 
au Service des Titres de Circulation (catégorie B - indices 
majorés extrêmes 289/379).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

1) être de nationalité monégasque ;

2)  être titulaire d’un diplôme national du Baccalauréat ou 
d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité 
compétente dans le pays d’obtention ;

3)  posséder une expérience professionnelle d’au moins 
une année acquise au sein de l’Administration monégasque, 
dans le domaine de l’accueil et de la gestion d’une caisse. 

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, par voie 
postale ou par candidature électronique à l’adresse suivante : 
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fp/, dans un délai de 
dix jours à compter de la publication du présent arrêté, un dossier 
comprenant :

-  une demande sur papier libre,

-  deux extraits de leur acte de naissance,

-  un extrait du casier judiciaire,

-  un certificat de nationalité,

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

-  M. Christophe orSini, Directeur des Ressources Humaines 
et de la Formation de la Fonction Publique, ou son 
représentant, Président ;

-  M. Sébastien SiCCardi, Directeur Général du Département 
de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, 
ou son représentant ;

-  M. Christophe Prat, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ;

-  Mme Aurélie Peri, Chef du Service des Titres de Circulation, 
ou son représentant ;

-  M. Nicolas Grüter, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.
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art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2023-673 du 16 novembre 2023 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Administrateur Juridique au 
Service des Titres de Circulation.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 2023 ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Administrateur Juridique au Service des Titres de Circulation 
(catégorie A - indices majorés extrêmes 412/515).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

1) être de nationalité monégasque ;

2)  être titulaire, dans le domaine du droit, d’un diplôme 
national sanctionnant quatre années d’études supérieures 
ou d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité 
compétente dans le pays d’obtention ;

3)  posséder une expérience professionnelle d’au moins 
deux années, dont une acquise au sein de l’Administration 
monégasque, dans le domaine du droit.

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, par voie 
postale ou par candidature électronique à l’adresse suivante : 
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fp/, dans un délai de 
dix jours à compter de la publication du présent arrêté, un dossier 
comprenant :

-  une demande sur papier libre,

-  deux extraits de leur acte de naissance,

-  un extrait du casier judiciaire,

-  un certificat de nationalité,

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

-  M. Christophe orSini, Directeur des Ressources Humaines 
et de la Formation de la Fonction Publique, ou son 
représentant, Président ;

-  M. Sébastien SiCCardi, Directeur Général du Département 
de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, 
ou son représentant ;

-  M. Christophe Prat, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ;

-  Mme Aurélie Peri, Chef du Service des Titres de Circulation, 
ou son représentant ;

-  M. Laurent SCHiLeo, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.

art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille vingt-trois.

Le Ministre d’État,
P. dartout.



JOURNAL DE MONACOVendredi 24 novembre 2023 3529

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 2023-5422 du 17 novembre 2023 
réglementant le stationnement et la circulation des 
véhicules ainsi que la circulation des piétons à 
l’occasion de la 3ème édition du Monaco Beking.

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
domaine, modifiée ;

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la route), modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.099 du 15 février 1973 
réglementant l’utilisation du port, des quais et des dépendances 
portuaires, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2023-667 du 15 novembre 2023 
portant réglementation du stationnement et de la circulation des 
véhicules à l’occasion du Monaco Beking 2023 ;

Vu l’arrêté municipal du 25 juillet 1930 réglementant la 
circulation des piétons ;

Vu l’arrêté municipal n° 2002-57 du 23 juillet 2002 relatif à la 
sécurité des usagers du Quai Albert Ier, modifié ;

Vu l’arrêté municipal n° 2003-40 du 9 mai 2003 réglementant 
la pratique des jeux de ballons ;

Vu l’arrêté municipal n° 2007-256 du 27 février 2007 fixant 
les dispositions relatives à la circulation et au stationnement des 
véhicules en ville, modifié ;

Vu l’arrêté municipal n° 2020-1856 du 3 juin 2020 fixant les 
dispositions relatives à la circulation des engins de déplacement 
personnel non motorisés ;

Vu l’arrêté municipal n° 2023-4919 du 16 octobre 2023 
réglementant la circulation des piétons et des véhicules à 
l’occasion de travaux d’intérêt public ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

À l’occasion de la course cycliste Monaco Beking qui se 
tiendra le dimanche 26 novembre 2023, les dispositions 
réglementaires suivantes relatives au stationnement et à la 
circulation des véhicules ainsi qu’à la circulation des piétons sont 
édictées.

art. 2.

Du samedi 25 novembre à 23 heures au dimanche 26 novembre 
2023 à 18 heures 30, le stationnement des véhicules est interdit 
boulevard Albert Ier.

art. 3.

Le dimanche 26 novembre 2023 de 4 heures à 18 heures 30 :

- Boulevard Albert Ier :

 •  le couloir de circulation réservé aux transports publics 
(dit couloir de bus) est réservé à cette manifestation,

 •  la voie centrale est dévolue, pour une partie, aux véhicules 
de secours, pour l’autre, à la manifestation sportive visée 
à l’article 1er,

 •  la voie amont est réservée aux véhicules de secours,

 •  la « contre-allée » accueille les autres usagers de la route. 

art. 4.

Le dimanche 26 novembre 2023 de 4 heures à 18 heures 30, 
la circulation des véhicules est interdite :

➢ avenue J.F. Kennedy,

➢  boulevard Louis II entre le carrefour du Portier et l’avenue 
J.F. Kennedy, et ce, dans ce sens, pour les véhicules 
utilitaires de plus de 3,5 tonnes, autres que ceux dûment 
autorisés. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux véhicules des 
riverains, sur l’avenue J.F. Kennedy uniquement dans sa portion 
comprise entre le boulevard Louis II et le quai des États-Unis. 

Lors de la sortie de leur zone de stationnement sise sur les 
voies ci-dessus, les véhicules auront l’obligation de se diriger 
vers le carrefour du Portier.

art. 5.

Le dimanche 26 novembre 2023 de 4 heures à 18 heures 30 :

➢  les voies montantes du quai Antoine Ier comprises entre le 
boulevard Albert Ier et la route de la Piscine, sont dédiées 
à cette épreuve. 

➢  un double sens de circulation est instauré voies 
descendantes du quai Antoine Ier entre le parking du quai 
Antoine Ier et le tunnel Rocher-Noghès. 

➢  le stationnement des véhicules est interdit quai Antoine Ier 
entre le parking du quai Antoine Ier et le tunnel 
Rocher-Noghès. 

art. 6.

Le dimanche 26 novembre 2023 de 4 heures à 18 heures 30 la 
circulation des piétons, autres que ceux dûment autorisés, est 
interdite à l’intérieur des emprises où se déroule la manifestation 
sportive.

art. 7.

Les dispositions édictées dans le présent arrêté ne s’appliquent 
pas aux véhicules de secours, d’urgence et des services publics ainsi 
qu’à ceux du comité d’organisation. Elles pourront être modifiées 
et/ou levées par mesures de police en fonction de la nécessité.
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art. 8.

Les dispositions fixées par les arrêtés municipaux du 25 juillet 
1930, n° 2007-256 du 27 février 2007, modifié, n° 2020-1856 du 
3 juin 2020 et n° 2023-4919 du 16 octobre 2023, susvisés, 
contraires au présent arrêté sont suspendues.

art. 9.

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi.

art. 10.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 17 novembre 
2023, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 17 novembre 2023.

Le Maire,
G. marSan.

Arrêté Municipal n° 2023-5463 du 16 novembre 2023 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Agent dans les Services Communaux 
(Police Municipale).

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Arrêtons :

artiCLe Premier.

Il est ouvert à la Mairie, un concours en vue du recrutement 
d’un Agent au Pôle « Surveillance » dépendant de la Police 
Municipale.  

art. 2.

Les candidats devront remplir les conditions suivantes :

- être de nationalité monégasque ; 

- être titulaire du diplôme du Baccalauréat ;

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 
une année acquise au sein de l’Administration monégasque 
dans le domaine lié aux métiers de la Police Municipale ; 

-  posséder de sérieuses connaissances en matière de 
législation et réglementation concernant la Police 
Municipale de Monaco ;

- être titulaire des permis de conduire B et A1 ;

- savoir utiliser l’outil informatique (Word, Excel, Outlook).

art. 3.

Les dossiers de candidatures devront être adressés au 
Secrétariat Général de la Mairie dans les dix jours de la 
publication du présent arrêté. Ils comporteront les pièces ci-après 
énumérées : une demande sur papier libre ; un curriculum vitae ; 
deux extraits de l’acte de naissance ; un certificat de nationalité ; 
un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date et 
une copie certifiée conforme des titres et références présentés.

art. 4.

Le Jury d’examen sera composé comme suit :

- M. Georges marSan, Maire, Président,

- M. Jean-Luc PuYo, Conseiller Communal,

-  le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, ou son représentant,

-  M. le Directeur des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique, ou son représentant, 

-  M. Iwan Prot, Membre titulaire représentant les 
fonctionnaires communaux au sein des Commissions 
Paritaires.

art. 5.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 16 novembre 
2023, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 16 novembre 2023.

Le Maire,
G. marSan.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à 
Monaco-Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.
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Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.
Avis de recrutement n° 2023-231 d’un(e) Secrétaire-

Hôte(sse) à l’Administration des Domaines.

Il est précisé que les candidatures électroniques sont 
fortement recommandées par le biais du Téléservice à 

l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fp/

Nous vous remercions pour votre compréhension.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique (D.R.H.F.F.P.) fait savoir qu’un concours en 
vue du recrutement d’un(e) Secrétaire-Hôte(sse) est ouvert à 
l’Administration des Domaines.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 244/338.

Les missions du poste consistent principalement à : 

-  accueillir et renseigner les usagers à l’accueil ou par 
téléphone ; 

- rédiger et mettre en forme tout type de document ;

- effectuer la mise sous pli et l’envoi de courriers ;  

- gérer les prises de rendez-vous pour les agents du Service ; 

-  traiter les demandes des administrés formulées sur les 
différents outils du Service (boîtes mail, application 
informatique).

Les conditions de diplôme et d’expérience exigées sont : 

-  posséder un niveau d’études équivalent au niveau B.E.P. 
dans le domaine du secrétariat et de l’accueil.

Les aptitudes professionnelles requises sont : 

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel, Outlook) ;

-  posséder de bonnes capacités d’analyse et d’organisation 
dans le traitement des demandes et documents ;

-  être à l’aise dans l’utilisation des nouveaux outils 
numériques.

Une expérience professionnelle dans le domaine de l’accueil 
et du secrétariat, ainsi que la connaissance de l’italien et/ou de 
l’anglais serait appréciée.

Les savoir-être demandés sont :

-  avoir une bonne présentation et le sens du contact avec le 
public ;

-  faire preuve d’une grande rigueur et d’une bonne capacité 
d’organisation ;

- être dynamique ;

- être polyvalent ;

- être autonome ;

-  faire preuve d’un très bon sens de la communication et de 
qualité d’écoute ;

- avoir un esprit d’initiative ;

- faire preuve de disponibilité ;

-  être apte au travail en équipe et disposer de bonnes qualités 
relationnelles ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  être sensible aux valeurs écologiques de la Principauté et 
prêt(e) à participer à la démarche d’écoresponsabilité du 
Gouvernement.

Les modalités d’organisation du concours sont :

Une première analyse des titres et références sera effectuée 
par la D.R.H.F.F.P. conformément aux conditions stipulées dans 
le présent avis de recrutement. 

Afin de départager les candidat(e)s, des épreuves seront 
organisées. Un barème de notation classera les candidat(e)s sur la 
base des critères définis ci-dessus, à savoir : aptitudes 
professionnelles requises par le présent avis, présentation, 
motivation et intérêt pour le poste et savoir-être.

Les quatre critères énumérés, ci-dessus, seront notés sur 10, 
une note en dessous de 5 aux « aptitudes professionnelles 
requises dans l’avis » sera éliminatoire. 

La moyenne générale devra être égale ou supérieure à une 
note de 10 sur 20 pour être admissible, sous réserve de ne pas 
avoir obtenu une note éliminatoire aux « aptitudes professionnelles 
requises dans l’avis », étant entendu que les candidat(e)s de 
nationalité monégasque seront retenu(e)s d’office dès l’obtention 
de cette note minimale.

Toutefois, en présence de plusieurs candidat(e)s de nationalité 
monégasque, ils/elles seront départagé(e)s en fonction des 
résultats obtenus. 

En l’absence de candidat(e)s de nationalité monégasque 
admissibles, les candidat(e)s de nationalité étrangère admissibles 
seront à leur tour départagé(e)s en fonction de leur mérite par 
ordre de classement.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin 
de départager les candidat(e)s en présence. 

Composition du jury de sélection : 

Un jury de sélection sera composé de : 

•  Mme l’Administrateur des Domaines, Présidente du jury, 
ou son représentant ; 



JOURNAL DE MONACO Vendredi 24 novembre 20233532

•  Mme l’Adjoint à l’Administrateur des Domaines, ou son 
représentant ;

• un représentant de la D.R.H.F.F.P..

Conditions de recrutement :

Conformément à la loi n° 975 portant statut des fonctionnaires 
de l’État et son Ordonnance Souveraine d’application n° 6.365, 
modifiées, les candidat(e)s retenu(e)s de nationalité monégasque 
seront nommé(e)s en qualité de fonctionnaire stagiaire pour une 
durée de stage de 12 mois. 

Les candidat(e)s étranger(ère)s retenu(e)s seront recruté(e)s 
en qualité d’agent contractuel de l’État pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de 3 mois.

FORMALITÉS

Il est rappelé que ce recrutement se déroulera dans le respect 
des dispositions de la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, modifiée, instaurant notamment une priorité 
d’emploi aux candidat(e)s de nationalité monégasque.

Nul ne pourra être nommé ou recruté s’il n’est pas de bonne 
moralité ou n’a pas la jouissance de ses droits civils ou/et 
politiques.

Pour répondre à l’avis de recrutement visé ci-dessus, les 
candidat(e)s devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de sa publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français ;

- une lettre de motivation ;

-  une copie de leurs diplômes s’ils(elles) ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois ;

-  tout document permettant de justifier du rang de priorité 
du(de la) candidat(e) au regard de la loi n° 188 du 18 juillet 
1934 relative aux fonctions publiques, modifiée ;

-  un extrait de casier judiciaire de moins de trois mois.

 Ces éléments devront être transmis soit électroniquement par 
le biais du Téléservice à l’adresse suivante https://teleservice.
gouv.mc/candidature-fp/ (fortement recommandé), soit à défaut 
par courrier à :

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique, 

Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des Castelans 
B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cédex

Les dossiers de candidature incomplets, comprenant des 
déclarations erronées, transmis hors délai et autrement que par le 
Téléservice ou la voie postale ne seront pas pris en considération.

Avis de recrutement n° 2023-232 de trois Agents de 
Sécurité au Stade Louis II.

Il est précisé que les candidatures électroniques sont 
fortement recommandées par le biais du Téléservice à 

l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fp/

Nous vous remercions pour votre compréhension.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique (D.R.H.F.F.P.) fait savoir qu’un concours 
est ouvert en vue du recrutement de trois Agents de Sécurité au 
Stade Louis II.

  L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 249/352.

Les missions du poste consistent notamment à : 

- assurer la sécurité des personnes et des biens ;

-  assurer la surveillance des équipements de contrôle et de 
sécurité du bâtiment ;

- assurer la gestion des alarmes ;

-  prendre les mesures conservatoires nécessaires en cas de 
dysfonctionnement constaté ;

- délivrer les permis de feu ;

- gérer les incidents ascenseurs ;

- renseigner la main courante ;

- effectuer le programme des rondes ;

- dresser le rapport de rondes ;

- rendre compte au Chef d’équipe ;

-  assurer la mise en place technique des manifestations en cas 
d’absence des Surveillants de Gestion ;

- accompagner les sociétés prestataires en cas de besoin ;

-  sur demande de la Direction, accompagner certaines 
personnes autorisées à pénétrer dans le bâtiment ;

-  assurer la permanence à l’occasion des manifestations et 
garantir leur bon déroulement ;

- veiller au respect du Règlement Intérieur.

Les conditions de diplôme et d’expérience exigées sont : 

- être titulaire du S.S.I.A.P. 1 ;

-  présenter de sérieuses références en matière de surveillance 
et de gardiennage d’un établissement recevant du public.

La possession du S.S.I.A.P. 2 serait souhaitée.

La possession de formations en matière de prévention incendie 
et/ou de secourisme serait appréciée. Toutefois, les candidat(e)s 
ne disposant pas de celles-ci devront s’engager, dans un délai de 
six mois, à suivre ces formations. 

Les aptitudes professionnelles requises sont :

- être de bonne moralité ;
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- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- posséder des connaissances en matière informatique.

La connaissance d’une langue étrangère (anglais, italien ou 
espagnol) serait appréciée.

Les savoir-être demandés sont :

- être apte à travailler en équipe ;

- avoir une bonne présentation et s’exprimer correctement ;

- avoir le sens des relations avec le public ;

-  être en bonne condition physique pour pouvoir assurer des 
rondes quotidiennes ;

-  être apte à assurer un service de jour comme de nuit, par 
rotation, week-ends et jours fériés compris ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  être sensible aux valeurs écologiques de la Principauté et 
prêt(e) à participer à la démarche d’écoresponsabilité du 
Gouvernement. 

L’attention des candidat(e)s est appelée sur le fait qu’ils/elles 
devront accepter les contraintes horaires liées à l’emploi, 
notamment les soirs, les nuits, week-ends et jours fériés.

Les modalités d’organisation du concours sont :

Une première analyse des titres et références sera effectuée 
par la D.R.H.F.F.P. conformément aux conditions stipulées dans 
le présent avis de recrutement. 

Afin de départager les candidat(e)s, des épreuves seront 
organisées. Un barème de notation classera les candidat(e)s sur la 
base des critères définis ci-dessus, à savoir : aptitudes 
professionnelles requises par le présent avis, présentation, 
motivation et intérêt pour le poste et savoir-être.

Les quatre critères énumérés, ci-dessus, seront notés sur 10, 
une note en dessous de 5 aux « aptitudes professionnelles 
requises dans l’avis » sera éliminatoire. 

La moyenne générale devra être égale ou supérieure à une 
note de 10 sur 20 pour être admissible, sous réserve de ne pas 
avoir obtenu une note éliminatoire aux « aptitudes professionnelles 
requises dans l’avis », étant entendu que les candidat(e)s de 
nationalité monégasque seront retenu(e)s d’office dès l’obtention 
de cette note minimale.

Toutefois, en présence de plusieurs candidat(e)s de nationalité 
monégasque, ils/elles seront départagé(e)s en fonction des 
résultats obtenus. 

En l’absence de candidat(e)s de nationalité monégasque 
admissibles, les candidat(e)s de nationalité étrangère admissibles 
seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite par ordre 
de classement.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin 
de départager les candidat(e)s en présence. 

Composition du jury de sélection : 

Un jury de sélection sera composé de : 

•  Mme le Directeur du Stade Louis II, Président du jury, ou 
son représentant ;

•  M. le Chef d’Équipe des Agents de Sécurité au Stade 
Louis II, ou son représentant.

Conditions de recrutement :

Conformément à la loi n° 975 portant statut des fonctionnaires 
de l’État et son Ordonnance Souveraine d’application n° 6.365 
modifiées, les candidat(e)s retenu(e)s de nationalité monégasque 
seront nommé(e)s en qualité de fonctionnaire stagiaire pour une 
durée de stage de 12 mois. 

Les candidat(e)s étranger(ère)s retenu(e)s seront recruté(e)s 
en qualité d’agent contractuel de l’État pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de 3 mois.

FORMALITÉS

Il est rappelé que ce recrutement se déroulera dans le respect 
des dispositions de la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, modifiée, instaurant notamment une priorité 
d’emploi aux candidat(e)s de nationalité monégasque.

Nul ne pourra être nommé ou recruté s’il n’est pas de bonne 
moralité ou n’a pas la jouissance de ses droits civils ou/et 
politiques.

Pour répondre à l’avis de recrutement visé ci-dessus, les 
candidat(e)s devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de sa publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français ;

- une lettre de motivation ;

-  une copie de leurs diplômes s’ils(elles) ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois ;

-  tout document permettant de justifier du rang de priorité 
du(de la) candidat(e) au regard de la loi n° 188 du 18 juillet 
1934 relative aux fonctions publiques, modifiée ;

-  un extrait de casier judiciaire de moins de trois mois.

 Ces éléments devront être transmis soit électroniquement par 
le biais du Téléservice à l’adresse suivante https://teleservice.
gouv.mc/candidature-fp/ (fortement recommandé), soit à défaut 
par courrier à :

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique, 

Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des Castelans 
B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cédex

Les dossiers de candidature incomplets, comprenant des 
déclarations erronées, transmis hors délai et autrement que par le 
Téléservice ou la voie postale ne seront pas pris en considération.
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Avis de recrutement n° 2023-233 d’un Surveillant de 
Gestion Technique Centralisée au Collège 
Charles III.

Il est précisé que les candidatures électroniques sont 
fortement recommandées par le biais du Téléservice à 

l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fp/

Nous vous remercions pour votre compréhension.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique (D.R.H.F.F.P.) fait savoir qu’un concours 
est ouvert en vue du recrutement d’un Surveillant de Gestion 
Technique Centralisée au Collège Charles III.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 249/352.

Les missions du poste consistent notamment à : 

- accueillir les visiteurs extérieurs ;

-  effectuer les vérifications et contrôles nécessaires pour 
l’accès à l’établissement ;

- compléter les registres de visites ;

-  assurer la surveillance permanente de l’établissement 
(y compris les soirs et week-ends) ;

- assurer la veille du matériel de sécurité incendie ;

-  assurer la gestion des systèmes électroniques et 
informatiques liée à la gestion de la sécurité des bâtiments ;

-  effectuer les contrôles nécessaires de matériels de sécurité 
et incendie ;

- remonter toute information pertinente à sa hiérarchie.

Les conditions de diplôme et d’expérience exigées sont : 

-  être titulaire d’un diplôme du Baccalauréat dans le domaine 
technique et bénéficier d’une expérience professionnelle 
d’au moins trois ans en matière de surveillance d’une 
Gestion Technique Centralisée concernant un établissement 
recevant du public, et/ou à défaut, dans le gardiennage ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, disposer d’une 
formation pratique et d’une expérience professionnelle de 
plus de six années dans le domaine de la sécurité incendie 
et/ou des biens et des personnes.

Les aptitudes professionnelles requises sont :

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser le Pack Office, Outlook et Teams.

Une formation en matière de prévention incendie et/ou 
secourisme est demandée.

Les savoir-être demandés sont :

- avoir une bonne présentation ;

-  disposer d’aptitudes au travail en équipe et de bonnes 
qualités relationnelles ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  être sensible aux valeurs écologiques de la Principauté et 
prêt(e) à participer à la démarche d’écoresponsabilité du 
Gouvernement.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur le fait qu’ils/elles 
devront accepter les contraintes horaires liées à l’emploi.

Les modalités d’organisation du concours sont :

Une première analyse des titres et références sera effectuée 
par la D.R.H.F.F.P. conformément aux conditions stipulées dans 
le présent avis de recrutement. 

Afin de départager les candidat(e)s, des épreuves seront 
organisées. Un barème de notation classera les candidat(e)s sur la 
base des critères définis ci-dessus, à savoir : aptitudes 
professionnelles requises par le présent avis, présentation, 
motivation et intérêt pour le poste et savoir-être.

Les quatre critères énumérés, ci-dessus, seront notés sur 10, 
une note en dessous de 5 aux « aptitudes professionnelles 
requises dans l’avis » sera éliminatoire. 

La moyenne générale devra être égale ou supérieure à une 
note de 10 sur 20 pour être admissible, sous réserve de ne pas 
avoir obtenu une note éliminatoire aux « aptitudes professionnelles 
requises dans l’avis », étant entendu que les candidat(e)s de 
nationalité monégasque seront retenu(e)s d’office dès l’obtention 
de cette note minimale.

Toutefois, en présence de plusieurs candidat(e)s de nationalité 
monégasque, ils/elles seront départagé(e)s en fonction des 
résultats obtenus. 

En l’absence de candidat(e)s de nationalité monégasque 
admissibles, les candidat(e)s de nationalité étrangère admissibles 
seront à leur tour départagé(e)s en fonction de leur mérite par 
ordre de classement.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin 
de départager les candidat(e)s en présence. 

Composition du jury de sélection : 

Un jury de sélection sera composé de : 

•  Mme le Commissaire Général chargé de la Direction de 
l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports, 
Président du jury, ou son représentant ;

•  Mme le Chef de Section, en charge des Ressources 
Humaines au sein de la Direction de l’Éducation Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports, ou son représentant.
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Conditions de recrutement :

Conformément à la loi n° 975 portant statut des fonctionnaires 
de l’État et son Ordonnance Souveraine d’application n° 6.365 
modifiées, les candidat(e)s retenu(e)s de nationalité monégasque 
seront nommé(e)s en qualité de fonctionnaire stagiaire pour une 
durée de stage de 12 mois. 

Les candidat(e)s étranger(ère)s retenu(e)s seront recruté(e)s 
en qualité d’agent contractuel de l’État pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de 3 mois.

FORMALITÉS

Il est rappelé que ce recrutement se déroulera dans le respect 
des dispositions de la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, modifiée, instaurant notamment une priorité 
d’emploi aux candidat(e)s de nationalité monégasque.

Nul ne pourra être nommé ou recruté s’il n’est pas de bonne 
moralité ou n’a pas la jouissance de ses droits civils ou/et 
politiques.

Pour répondre à l’avis de recrutement visé ci-dessus, les 
candidat(e)s devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de sa publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français ;

- une lettre de motivation ;

-  une copie de leurs diplômes s’ils(elles) ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois ;

-  tout document permettant de justifier du rang de priorité 
du(de la) candidat(e) au regard de la loi n° 188 du 18 juillet 
1934 relative aux fonctions publiques, modifiée ;

-  un extrait de casier judiciaire de moins de trois mois.

 Ces éléments devront être transmis soit électroniquement par 
le biais du Téléservice à l’adresse suivante https://teleservice.
gouv.mc/candidature-fp/ (fortement recommandé), soit à défaut 
par courrier à :

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique, 

Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des Castelans 
B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cédex

Les dossiers de candidature incomplets, comprenant des 
déclarations erronées, transmis hors délai et autrement que par le 
Téléservice ou la voie postale ne seront pas pris en considération.

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

Direction de l’Habitat.

Offres de location en application de la loi n° 1.235 du 
28 décembre 2000, modifiée, relative aux conditions 
de location de certains locaux à usage d’habitation 
construits ou achevés avant le 1er septembre 1947.

OFFRE DE LOCATION

D’un trois pièces sis 12, escalier du Castelleretto, 2ème étage, 
d’une superficie de 50,60 m² et 1,98 m² de balcon. 

Loyer mensuel : 1.290 € + 40 € de charges.

Horaires de visite : les mercredis 29/11 de 11h30 à 12h30 et 
06/12 de 12h30 à 13h30. 

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine Ier, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 24 novembre 2023.

OFFRE DE LOCATION

D’un trois pièces sis 35, rue Grimaldi, 3ème étage, d’une 
superficie de 67,52 m² et 7,23 m² de balcons. 

Loyer mensuel : 2.750 € + 100 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : ATLANTIC AGENCY - 
M. Lucas MARTINI - 6, boulevard des Moulins - 98000 
MONACO.

Téléphone : 93.25.68.68.

Horaires de visite : Sur rendez-vous.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine Ier, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 24 novembre 2023.
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DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES

Cour d’Appel de la Principauté de Monaco - Année 
Judiciaire 2023-2024 - Rentrée des Cours et 
Tribunaux.

Audience solennelle du 2 octobre 2023 

aLLoCutionS de

Monsieur Francis juLLemier-miLLaSSeau

Premier Président de la Cour d’Appel

Monsieur Stéphane tHibauLt

Procureur Général

DISCOURS DE RENTRÉE

prononcé par

Monsieur Sébastien bianCHeri

 Conseiller à la Cour d’Appel
Secrétaire du Conseil d’État

« La Cour euroPéenne deS droitS de L’Homme à L’ère 
de La maturité de La ProteCtion deS droitS »

Comme le veut la loi, lundi 2 octobre a été marqué par 
l’audience solennelle de rentrée des Cours et Tribunaux, à 
laquelle assistait Son Altesse Sérénissime le Prince Souverain, 
manifestant une nouvelle fois l’intérêt qu’Il porte à l’œuvre de 
justice.

Ainsi, après que la Compagnie Judiciaire eut assisté à la 
traditionnelle messe du Saint-Esprit concélébrée par 
S.E. Monseigneur Dominique-Marie daVid, Archevêque de 
Monaco, et l’ensemble du clergé diocésain, Son Altesse 
Sérénissime le Prince Souverain, escorté du Lieutenant-colonel 
Jean-Luc CarCenaC, Chambellan du Prince, était accueilli par 
S.E. Monsieur Pierre dartout, Ministre d’État, et Madame Sylvie 
Petit-LeCLair, Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires, Président du Conseil d’État, devant le Palais 
de Justice afin de Se rendre dans la salle d’audience de la Cour 
d’Appel où Il prenait place.

L’audience solennelle débutait sous la présidence de 
M. Francis juLLemier-miLLaSSeau Premier Président de la Cour 
d’Appel accompagné de Mme Françoise CarraCHa, Mme Claire 
GHera, M. Sébastien bianCHeri, Mme Sandrine LefebVre et 
Mme Marie-Hélène CabanneS, Conseillers qui siégeaient à ses 
côtés.

La Cour de Révision se tenait derrière. Mme Cécile 
CHateL-Petit, Premier Président, était entourée de M. Laurent 
Le meSLe, Vice-président, M. François-Xavier LuCaS, 
M. Jean-Pierre GrideL, M. Serge Petit, M. François CaCHeLot, 
M. Jacques raYbaud et Mme Martine VaLdeS-bouLouque, 
Conseillers de la Haute Juridiction. 

Devant la Cour se tenait le Tribunal de Première Instance. 
Mme Françoise barbier-CHaSSainG, Président, accompagnée des 
magistrats de sa juridiction, M. Florestan beLLinzona, et 
Mme Évelyne HuSSon, Vice-présidents, M. Ludovic LeCLerC, 
Mme Léa Parienti et Mme Alexia brianti, Premiers juges, 
M. Franck Vouaux, Mme Catherine oStenGo, Mme Sandrine 
LadeGaiLLerie, M. Thierry deSCHaneLS, M. Patrice feY et 
Mme Anne-Sophie Houbart, Juges.

Mme Cyrielle CoLLe, Juge de Paix, était également présente.

Pour le Parquet Général, aux côtés de M. Stéphane tHibauLt, 
Procureur Général, se tenaient M. Morgan raYmond, Procureur 
Général Adjoint, M. Julien Pronier et Mme Valérie SaGné, 
Premiers Substituts, Mme Emmanuelle CarnieLLo, Substitut, 
M. Maxime maiLLet, Magistrat référendaire et Mme Cathy 
raYnier, Secrétaire Général du Parquet.

Mme Virginie SanGiorGio, Greffier en Chef, tenait le plumitif 
d’audience avec, à ses côtés, Mme Marine PiSani et Mme Nadine 
VaLLauri, Greffiers en Chef adjoints. 

Me Claire notari et Me Patricia Grimaud-PaLmero occupaient 
le banc des Huissiers de justice. 

Mme Emmanuelle PHiLibert, Mme Amandine renou, 
M. Julien SPoSito, Mme Christèle Settinieri, Mme Marine 
CoSSo, Greffiers, ainsi que Mme Sophie Lara, Mme Sophie 
boSSo-Liotard, Mme Flavie roSSi et Mme Clémence Cotta, 
Greffiers stagiaires, avaient pris place dans le public.

Installées dans la salle également, Me Magali 
CroVetto-aquiLina et Me Nathalie auréGLia-CaruSo, Notaires.

Me Thomas GiaCCardi, Bâtonnier, Me Bernard benSa, Syndic-
Rapporteur et Me Christophe baLLerio, Secrétaire de l’Ordre des 
Avocats-Défenseurs et Avocats étaient entourés cette année de 
Me Christine PaSquier-CiuLLa, Me Jean-Charles Gardetto, 
Me  Géraldine Gazo, Me Christophe SoSSo, Me Yann Lajoux, 
Me Alexis marquet, Me Olivier marquet, Me Régis berGonzi, 
Me Hervé CamPana, Me Pierre-Anne noGHeS-du monCeau, 
Me Charles LeCuYer, Me Xavier-Alexandre boYer, Me Céline 
marteL-emmeriCH, Me Arnaud CHeYnut et Me Sophie-Charlotte 
marquet, Avocats-Défenseurs, Me Clyde biLLaud, Me Thomas 
brezzo, Me Stephan PaStor et Me Sarah Caminiti-roLLand, 
Avocats, Me Maeva zamPori et Me Grégoire GamerdinGer, 
Avocats-stagiaires. 

*

*    *
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M. Francis juLLemier-miLLaSSeau, Premier Président de la 
Cour d’Appel, ouvrait l’audience en ces termes : 

« Monseigneur,

Monsieur le Ministre d’État,

Monseigneur l’Archevêque de Monaco,

Madame le Président du Conseil National,

Monsieur le Président du Conseil de la Couronne,

Madame le Secrétaire d’État à la justice, Directeur des 
Services judiciaires,

Madame le Secrétaire d’État,

Monsieur le Chambellan de S.A.S. le Prince Souverain,

Mesdames et Messieurs les Conseillers Ministres et Hauts 
représentants du gouvernement de S.A.S. le Prince Souverain,

Monsieur l’Ambassadeur de France,

Monsieur l’Ambassadeur d’Italie,

Madame l’Adjoint au Maire de Monaco,

Madame la Première Présidente de la Cour de révision,

Monsieur BraconnIer, membre du Tribunal Suprême,

Monsieur le Vice-président du Conseil d’État,

Monsieur le Contrôleur général de la Sûreté Publique et ses 
adjoints,

Monsieur le Directeur de la Maison d’arrêt et Madame la 
Directrice adjointe,

Monsieur le Président du Tribunal du Travail,

Mesdames et Messieurs les Notaires,

Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des avocats de la 
Principauté de Monaco, et Mesdames et Messieurs les Avocats,

Mesdames et Messieurs les Huissiers de justice,

Chers collègues magistrats de la Principauté et des 
juridictions voisines qui nous font le plaisir d’assister à cette 
audience,

Mesdames et Messieurs,

Nous tenons particulièrement à remercier Son Altesse 
Sérénissime le Prince Albert II de Monaco pour Sa présence à 
notre audience solennelle de rentrée ; cette présence Monseigneur, 
est le témoignage de l’intérêt que Vous portez à l’institution 
judiciaire monégasque, à notre travail.

Monseigneur je profite de l’occasion qui m’est donnée pour 
Vous remercier pour la confiance que Vous m’avez accordée en 
me nommant Premier Président de la Cour d’Appel de Monaco.

Monsieur le Premier président de la Cour de Cassation du 
Maroc, Monsieur le Procureur Général près ladite Cour de 
Cassation nous sommes très honorés de votre présence à cette 
audience et nous ne pouvons avoir qu’une pensée amicale pour 
le peuple marocain qui a vécu il y a maintenant près d’un mois 
une véritable tragédie avec ce séisme qui ne nous a pas laissé 
indifférent et nous voulions vous témoigner toute notre amitié.

Monsieur le Premier président, Monsieur le procureur 
général lorsque l’on se rend dans un pays comme ce fût mon cas 
pour le Maroc en 2018 à Rabat à trois reprises à l’Institut 
Supérieur de la Magistrature dans le cadre d’une mission sur la 
formation initiale et la formation continue de l’ISM le fait d’y 
avoir été, le fait d’y avoir été bien reçu vous laisse encore moins 
indifférent lorsque ce pays subit une tragédie.

*

La tradition veut que l’ensemble des évènements qui ont 
marqué l’année judiciaire écoulée, à savoir 2022-2023, au sein 
de l’institution judiciaire monégasque soit évoqué.

À la Direction :

Par Ordonnances Souveraines,

Madame Magali gInepro, Adjoint au Secrétaire Général de la 
Direction des Services Judiciaires a été nommée Secrétaire 
Générale de la Direction des Services Judiciaires, à compter du 
3 mars 2023. 

Madame Amandine ValentI, Greffier au Greffe Général, a été 
nommée Archiviste à la Direction des Services Judiciaires.

Par Arrêtés du Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires,

Monsieur Yves strIckler, Professeur agrégé des facultés de 
droit, Professeur à l’Université Côte d’Azur, a été nommé en 
qualité de Directeur scientifique de l’Institut Monégasque de 
Formation aux Professions Judiciaires.

Messieurs Thomas catherIne et Guillaume caMpIllo sont 
nommés Appariteurs Stagiaires à la Direction des Services 
Judiciaires.

Pour le Haut Conseil de la Magistrature :

Par Ordonnances Souveraines,

Madame Léa parIentI, Premier Juge au Tribunal de Première 
Instance, élue par le premier collège du corps judiciaire, est 
nommée membre titulaire du Haut Conseil de la Magistrature, 
jusqu’au 24 avril 2026.

Madame Cyrielle colle, Juge de Paix, élue par le premier 
collège du corps judiciaire, est nommée membre suppléant du 
Haut Conseil de la Magistrature, jusqu’au 24 avril 2026.

Tribunal Suprême – Cour de Révision – Cour d’Appel – 
Tribunal de Première Instance et Greffe Général :

Par Ordonnances Souveraines,

Monsieur Morgan rayMond, Vice-Président au Tribunal de 
Première Instance, Magistrat chargé de l’instruction, est nommé 
Procureur Général Adjoint, à compter du 24 octobre 2022.
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Madame Sandrine ladegaIllerIe, Vice-Présidente du Tribunal 
Judiciaire de Toulon, mise à notre disposition par le 
Gouvernement français, est nommée Juge au Tribunal de 
Première Instance, à compter du 1er octobre 2022.

Madame Catherine ostengo, Vice-Présidente au Tribunal 
Judiciaire de Paris, mise à notre disposition par le Gouvernement 
français, est nommée Juge au Tribunal de Première Instance, à 
compter du 1er octobre 2022.

Madame Sandrine ladegaIllerIe, Juge au Tribunal de 
Première Instance, est nommée Juge d’instruction pour une 
période de trois ans, à compter du 24 octobre.

Monsieur Bernard FacchInettI, Secrétaire-Sténodactylographe 
à la Direction des Services Judiciaires (Greffe Général), est 
nommé en qualité d’Assistant au sein de ce même service.

Monsieur Loïc sultan, Secrétaire-Sténodactylographe à la 
Direction des Services Judiciaires (Greffe Général), est nommé 
en qualité d’Assistant au sein de ce même service.

Madame Nathalie dehan (nom d’usage Mme Nathalie 
Madadkhah-salMassI), Greffier Stagiaire au Greffe Général, est 
nommée Greffier au Greffe Général et titularisée dans le grade 
correspondant à effet du 11 janvier 2022.

Monsieur Maxime MaIllet, Administrateur Principal à la 
Direction des Services Judiciaires, est nommé Magistrat 
Référendaire et titularisé dans le grade correspondant, à compter 
du 30 janvier 2023.

Madame Alexia BrIantI, Juge au Tribunal de Première 
Instance, est nommée Premier Juge audit Tribunal, à compter du 
7 janvier 2023.

Madame Aline grInda (nom d’usage Mme Aline Brousse), 
Juge au Tribunal de Première Instance, est nommée Premier 
Juge audit Tribunal, à compter du 7 janvier 2023.

Madame Marine cosso, Greffier Stagiaire au Greffe Général, 
est nommée Greffier au Greffe Général et titularisée dans le 
grade correspondant à effet du 1er mars 2022.

Madame Sandrine Ferrer (nom d’usage Mme Sandrine 
Ferrer-JausseIn), Greffier détaché auprès du Tribunal du Travail, 
étant réintégrée dans son administration d’origine avec effet du 
12 juin 2023, il est mis fin à ses fonctions de Secrétaire en chef 
du Tribunal du Travail, à compter de cette même date.

Monsieur Francis JulleMIer-MIllasseau, Président du 
Tribunal Judiciaire d’Aix-en-Provence, mis à notre disposition 
par le Gouvernement français, est nommé Premier Président de 
la Cour d’Appel, à compter du 1er septembre 2023.

Monsieur Thierry deschanels, Premier Vice-Président au 
Tribunal Judiciaire de Bourg-en-Bresse, mis à notre disposition 
par le Gouvernement français, est nommé Juge au Tribunal de 
Première Instance, à compter du 1er septembre 2023.

Monsieur Patrice Fey, Vice-Président au Tribunal Judiciaire 
de Thonon-les-Bains, mis à notre disposition par le Gouvernement 
Français, est nommé Juge au Tribunal de Première Instance, à 
compter du 1er septembre 2023.

Madame Anne-Sophie houBart, Vice-Président au Tribunal 
Judiciaire de Toulon, mis à notre disposition par le Gouvernement 
Français, est nommée Juge au Tribunal de Première Instance, à 
compter du 1er septembre 2023.

Par Arrêtés du Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires,

Madame Sophie lara, Secrétaire-Sténodactylographe au 
Greffe Général, est nommée Greffier Stagiaire au Greffe Général, 
à compter du 3 janvier 2023.

Madame Sophie Bosso (nom d’usage Mme Sophie lIotard), 
Attaché principal à la Direction des Services Judiciaires (Parquet 
Général), est nommée Greffier Stagiaire au Greffe Général, à 
compter du 3 avril 2023.

Madame Flavie rossI, Attaché principal à la Direction des 
Services Judiciaires (Greffe Général), est nommée Greffier 
Stagiaire au Greffe Général, à compter du 2 juin 2023.

Madame Isabel Muller (nom d’usage Mme Isabel dellerBa), 
Greffier au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux, 
est placée, à sa demande, en position de détachement auprès de 
l’Administration Gouvernementale (Département des Affaires 
Sociales et de la Santé – Tribunal du Travail) à compter du 
17 juillet 2023 pour une période d’une année.

Madame Clémence cotta, Agent administratif suppléant à la 
Direction des Ressources Humaines et de la Formation de la 
Fonction Publique, est nommée Greffier Stagiaire au Greffe 
Général, à compter du 9 août 2023.

Monsieur Stéphane BraconnIer, Membre titulaire du Tribunal 
Suprême, est chargé, pour assurer la continuité du service à 
compter du 8 août 2023, et dans l’attente de la désignation des 
nouveaux Président et Vice-Président du Tribunal Suprême, de 
suivre les procédures en cours et prendre toute mesure urgente.

Tribunal du Travail :

Par Ordonnances Souveraines,

Madame Sandrine Ferrer (nom d’usage Mme Sandrine 
Ferrer-JausseIn), Greffier détaché auprès du Tribunal du Travail, 
étant réintégrée dans son administration d’origine avec effet du 
12 juin 2023, il est mis fin à son détachement à compter de cette 
date.

Madame Isabel Muller (nom d’usage Mme Isabel dellerBa), 
Greffier détaché par la Direction des Services Judiciaires, est 
nommée en qualité de Secrétaire en Chef du Tribunal du Travail, 
à compter du 17 juillet 2023.

Ordre des Avocats-Défenseurs et Avocats :

Par Ordonnance Souveraine,

Maître Sophie-Charlotte Marquet, Avocat au Barreau de 
Monaco, est admis à exercer la profession d’Avocat-défenseur, à 
compter du 8 janvier 2023.
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Par Arrêtés du Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires,

Maître Erika BernardI, Avocat-Stagiaire à la Cour d’appel, 
est nommée Avocat à compter du 12 février 2023.

Maître Sarah caMInItI-rolland est nommée Avocat à compter 
du 27 mars 2023

Parquet Général :

Par Ordonnances Souveraines,

Monsieur Morgan rayMond, Procureur Général Adjoint, est 
chargé des fonctions de Procureur Général par intérim à compter 
du 24 octobre 2022.

Monsieur Michaël pelassy, Secrétaire-Sténodactylographe à 
la Direction des Services Judiciaires (Parquet Général), est 
nommé en qualité d’Assistant au sein de ce même service. 

Monsieur Stéphane thIBault, Avocat Général près la Cour 
d’appel de Paris, mis à notre disposition par le Gouvernement 
Français, est nommé Procureur Général, à compter du 
1er septembre 2023.

Par Arrêté du Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des 
Services Judiciaires,

Monsieur Maxime MaIllet, Magistrat Référendaire, est 
affecté au Parquet dans les fonctions de Substitut du Procureur 
Général, à compter du 30 janvier 2023.

Décorations :

Par Ordonnances Souveraines,

Madame Cécile chatel (nom d’usage Mme Cécile 
chatel-petIt), Premier Président de la Cour de Révision, est 
promue Officier de l’Ordre de Saint-Charles.

Maître Alexis Marquet, Avocat-Défenseur est nommé 
Chevalier de l’Ordre de Saint-Charles.

Départs :

Par Ordonnances Souveraines,

Madame Brigitte rochette (nom d’usage Mme Brigitte 
VolpattI), Greffier au Greffe Général, est admise à faire valoir 
ses droits à la retraite, à compter du 10 octobre 2022.

Madame Catherine ducas langeVIn, Greffier au Greffe 
Général, est admise à faire valoir ses droits à la retraite, à 
compter du 3 février 2023.

Monsieur Bruno nardI, Assistant Judiciaire au Tribunal de 
Première Instance, est admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée, à compter du 3 février 2023.

Madame Geneviève cassan (nom d’usage Mme Geneviève 
Vallar), Magistrat détaché, est admise à faire valoir ses droits à 
la retraite auprès de son administration d’origine, il est mis fin à 
ses fonctions de Premier Juge au Tribunal de Première Instance, 
à compter du 23 février 2023.

Monsieur Philippe Mouly, Secrétaire Général de la Direction 
des Services Judiciaires, est admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée, à compter du 3 mars 
2023, par OS du 22 février 2023 lui conférant l’honorariat.
Madame Françoise cellarIo (nom d’usage Mme Françoise 
cellarIo-MenIer), Greffier détaché à la Croix-Rouge 
Monégasque, est admise, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée, à compter du 24 avril 2023.

Monsieur Jean-Pierre sIccardI, Archiviste à la Direction des 
Services Judiciaires, est admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée, à compter du 2 juin 2023.

Madame Sandrine Ferrer (nom d’usage Mme Sandrine 
Ferrer-JausseIn), Greffier au Greffe Général, est admise, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, à 
compter du 12 juin 2023.

Monsieur Adrian candau, Magistrat placé en service détaché, 
est réintégré dans son administration d’origine, il est mis fin à 
ses fonctions de Juge au Tribunal de Première Instance, à 
compter du 1er septembre 2023.

Madame Virginie hoFlack (nom d’usage Mme Virginie 
sIngIer), Magistrat placé en service détaché, est réintégré dans 
son administration d’origine, il est mis fin à ses fonctions de 
Juge au Tribunal de Première Instance, à compter du 
1er septembre 2023.

Monsieur Olivier schweItzer, Magistrat placé en service 
détaché, est réintégré dans son administration d’origine, il est 
mis fin à ses fonctions de Vice-Président au Tribunal de Première 
Instance, à compter du 1er septembre 2023.

Madame Aline grInda (nom d’usage Mme Aline Brousse), 
Premier Juge au Tribunal de Première Instance, est placée, sur 
sa demande, en position de détachement auprès de la Commission 
de Contrôle des Informations Nominatives, à compter du 
1er septembre 2023 pour une période de deux années.

Madame Aline grInda (nom d’usage Mme Aline Brousse), 
Premier Juge au Tribunal de Première Instance, détachée par la 
Direction des Services Judiciaires, est nommée en qualité de 
Délégué en charge du suivi des activités répressives et 
contentieuses à la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives, à compter du 1er septembre 2023.

Voilà les principaux événements qui ont marqué l’année 
judiciaire 2022-2023.

Dans quelques instants, Monsieur BIancherI, Conseiller à la 
Cour d’Appel va vous présenter un exposé sur la Cour européenne 
des droits de l’homme à l’ère de la maturité de la protection des 
droits.

La convention européenne des droits de l’homme est 
essentielle en termes de portée judiciaire puisque son article 6 
garantit certains droits au bénéfice des parties à un procès et ces 
droits sont particulièrement renforcés en matière pénale, au sens 
de la Convention européenne des droits de l’homme. C’est cet 
article qui rappelle que toute personne a droit à ce que sa cause 
soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai 
raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par 
la loi.

Cette introduction faite, je cède la parole pour son exposé à 
Monsieur BIancherI. ».

*

*    *
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Monsieur Sébastien bianCHeri, Conseiller à la Cour d’Appel, 
Secrétaire du Conseil d’État, prononçait alors le discours 
suivant :

« Merci Monsieur le Premier Président, 

Avant tout je voudrais dire combien je suis sensible à 
l’honneur qui m’est fait d’intervenir en cette audience solennelle 
de rentrée qui s’inscrit dans notre tradition plus que séculaire.

Monseigneur, c’est avec émotion, que je souhaite Vous 
exprimer, la respectueuse gratitude que nous inspire Votre venue 
solennelle dans notre salle d’audience. La présence de Votre 
Altesse Sérénissime est ressentie par chacun d’entre nous, comme 
un puissant encouragement pour la poursuite de nos tâches au 
service de la justice.

En ces circonstances, l’expression pourtant tellement émoussée 
de « redoutable honneur » d’avoir à prononcer le discours de 
rentrée judiciaire me paraît garder encore tout son sens.

Pourquoi aujourd’hui un thème autour de la Convention et de 
la Cour européenne des droits de l’homme, déjà abordé, par le 
passé avec brio, en ces lieux ?1 Trois raisons peuvent être mises 
en avant à mon sens. D’abord, l’évolution constante de la Cour 
et de sa jurisprudence qui a toujours qualifié la Convention du 
4  novembre 1950 « d’instrument vivant à interpréter à la lumière 
des conditions de vie actuelles et des conceptions prévalant de 
nos jours dans les États démocratiques » ce qui incite à un intérêt 
permanent.

Ensuite, au regard des enjeux européens actuels pour la 
Principauté de Monaco : la suspension récente des négociations 
pour un accord d’association avec l’Union européenne rend 
encore plus notable l’implication de la Principauté au sein de 
l’autre organisation régionale continentale, le Conseil de 
l’Europe dont dépend la Cour.

Enfin, parce que sur les trois dernières années, trois évènements 
fondamentaux ont impacté cette juridiction internationale : 
l’entrée en vigueur du protocole n° 15 en 2021, l’exclusion de la 
Fédération de Russie du Conseil de l’Europe en 2022 et le 
4ème sommet des Chefs d’État et de Gouvernement du Conseil de 
l’Europe en 2023.

*

1/ L’exclusion de la Fédération de Russie tout d’abord, suite 
aux évènements tragiques en Ukraine au printemps 2022 est sans 
véritable précédent dans l’histoire du Conseil de l’Europe depuis 
sa création en 1949. Il faut toutefois garder en mémoire le cas du 
retrait de la Grèce sous le régime dit « des Colonels », en 1970, 
pour anticiper une probable exclusion et le retour de ce pays au 
sein de l’organisation régionale, après un changement de régime 
politique en 1974.

L’exclusion de la Russie génère des défis inédits aux plans 
politique et diplomatique mais également en droit international 
puisque la Russie, hors du Conseil de l’Europe, cesse de droit 
d’être partie contractante à la CEDH et donc n’est plus 
justiciable de la Cour de Strasbourg, du moins pour le futur.

1 Cf. Notamment, R. BEAUVOIS, Le législateur et le juge monégasque face à la 
CEDH : révolution ou évolution ?, Discours de rentrée des Cours et Tribunaux de 
Monaco 2009-2010, S. MOUROU-VIKSTRÖM : La Cour européenne des droits de 
l’homme, une juridiction en perpétuelle évolution, Discours de rentrée des Cours et 
Tribunaux de Monaco 2014-2015.

En effet, suite à l’exclusion prononcée le 16 mars 2022, la 
Cour en formation plénière a aussitôt adopté une résolution en 
vertu de laquelle elle reste compétente pour traiter les requêtes 
dirigées contre la Fédération de Russie en relation avec des 
actes et omissions susceptibles de constituer une violation de la 
Convention, à condition qu’ils se soient produits avant la date 
effective de l’exclusion, 6 mois après, soit le 16 septembre 20222.

C’est un enjeu inédit pour la Cour, souligné dans les discours 
et les propos de sa présidente Siofra O’Leary, juge irlandaise et 
1ère femme élue en 2022 présidente de la Cour de Strasbourg. 
Cet enjeu, c’est notamment celui de continuer à traiter des 
requêtes pendantes, désormais sans interlocuteur agent du 
gouvernement russe. Depuis lors, plusieurs décisions, notamment 
de condamnations importantes de la Russie, ont été rendues3.

On peut y voir, par rapport au titre de cet exposé, un premier 
élément de maturité du système, au sens où indépendamment des 
positions politiques et diplomatiques des États et organisations 
internationales face à cette situation, la Cour participe, à sa 
place et avec sa grille d’analyse juridictionnelle et non politique, 
à l’objectif commun de protection des droits fondamentaux.

2/ C’est dans ce contexte qu’est intervenu un sommet des 
Chefs d’État et de Gouvernement des État membres du Conseil 
de l’Europe les 16 et 17 mai 2023 à Reykjavik en Islande. C’est 
important symboliquement puisque c’est seulement le 4ème depuis 
la naissance du Conseil de l’Europe en 1949. Il a abouti à une 
déclaration solennelle d’unité autour des valeurs communes des 
États membres qui réaffirme les principes d’idéaux de justice et 
de paix et la responsabilité commune de lutter contre les 
tendances autocratiques et les menaces croissantes qui pèsent 
sur les droits de l’homme, la démocratie et l’état de droit.

S’agissant plus spécifiquement de la CEDH et de la Cour, 
l’ancrage et la maturité du système sont démontrés là encore, 
dans la mesure où les Chefs d’État ont rappelé le rôle majeur du 
mécanisme du recours individuel, modèle qui est unique au 
monde à l’échelle d’une organisation régionale. 

Ils ont également réaffirmé l’obligation inconditionnelle des 
États membres de se conformer pleinement aux arrêts définitifs 
de la Cour. Enfin, ils ont entendu veiller à ce que des ressources 
suffisantes et pérennes soient allouées à la Cour pour lui 
permettre, dans le respect du principe de subsidiarité, d’exercer 
ses fonctions judiciaires.

Le principe de subsidiarité justement, qui sera au cœur de 
mon propos, c’est celui en vertu duquel les États s’approprient 
les droits de l’homme protégés par la Convention européenne des 
droits de l’homme et en deviennent en quelque sorte les premiers 
responsables. Il y a une grande logique à cet égard puisque les 
autorités de l’État font vivre leur propre système, selon leur 
propre tradition juridique et sont les mieux placées pour décliner 
les droits de l’homme : en édictant des normes ou en créant des 
procédures de recours adaptées.

2 Résolution de la CEDH sur les conséquences de la cessation de la qualité de 
membre du Conseil de l’Europe de la Fédération de Russie à la lumière de 
l’article 58 de la Convention EDH, 21-22 mars 2022.

3 Cf. notamment Fedotova et autres c. Russie [GC], 17 janvier 2023, constatant 
une violation de l’article 8 compte tenu de l’absence de toute possibilité en droit 
russe de faire officialiser une relation entre personnes de même sexe.



JOURNAL DE MONACOVendredi 24 novembre 2023 3541

Pour les justiciables, ce principe impose de soumettre leurs 
demandes fondées sur une violation alléguée des droits garantis 
dans la Convention, d’abord aux juges internes et d’épuiser les 
voies de recours offertes dans l’État membre.

La Cour de Strasbourg n’intervient qu’en tout dernier lieu si 
un justiciable estime que ses torts n’ont pas été suffisamment 
redressés au sein de l’État membre.  

3/ Justement le Protocole additionnel n° 15 à la Convention, 
que je viens d’évoquer, est entré en vigueur le 1er août 2021 et a 
ancré ce principe de subsidiarité, tout comme celui de la marge 
nationale d’appréciation, dans le préambule de la convention.4

Ce ne sont absolument pas des idées nouvelles, on pense au 
concept de « responsabilité partagée » entre la Cour et les États, 
selon la formulation du regretté Président de la Cour Jean-Paul 
costa, qui nous a quitté cette année et dont il convient de saluer 
la mémoire. En réalité, la Cour n’a pas attendu l’entrée en 
vigueur du protocole 15, qui était ouvert à la signature des États 
depuis 2013, pour appliquer ces principes de subsidiarité et de 
marge d’appréciation. 

Bien au contraire c’est en quelque sorte l’inverse, c’est-à-dire 
que l’inscription de ces deux principes dans le marbre de la 
Convention est la consécration, par les États membres, de lignes 
de forces majeures dégagées par la jurisprudence de la Cour 
depuis des années, pour déterminer les modalités d’exercice de 
son contrôle. C’est là encore la preuve d’un système juridictionnel 
qui a maturé et qui a été adopté et accepté par tous. Il faut 
rappeler à cet égard qu’un protocole d’amendement doit être 
adopté par tous les États membres du Conseil (46 désormais).5

Subsidiarité, marge d’appréciation, je me propose maintenant 
de décliner mon propos autour de ces deux axes avec quelques 
exemples, récents, sur des thématiques extrêmement 
contemporaines et qui me semble-t-il, sont représentatives de 
tendances actuelles fortes de la Cour. 

I/ La subsidiarité revisitée : 

La subsidiarité tout d’abord, que je propose de revisiter en 
deux points : le contrôle du contrôle et l’importance croissante 
des violations procédurales.

 A/ Le contrôle du contrôle 

« Le contrôle du contrôle », expression que j’emprunte 
volontiers au juge élu au titre de la France, Mattias Guyomar6. 
Ce n’est pas un terme officiel mais une tentative de définition.

L’idée en est qu’à l’heure actuelle, la protection d’un certain 
nombre de droits garantis par la Convention est mature quand la 
Cour de Strasbourg a défini des critères clairs et objectifs, de 
manière constante, depuis longtemps. Ces critères guident alors 

4 « Il incombe au premier chef aux Hautes parties contractantes, conformément 
au principe de subsidiarité, de garantir le respect des droits et libertés définis dans 
la présente Convention et ses protocoles, et ce faisant, elles jouissent d’une marge 
d’appréciation, sous le contrôle de la Cour européenne des droits de l’Homme 
instituée par la présente Convention ».

5 À la différence des protocoles additionnels qui consacrent des droits substantiels 
qui ne s’appliquent qu’aux États les ayant ratifiés, après un certain nombre de 
ratification, en général dix.

6 M. GUYOMAR, Souveraineté des États et responsabilité partagée dans 
l’application de la Convention européenne des droits de l’homme, Revue des 
juristes de Sciences Po, mars 2022, dossier thématique, p.22-24.

les décideurs nationaux et dès lors, la Cour (contrairement aux 
situations classiques où elle recherche une violation dans telle ou 
telle ingérence) contrôle la manière dont les organes internes des 
État membres, dont leurs juridictions, ont fait application des 
principes qu’elle a définis.

1/ Un exemple topique, à travers la thématique de la protection 
des lanceurs d’alerte.

 Il n’existe pas de protection des lanceurs d’alerte en tant 
que telle dans la Convention mais « seulement » les dispositions 
générales de l’article 10 qui énonce que toute personne a droit à 
la liberté d’expression.

 Comment trouver un point d’équilibre entre punir quelqu’un 
qui, souvent commet une infraction pénale (un vol, un abus de 
confiance auprès de son employeur) mais qui le fait pour alerter 
l’opinion sur un sujet estimé d’intérêt général, pour dénoncer un 
comportement grave et devrait donc pouvoir être protégé ?

 La Cour, dans un arrêt de Grande Chambre, Guja c/ 
Moldova7  en 2008, avait défini pour la première fois six critères, 
extrêmement précis, pour apprécier la proportionnalité de 
l’atteinte pouvant être portée à la liberté d’expression, autrement 
dit si on prend la question à front renversé, si une condamnation 
en droit interne est justifiée ou non.

 Les juges internes doivent donc bien avoir à l’esprit ces 
six critères :

a)  l’existence ou non d’autres moyens que celui choisi pour 
procéder à la divulgation d’une information (des voies 
internes, dans une grande entreprise, ou une administration, 
un déontologue),

b)  l’authenticité des informations divulguées, 

c)  la sévérité de la sanction, (l’effet bâillon ou le concept 
anglo-saxon de « chilling effect »),

d)  la bonne foi du lanceur d’alerte (la divulgation ne doit pas 
être guidée par un objectif contraire à l’éthique, l’animosité 
personnelle, la vengeance ou esprit de lucre),

e)  l’intérêt public présenté par les informations divulguées, 

f)  le préjudice causé à l’employeur.

La Cour de Strasbourg contrôle leur application par le juge 
interne : par exemple dans une affaire Soares c/ Portugal en 20168,  
la Cour n’a pas trouvé de violation, puisque les juridictions 
portugaises avaient scrupuleusement appliqué ces critères.

Autre affaire très récente, cette fois, l’arrêt de Grande 
chambre Halet c/ Luxembourg du 14 février 2023. C’est l’affaire 
dite des « luxleaks », cet employé de la société d’audit Price 
Waterhouse Cooper qui avait diffusé des informations fiscales de 
certains clients, condamné à 1.000 euros d’amende par les 
juridictions pénales luxembourgeoises qui s’étaient efforcées 
d’appliquer loyalement les critères Guja9.

7 CEDH, gde ch., 12 fév. 2008, n°14277/04, Guja c/ Moldova.

8 CEDH, 21 juin 2016, n°79972/12, Soares c/ Portugal : un caporal-chef de la 
garde nationale républicaine condamné pour avoir notamment diffusé des rumeurs.

9 CEDH, gde ch., 14 fév. 2023, n°21884/18, Halet c/ Luxembourg : Procédures 
n°7, p.4, étude « Protection des lanceurs d’alerte- à propos de l’arrêt Halet » 
S. Biancheri.
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Mais, et voilà le contrôle du contrôle, pas correctement selon 
la Cour européenne. Les juges luxembourgeois avaient estimé 
que l’information divulguée n’était pas essentielle, nouvelle et 
inconnue jusqu’alors. La Grande Chambre considère elle, au 
contraire, que le débat public peut s’inscrire dans la continuité et 
être nourri par des éléments d’informations complémentaires et 
donc qu’il y avait un intérêt public. 

De même les juges luxembourgeois avaient retenu un 
préjudice pour l’employeur, l’atteinte à l’image et la perte de 
confiance mais ils l’avaient formulé en termes généraux et en 
outre il n’était pas avéré sur le long terme. Et la CEDH n’étant 
pas une 4ème instance, elle ne rejuge pas le fond et constate une 
violation.

On se situe dans ce cas d’espèce, c’est à l’échelle « micro », 
nulle nécessité de modifier la loi au Luxembourg, mais on voit 
l’importance que la CEDH accorde à la motivation des décisions 
internes pour réaliser ce « contrôle du contrôle ».

2/ Un dernier exemple justement de l’importance de la 
motivation des juridictions internes, dans le cadre de la 
subsidiarité. C’est plus classique, mais il faut en parler car c’est 
une affaire monégasque, l’arrêt Sarl Gator c/ Monaco du 11 mai 
2023 qui est un constat de non-violation de la liberté d’expression. 
Il s’agissait de la suppression, par la Cour d’appel de Monaco10, 
de quatre lignes sur neufs pages d’un mémoire d’avocat dans un 
litige commercial. La Cour européenne rappelle un principe 
cardinal : la liberté de parole et d’écrits des avocats et justiciables 
dans le prétoire qui permet des échanges de vues libres, voire 
énergique entre les parties. C’est un marqueur d’une société 
libre et démocratique. Avec des limites toutefois, le juge 
monégasque pouvant supprimer une expression diffamatoire, 
outrageante, injurieuse, attentatoire à la vie privée. 

En l’espèce la Cour européenne a analysé la motivation de la 
Cour d’appel et de la Cour de révision11, pour constater qu’il y 
avait bien dans les propos litigieux un discrédit flou et 
hypothétique jeté par une partie dans ce litige commercial sur 
son adversaire et qu’il ressortait bien de la motivation des 
juridictions internes, et c’est essentiel, qu’en supprimant ces 
quatre lignes, la substance des écrits judiciaires n’avait en rien 
été affaiblie, autrement dit les éléments objectifs du débat 
judiciaire n’avaient pas été touchés. 

On est toujours dans cet exemple, à l’échelle d’un dossier en 
particulier, à l’échelle « micro », mais on va voir qu’à l’échelle 
« macroscopique », quand se pose une question systémique, la 
subsidiarité joue également à plein. 

 B/ Une tendance croissante à des constats de violations 
procédurales : un raffinement plutôt qu’un recul du système de 
protection 

Une illustration par l’exemple : l’arrêt H.F. et autres 
c/ France, là encore en Grande Chambre, du 14 septembre 2022, 
inexactement présenté dans divers médias, même d’envergure 
nationale, comme « la condamnation de la France pour ne pas 
avoir rapatrié des veuves et des enfants de ressortissants français 
partis faire le djihad en Syrie ». 

10 Cour d’appel de Monaco, 24 janvier 2017, R.2494.

11 Cour de révision de Monaco, 16 octobre 2017, R.381.

De quoi s’agissait-il ? De requérants, français, dont les 
enfants s’étaient rendus en Syrie avec leurs compagnes ou 
épouses, afin de rejoindre le territoire alors contrôlé par 
l’organisation terroriste État Islamique en Irak et au Levant. 
Avec la chute de Daesh, des arrestations eurent lieu, des membres 
de familles des combattants de Daesh, eux-mêmes tués au 
combat, furent placés dans des camps au nord-est de la Syrie 
(Al-Hol et Roj) sous l’autorité (au demeurant relative et 
incertaine en droit international) des forces démocratiques 
syriennes (FDS) et de milices kurdes. On est alors entre décembre 
2018 et mars 2019.

 Ce sont donc des grands-parents qui sont les requérants 
contre la France à CEDH, contestant le refus de rapatriement de 
leurs petits-enfants notamment. Ils invoquaient de nombreux 
griefs mais je me focalise sur le plus important, un droit pour la 
première fois mobilisé dans l’histoire de la Cour, celui tiré de 
l’article 3 § 2 du Protocole 4 qui énonce que : « Nul ne peut être 
privé du droit d’entrer sur le territoire de l’État dont il est 
ressortissant ».

La Cour va considérer qu’il ne résulte pas de ce texte un droit 
général et absolu au rapatriement. Il n’y a pas d’obligation de 
résultat, pas de violation d’un droit substantiel, mais une 
violation par la France d’une obligation de moyen, au sens où 
doivent exister des garanties contre le risque d’arbitraire dans le 
refus des demandes de rapatriement.

Ce que la Cour a jugé insuffisant, c’est que le rejet d’une 
demande de retour sur le territoire national aurait dû pouvoir 
faire l’objet d’un examen approprié « par un organe indépendant 
qui n’est pas forcément une juridiction » chargé d’en apprécier 
la légalité.  Le refus opposé aux familles n’était pas motivé, alors 
qu’il aurait fallu qu’il le soit, même de façon sommaire et ce, dit 
la Cour, dans le respect des secrets protégés par la loi (sécurité 
nationale, la détection du degré d’endoctrinement) et puisse faire 
l’objet d’un contrôle.

C’est subtil, certaines critiques disent même trop raffiné. 
Quoi qu’il en soit, c’est un constat de violation qui laisse la main 
à l’État pour mettre en œuvre une telle procédure de motivation 
et de recours : autrement dit, il peut y avoir des refus de 
rapatriements ce qui intéresse beaucoup d’États, qui étaient tiers 
intervenants dans cette affaire12.

« Laisser la main aux États » : cela nous amène à la 
2ème grande notion, la marge d’appréciation : 

II/ La marge nationale d’appréciation et sa détermination 
par la mobilisation de la notion de consensus :

Elle va déterminer l’intensité et la profondeur du contrôle de 
la Cour. Entrent en jeu à ce titre : 1/ la nature du droit en cause 
2/ la nature des questions posées (notamment sociétales) 
3/ l’existence ou l’absence d’un consensus. 

Je voudrais me focaliser sur cette notion de consensus à 
travers une problématique récente : 

L’affaire Y c/ France, un arrêt de chambre du 31 janvier 
2023, relatif au recours d’une personne biologiquement 
intersexuée qui avait demandé la modification de son état civil, 
pour que la mention « sexe masculin » qui lui avait été attribuée 
soit supprimée au profit de « sexe neutre ».

12 Belgique, Grande-Bretagne, Danemark, Espagne, Pays-Bas, Norvège, Suède.
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C’est l’article 8 qui est en jeu, le droit à la vie privée, dans sa 
dimension de sphère personnelle, de l’intimité de la personne et 
la Cour reconnaît que la discordance entre l’identité biologique 
de la personne et son identité juridique est de nature à provoquer 
chez lui souffrance et anxiété 13. 

Mais d’autre part, une attention particulière est réservée au 
respect du principe de l’indisponibilité de l’état civil, à la 
nécessité de préserver la cohérence et la sécurité des actes de 
l’état civil ainsi que l’organisation sociale et juridique du 
système français. La reconnaissance d’une 3ème catégorie sexuelle 
aurait évidemment des répercussions profondes sur les règles de 
droit.

Pour déterminer si l’État avait une obligation positive de le 
faire, la Cour a réalisé une étude de droit comparé dans 37 États, 
dont il ressort que seuls 514 ont permis un « tiers genre » ou une 
mention « non genré » ou encore une incertitude.

Ce n’est pas le seul critère mais il est décisif et en l’absence 
de consensus européen en la matière, la Cour laisse à l’État le 
soin de déterminer à quel rythme et jusqu’à quel point il convient 
de répondre aux demandes des personnes intersexuées. La 
France n’est donc pas condamnée.

Sur des questions sociales qui peuvent, ou doivent même, 
susciter des débats c’est plutôt au législateur national de prendre 
la main pour fixer les équilibres entre l’intérêt public et les 
revendications individuelles.

On voit donc une recherche du plus petit dénominateur 
commun, mais dans le respect des différences de systèmes et dans 
la prise en compte de l’état des consciences dans un temps 
donné.

*

Un tout dernier mot sur le caractère réjouissant de ce respect 
des différences de systèmes, nos valeurs et notre organisation 
juridique monégasque étant bien comprises, nous qui sommes 
finalement, l’avant dernier pays à avoir adhéré en 2004 au 
Conseil de l’Europe15.

Pensons-y, c’est un beau symbole en cette année de 
commémoration du centenaire de la naissance du Prince 
Rainier III, dont la Volonté a permis une adhésion dont nous 
fêterons les vingt ans l’année prochaine, avant en 2026 de 
célébrer les vingt ans de l’entrée en vigueur de la CEDH à 
Monaco, ce qui correspondra au moment où la Principauté aura 
l’honneur d’assurer la présidence tournante semestrielle du 
Conseil de l’Europe. 

13 l’identification personnelle est un élément important de la vie privée protégée 
par ce texte, qui garantit à l’individu une sphère dans laquelle il peut poursuivre 
librement le développement et l’épanouissement de sa personnalité et le droit pour 
chacun d’établir les détails de son identité d’être humain, selon un principe 
d’autonomie personnelle. Cf. notamment CEDH 23 mars 2017, n° 5325/13, A.-M.V. 
c/ Finlande, §76, CEDH 18 avril 2018 n° 48151/11 et n°77769/13, Fédération 
nationale des associations et syndicats de sportifs et autres c/ France, §153.

14 Cinq pays (l’Allemagne, l’Autriche, l’Islande, les Pays-Bas et Malte) ont 
ouvert la possibilité d’obtenir d’autres mentions que « masculin » ou « féminin ». 
Des débats judiciaires sont en cours en Grande-Bretagne. 

La tradition de reconnaissance des personnes intersexuées peut se retrouver même 
dans le passé lointain : dans la mythologie grecque antique Hermaphrodite est le fils 
d’Hermès et d’Aphrodite.

15 Le Monténégro est le dernier, le 11 mai 2007.

J’ai commencé par le préambule, je terminerai par lui avec 
cette belle phrase d’origine qui conserve toute sa vigueur et qui 
énonce que les États européens possèdent un patrimoine commun 
de traditions politiques, d’idéal et de respect de la liberté.

Donc pas la même tradition, mais un patrimoine commun de 
différentes traditions. En quelque sorte, comme le disait Mireille 
delMas-Marty, pour qu’il y ait du commun, il faut de la 
diversité.16 ».

*

*    *

Au terme de ce discours, Monsieur le Premier Président de la 
Cour d’Appel reprenait la parole :

« Merci Monsieur BIancherI,

J’évoquais il y a quelques instants en introduction des propos 
de Monsieur le conseiller BIancherI le droit à avoir un procès 
équitable, public, dans un délai raisonnable.

La situation de la Cour d’appel est bonne en termes de stocks, 
vous pouvez prendre connaissance des chiffres à l’aide de la 
plaquette que vous avez pu trouver à votre emplacement.

Lorsqu’une affaire civile a été mise en état c’est-à-dire 
lorsqu’elle est prête à être jugée, l’audience des plaidoiries est 
fixée à 2 mois ce qui est court, et la décision est rendue sous 
deux mois. En termes de temps judiciaires, il s’agit de délais 
performants.

La durée moyenne des dossiers est tout à fait raisonnable à la 
Cour d’Appel avec environ 15 mois en délai de jugement pour les 
affaires civiles ; Le délai s’apprécie toujours au regard de la 
complexité de l’affaire ce qui peut expliquer que certaines 
affaires puissent avoir des délais plus longs.

Lorsqu’une affaire pénale fait l’objet d’un appel c’est la 
même chose, les délais sont très courts.

Comme je le rappelais à l’occasion de l’audience d’installation 
du 12 septembre dernier l’institution judiciaire est en constante 
recherche d’équilibre entre la modernité et la tradition. 
La tradition représente l’attachement à des valeurs, à une 
histoire et à une éthique professionnelle qui nous sont précieuses. 
La modernité est la manière de conserver ces valeurs dans un 
monde en perpétuelle mutation et de les faire évoluer afin 
qu’elles restent vivantes et compréhensibles par nos concitoyens.

Nécessaires évolutions, pourquoi évoluer au regard des bons 
chiffres que j’évoquais il y a quelques instants.

Le monde évolue sans cesse, et nous ne pouvons pas être en 
reste de l’évolution ; nous voilà à l’époque de l’intelligence 
artificielle ; l’intelligence artificielle suscite des espoirs mais 
aussi des craintes ; des espoirs par exemple dans des domaines 
comme la médecine ou elle permet de gagner du temps dans la 
détection des maladies ; des craintes aussi avec le remplacement 
de 200 salariés par l’intelligence artificielle comme ce fût le cas 
il y a quelques jours dans une société de veille médiatique ; Mais 
qu’en est-il du judiciaire et de l’intelligence artificielle ? Nous 
sommes à l’heure de l’open data, à l’heure de la mise à disposition 

16 Mireille deLmaS-martY, Vers une communauté de valeurs ? Les forces 
imaginantes du droit (IV), 2011.
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du public des décisions judiciaires en les anonymisant ; cela part 
d’une bonne intention celle de la transparence pour le justiciable ; 
la conséquence de cette évolution conduit inexorablement vers 
l’intelligence artificielle et peut être vers une justice numérique. 

L’intelligence artificielle envahit notre société c’est certain 
nous n’y échapperons pas, mais la dimension humaine doit la 
pondérer.

Et après tout ne sommes-nous pas les responsables de cette 
création de l’intelligence artificielle, je me projette au-delà de 
l’aspect scientifique, technique que l’homme maîtrise.

En effet, le monde dans lequel nous vivons supporte de moins 
en moins l’aléa et l’aléa judiciaire tout particulièrement, il 
supporte de moins en moins ce qui est imprévisible ; des barèmes 
ont même été publiés j’en veux pour preuve le barème de la 
réparation du préjudice corporel.

Nous nous rapprochons de la justice prédictive celle ou 
certaines sociétés commerciales pourraient mettre en place des 
questionnaires en ligne par exemple pour un divorce, le client 
donne la durée du mariage, l’âge des époux, le lieu de résidence, 
les revenus, le patrimoine, le nombre d’enfants, leur âge etc. et 
en une seconde des algorithmes permettent de déterminer le 
montant probable de la pension alimentaire ou de la prestation 
compensatoire. Il s’agit d’une forme de big data judiciaire qui 
cependant trouve toujours une limite, l’humain, à ce jour 
l’intelligence artificielle ne connaît pas les émotions.

Alors dans l’exemple pris, dans un premier temps l’intelligence 
artificielle peut « servir » le futur justiciable, elle peut lui donner 
une indication de ce que peut lui coûter son divorce, l’intelligence 
artificielle pourrait être invoquée par les avocats au bénéfice de 
leurs clients, un peu comme une jurisprudence mais là nous 
serions dans une jurisprudence numérique, mais nous sommes 
encore loin du remplacement du juge par l’intelligence 
artificielle.

L’intelligence judiciaire possède une qualité que ne possède 
pas l’intelligence artificielle celle de la dimension humaine.

Tous ceux qui ont été étudiants en droit connaissent l’affaire 
que je vais brièvement évoquer, celle du juge Magnaud, celle du 
bon juge ; certes nous étions à une autre époque à Château 
Thierry en 1898, c’est l’affaire Louise Menard poursuivie pour 
vol d’un pain de 3 kilos à la devanture d’une boulangerie ; elle 
est poursuivie pour vol simple alors qu’elle n’a pas mangé avec 
son fils depuis 36 heures ; le juge Magnaud relaxe Louise Menard 
en indiquant dans son jugement que Louise Menard est une 
bonne mère de famille, laborieuse il décrit la misère dans 
laquelle elle se trouve et rejette la responsabilité du vol sur une 
mauvaise organisation de la société ; l’excuse reconnue est la 
force majeure, l’état de nécessité. Affaire emblématique dont 
chacun est libre de penser ce qu’il veut, mais c’est à l’opposé de 
l’intelligence artificielle, il y a une dimension humaine même si 
je vous accorde que cet exemple peut paraître décalé dans le 
temps.

Dans la formation des magistrats on a coutume de dire que le 
magistrat doit présenter outre la capacité d’adaptation, la 
capacité à la relation, à l’écoute et à l’échange et cela 
l’intelligence artificielle n’en est pas capable et pourtant ces 
capacités sont essentielles à la prise de décision.

Le respect du juge doit se faire, tant par ses compétences 
techniques que par ses qualités humaines, c’est de cette façon 
qu’il inspire confiance dans l’exercice de son métier.

Malgré cette nécessaire dimension humaine, nous ne pouvons 
pas ne pas regarder devant nous, nous ne pouvons pas ne pas 
regarder l’avenir.

Paul Valéry se plaisait à dire : « Nous entrons dans l’avenir à 
reculons » je vous dis qu’il nous faut faire preuve d’audace non 
par un effet de mode, mais par un nécessaire besoin de préparer 
l’avenir et de ne pas se laisser dépasser ; publier les décisions 
participe du principe de transparence de la justice mais cette 
transparence ne doit pas porter atteinte à la vie privée, et la 
frontière de la transparence est l’atteinte à la vie privée ; il vaut 
mieux accompagner que de s’opposer, il vaut mieux être 
constructif avec la publication des décisions présentant un 
intérêt jurisprudentiel sous couvert bien évidemment d’un 
anonymat total.

Je disais il y a quelques instants qu’il fallait un équilibre entre 
tradition et modernité et c’est cet équilibre auquel nous devons 
veiller.

Monsieur le Procureur Général vous avez la parole pour vos 
réquisitions. ».

*

*    *

M. Stéphane tHibauLt, Procureur Général, nous faisait part de 
ses réquisitions : 

« Monseigneur,

Malgré Vos lourdes charges, Vous nous faites l’honneur 
d’assister à notre audience de rentrée et nous Vous en remercions 
très sincèrement. 

Votre présence ici aujourd’hui malgré Votre disponibilité 
limitée constitue pour nous tous un encouragement et un soutien 
à l’œuvre de Justice, laquelle est, constitutionnellement, rendue 
en Votre nom.

Merci aussi, Mesdames et Messieurs les hautes autorités 
administratives, judiciaires, militaires, religieuses - monégasques 
et étrangères - chacune en vos rangs et qualités, pour votre 
présence.

Elle marque l’intérêt que vous portez à notre institution, qui 
est aussi une motivation pour nous, tout au long de l’année.

J’adresse un message particulier à Monsieur le Premier 
Président de la Cour de Cassation du Maroc et Monsieur le 
Procureur Général près cette même Cour, qui nous font l’honneur 
d’un déplacement en Principauté, et signeront cet après-midi un 
accord de coopération qui permettra une plus grande 
approximation de nos systèmes judiciaires. 

Je joins à ceux de Monsieur le Premier Président mes vœux de 
rétablissements et mes condoléances à l’égard du peuple 
marocain pour l’épreuve à laquelle il fait actuellement face.

Il s’agit, Monsieur le Premier Président, de notre première 
audience de rentrée depuis notre récente installation et elle revêt 
donc un intérêt particulier.
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Aussi Monseigneur, Vous excuserez ce petit message de 
remerciement personnel que je voudrais adresser à des personnes 
qui me sont chères, et qui ont participé à mon éducation et à ma 
formation, et grâce à qui je peux donc me lever pour prendre la 
parole devant vous aujourd’hui : 

-  mes parents qui n’ont pu venir et m’ont inculqué des 
valeurs de justice et de défense des plus faibles, 

-  mon oncle ici présent, qui m’a, il y a des années, donné le 
goût de l’investigation et entraîné vers des études de droit, 

-  et enfin Monsieur le Professeur BeIgnIer, dont j’ai suivi 
avec beaucoup d’intérêt mêlé d’admiration les cours à la 
faculté de droit de Caen, qui m’a initié à la réflexion 
juridique et à la dialectique, et m’avait fait l’honneur de 
m’intégrer dans son équipe d’agrégation pour la fameuse 
« leçon de 24 heures », parfois décrite comme monstrueuse 
et féérique, et dont on garde le souvenir toute sa vie - je 
vous le confirme.

Monsieur le Recteur, je vous retrouve avec un très grand 
plaisir ici après bien des années, et je voulais vous dire que 
j’étais fier d’avoir été l’un de vos étudiants.

C’est aussi grâce à la qualité des enseignements que j’ai 
reçus que j’ai pu avoir la carrière et les expériences qui m’ont 
amené à être choisi parmi d’autres par Madame le Secrétaire 
d’État à la Justice ce dont je la remercie ; après avis du Haut 
Conseil de la Magistrature dont je salue aussi les membres, elle 
m’a fait l’honneur de Vous proposer, Monseigneur, de me nommer 
à la tête du Parquet Général de la Principauté, et Vous avez suivi 
sa proposition.

C’est donc avec un peu de fierté mêlé de beaucoup d’humilité, 
d’ouverture d’esprit, d’écoute et de prudence, que je découvre 
cette Principauté et ses habitants ; je ne peux m’empêcher de 
comparer son rayonnement international, qui est inversement 
proportionnel à son exiguïté et au nombre de ses habitants, à 
celui d’un autre Rocher qui m’est cher et que Vous connaissez 
Monseigneur pour être proche de Vos titres du Cotentin - région 
où Vous Vous trouviez encore vendredi dernier ; je veux parler du 
Mont Saint-Michel dont le rayonnement est aussi grand que celui 
de Monaco, et qui y est aussi comparable par son exiguïté (de 
7 hectares) et son petit nombre d’habitants, non pas au kilomètre 
carré, mais dans l’absolu (moins de 30).

Ce rayonnement international (et vous allez comprendre où je 
veux en venir) donne encore plus d’importance à l’image et aux 
valeurs que la Principauté véhicule et dont les monégasques 
veulent et peuvent être fiers :

La sécurité physique des personnes vivant à Monaco, 
nationaux ou non, et des personnes qui y séjournent, est très bien 
assurée, grâce notamment à l’action première de la Sûreté 
Publique, et à celle de l’institution judiciaire, dont le Ministère 
Public, qui parle en Votre nom et que je représente.

La sécurité juridique est aussi un élément que prennent en 
compte les personnes physiques ou morales qui souhaitent 
s’installer en Principauté ; et elle est aussi assurée, dans un État 
de droit, dont les bases et principes sont garantis, grâce à un 
système normatif de qualité et à des institutions en capacité de le 
mettre en œuvre.

Cette sécurité juridique intègre aussi les règles de toutes les 
conventions internationales signées et ratifiées par Monaco, qui, 
comme l’indiquait Monsieur le Conseiller BIancherI, applique 
notamment celles de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, et respecte les décisions 
de la Cour européenne des droits de l’homme - y compris 
évidemment jusqu’à l’intérieur de son établissement pénitentiaire, 
malgré les difficultés liées à sa situation.

L’application de ces règles, avec l’humanité que vous 
évoquiez, Monsieur le Premier Président, et depuis longtemps, 
est aussi un gage de sécurité.

Je me réjouis à cet égard, et vous remercie, des très bonnes 
relations que nous avons depuis notre arrivée concomitante, et 
de celles que j’ai avec Madame le Président du Tribunal. 

C’est sur cette base que je souhaite travailler avec les 
magistrats du siège, de façon loyale et constructive, chacun dans 
ses attributions, de façon à assurer le plus harmonieusement 
possible les missions des juridictions.

Mais indépendamment de la sécurité physique et juridique, 
nous sommes rentrés dans une zone de turbulences à la suite du 
rapport de Moneyval ; et la sécurité financière et bancaire qui 
prévaut en Principauté pourrait être fragilisée si Monaco était 
inscrit sur la liste des États qui présentent des déficiences 
stratégiques dans le régime de lutte contre le  blanchiment de 
capitaux, le financement du terrorisme et le financement de la 
prolifération - ce que l’on désigné par « liste grise » du GAFI - le 
groupe d’action financière.

Pour avoir exercé comme juge d’instruction spécialisé 
notamment en matière économique et financière et avoir traqué 
les fonds illégalement acquis, dans de nombreux États dans le 
monde, dont certains qualifiés de paradis fiscaux mais pas 
uniquement, je peux dire que Monaco répond mieux aux 
demandes d’entraide internationale que d’autres États - du 
pourtour méditerranéen par exemple ou même d’États situés en 
Europe - qui sont beaucoup moins coopératifs dans ce domaine, 
et ne sont pourtant pas sur une liste d’États sous surveillance ou 
menacés de l’être. 

Si certains États progressent dans ce domaine, notamment 
grâce à l’action du groupe d’action financière, d’autres ne le 
font pas, voire ne font pas beaucoup d’efforts pour cela.

Cette situation peut parfois entraîner un sentiment d’inéquité 
qu’il ne faut pas perdre de vue.

Il n’en reste pas moins que nos règles n’étaient effectivement 
plus adaptées à la vie moderne des affaires s’agissant de la lutte 
contre le blanchiment. 

Elles le sont devenues ou le seront très prochainement grâce 
à tout ce qui a été fait depuis l’an dernier par les différents 
services de l’État et le Conseil National dont il convient de 
saluer l’engagement. 

Mais pour respecter les normes du groupe d’action financière 
et donner une image de probité telle que Vous la défendez 
Monseigneur, et dont Vous souhaitez qu’elle qualifie Votre 
Principauté, il faut mettre en œuvre ces nouvelles règles et 
notamment, pour ce qui me concerne, poursuivre et faire juger 
les auteurs de ces infractions financières et confisquer leurs 
biens ou en tous cas ceux issus de blanchiment. 
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Certains semblent ne voir que des avantages à ce que Monaco 
retourne sur la liste grise ; d’autres se disent que finalement, ce 
ne serait peut-être pas si mal qu’il y ait moins de contraintes et 
de contrôles, pour pouvoir continuer à faire ce qu’ils veulent 
financièrement, au risque de blanchir des fonds illégalement 
acquis.

Il me semble que c’est une erreur d’appréciation du risque 
global que courrait la Principauté, si elle était à nouveau inscrite 
sur la liste de ces États présentant des déficiences stratégiques 
en matière de blanchiment.

Mais ce n’est pas à moi d’apprécier ce risque, qu’il soit 
politique, en termes d’image sur la scène internationale, ou 
économique.

Mon devoir, en revanche, est d’appliquer et de faire appliquer 
la loi monégasque, et de conduire l’action publique, dans la 
direction que vous lui donnez, Madame le Secrétaire d’État ; et 
vous avez mis au premier rang des priorités de la politique 
pénale monégasque la lutte contre les infractions économiques et 
financières, en particulier le blanchiment.

Je tiens donc Monseigneur à dire à ceux qui choisiraient 
délibérément de violer la loi pour participer au blanchiment de 
fonds acquis illégalement, que je ferai tout mon possible pour les 
identifier et les poursuivre devant les juridictions compétentes, à 
qui je demanderai d’abord d’ordonner des saisies, puis de 
prononcer des peines significatives contre ceux qui seront 
reconnus coupables, et enfin et surtout de prononcer les 
confiscations qui s’imposeront.

Je sais que la tâche sera difficile, et que de nombreux 
obstacles se dresseront devant nous, mais je mettrai toute ma 
persévérance et tous les moyens mis à ma disposition, au service 
de cette cause.

C’est aussi un message que j’adresse aux magistrats et 
personnels des juridictions devant qui je Vous représente 
Monseigneur - que ce soit le Tribunal de Première Instance, la 
Cour d’Appel, la Cour de Révision, voire le Tribunal Suprême : 
la lutte contre le blanchiment (et les infractions financières), déjà 
très prégnante, constituera le premier objectif du Parquet 
Général pour l’année judiciaire 2023/2024 qui s’ouvre 
aujourd’hui.

Je sais que certains ont déjà le sentiment de ne faire, depuis 
quelques mois, « que du Moneyval », et c’est effectivement une 
charge supplémentaire qui s’est ajoutée aux tâches déjà lourdes 
qui pèsent sur les juridictions. 

Je voudrais à cette occasion souligner une nouvelle fois 
l’investissement très important des services judiciaires, et en 
particulier pour ce qui me concerne, les magistrats et membres 
du Greffe du Parquet Général, notamment depuis le départ du 
précédent Procureur Général, nommée à d’éminentes fonctions 
en juin 2022 mais qui n’a pas été remplacée avant mon arrivée 
le mois dernier.

Ils ont fait, et font encore, preuve d’une très grande 
disponibilité, et nous pouvons les en remercier. 

Je tiens aussi à mentionner le gros travail fourni dans ce 
domaine en particulier depuis quelques mois, par les trois juges 
d’instruction dont j’ai déjà pu apprécier le professionnalisme, 
ainsi que par les enquêteurs spécialisés de la Sûreté, dont le 
nombre va heureusement augmenter. 

La charge correspondant au travail d’enquête et de poursuite 
de ce type d’infraction n’est malheureusement pas prête de se 
réduire, et notre action va devoir rester axée de façon importante 
sur cette thématique.

Vous pouvez voir, dans la plaquette qui vous a été distribuée, 
que les infractions financières constituent une proportion 
importante des affaires pénales que nous traitons - 16 % qui est 
déjà un chiffre important mais qui n’est pas représentatif du 
travail induit ; ces dossiers demandent en effet un travail plus 
lourd que pour les autres infractions.

Mais ce n’est évidemment pas le seul domaine dans lequel 
intervient la justice, loin de là, ni le seul sur lequel nous devons 
mettre l’accent. 

Je souhaite notamment aussi continuer l’action menée en 
faveur de la protection des personnes, en particulier des femmes 
et des enfants via la lutte contre les violences intrafamiliales.

Comme vous l’indiquiez lorsque nous nous sommes rencontrés 
Monseigneur l’Archevêque, Monaco est une petite communauté 
qui permet une grande proximité et une meilleure connaissance 
des uns et des autres, ainsi qu’une aide et un soutien que l’on ne 
voit pas nécessairement ailleurs ; mais cette proximité peut aussi 
rendre la parole plus difficile. 

Et pour protéger les plus faibles, de ce qui peut se passer dans 
l’intimité des foyers par exemple, la société doit trouver le moyen 
d’être suffisamment présente et protectrice - deo juvante.

J’ai pu remarquer que les atteintes aux biens étaient parfois 
réprimées plus sévèrement que certaines atteintes aux personnes.

J’en comprends les causes ; mais ces atteintes à la propriété 
privée ne peuvent cacher celles aux personnes physiques, qui me 
semblent plus graves, même si elles sont moins nombreuses.

Le nombre de dossiers de vols est d’ailleurs en forte baisse 
cette année, de plus de 20 %, alors que les violences constatées 
ont, elles, augmenté de 10 %. Les nombres sont peu élevés et ne 
sont donc pas significatifs, mais les évolutions peuvent être 
relevées. 

Les abus de faiblesse, mêlant atteinte à la personne et aux 
biens et qui semblent nombreux, en raison du nombre élevé de 
personnes âgées, seules et fortunées, doivent aussi, être 
particulièrement réprimés.

Je souhaite poursuivre l’action déjà menée en ce sens par 
mon prédécesseur pour poursuivre les auteurs de ce type 
d’infraction, avec l’aide de la Sûreté Publique, qui est notre bras 
armé et avec qui les magistrats travaillent en grande confiance 
- ce dont je me félicite, Monsieur le Conseiller Ministre, Monsieur 
le Directeur.

Pour pouvoir remplir correctement ces missions, l’institution 
judiciaire a aussi besoin de ses auxiliaires et notamment des 
Huissiers et des Avocats ; ces derniers constituent un élément 
primordial de la compagnie judiciaire sans qui une bonne justice 
ne saurait être rendue.

Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire, Monsieur le 
Bâtonnier, j’ai l’intention de travailler de la façon la plus claire 
et transparente possible avec vos confrères et vous-même, chacun 
dans le respect de ses missions.
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Je suis aussi particulièrement heureux d’accueillir dans cette 
salle les Chefs des juridictions françaises limitrophes avec qui 
nous avons de fréquents contacts. L’exiguïté de notre territoire et 
la libre circulation des personnes permettent en effet aux 
délinquants de tenter d’éviter les poursuites en se réfugiant en 
France, et nous devons très souvent, Mesdames et Messieurs les 
Présidentes et Procureurs des Tribunaux de Nice et Grasse, vous 
adresser des demandes d’entraide pénale. Vous les accueillez 
favorablement, et nous vous en sommes particulièrement 
reconnaissants, connaissant la charge de vos juridictions.

Ce type de demande prend souvent beaucoup de temps, mais 
la réactivité des uns et des autres en permet une exécution en 
urgence quand cela s’avère nécessaire.

Le temps de la justice peut en effet être parfois long. Les 
nouvelles règles de procédure pénale, résultant des lois du 
9 décembre 2022 et applicables depuis le mois de mai dernier, 
sont déjà utilisées en matière de poursuites et devraient en 
permettre une accélération et une plus grande efficacité ; leur 
caractère encore récent ne permet cependant pas encore d’en 
tirer des enseignements.

Pour finir Monseigneur, et dans le droit fil de ce que Vous 
soutenez depuis longtemps, je m’attacherai à faire poursuivre et 
juger ceux qui portent atteinte au patrimoine collectif que 
constitue notre environnement - terrestre mais aussi et surtout 
maritime.

C’est une tâche qui me semble primordiale et dont les 
générations futures nous demanderons de rendre compte.

Voilà les missions du Parquet Général telles que je les conçois 
pour l’année qui s’ouvre, et dont je Vous rendrai compte l’an 
prochain.

Monsieur le Premier Président, 

Mesdames et Monsieur les Conseillers, 

Au nom de Son Altesse Sérénissime le Prince Souverain, j’ai 
l’honneur de requérir qu’il plaise à la cour :

-  déclarer close l’année judiciaire 2022-2023 et ouverte 
l’année judiciaire 2023-2024, 

-  ordonner la reprise des travaux judiciaires,

-  constater qu’il a été satisfait aux prescriptions des articles 
46 et 47 de la loi du 24 juin 2013 relative à l’administration 
et à l’organisation judiciaires,

-  me donner acte de mes réquisitions,

-  et dire que du tout il sera dressé procès-verbal sur le 
registre des actes de la Cour d’Appel. ».

*

*    *

Monsieur Francis juLLemier-miLLaSSeau, Premier Président 
de la Cour d’Appel, prononçait alors la clôture de l’audience :

« La Cour, faisant droit aux réquisitions de Monsieur le 
Procureur Général,

Déclare close l’année judiciaire 2022-2023 et ouverte l’année 
judiciaire 2023-2024,

Ordonne la reprise intégrale des travaux de la Cour d’appel 
et des Tribunaux,

Constate qu’il a été satisfait aux prescriptions des articles 46 
et 47 de la loi n°1.398 du 24 juin 2013 relative à l’administration 
et à l’organisation judiciaires,

La Cour donne acte à monsieur le Procureur Général de ses 
réquisitions et dit que du tout il sera dressé procès-verbal pour 
être consigné sur le registre des actes importants de la Cour 
d’Appel,

Nous remercions Son Altesse Sérénissime le Prince Souverain 
et toutes les Hautes autorités et personnalités qui ont bien voulu 
nous faire l’honneur d’assister à cette audience.

L’audience solennelle est levée. ».

*

*    *

De nombreuses personnalités avaient tenu à assister à cette 
audience solennelle, aux premiers rangs desquelles on notait :

S.E. M. Pierre dartout, Ministre d’État,

S.E. Mgr Dominique-Marie daVid, Archevêque de Monaco,

Mme Brigitte boCCone-PaGèS, Présidente du Conseil National,

M. Michel boéri, Président du Conseil de la Couronne,

Mme Sylvie Petit-LeCLair, Secrétaire d’État à la Justice, 
Directeur des Services Judiciaires, Président du Conseil d’État,

Mme Yvette Lambin-berti, Secrétaire d’État,

M. le Lieutenant-colonel Jean-Luc CarCenaC, Chambellan de 
S.A.S. le Prince,

M. Patrice CeLLario, Conseiller de Gouvernement-Ministre 
de l’Intérieur,

M. Marco PiCCinini, Conseiller de Gouvernement-Ministre 
des Finances et de l’Économie,

M. Christophe robino, Conseiller de Gouvernement-Ministre 
des Affaires Sociales et de la Santé,

Mme Céline Caron-daGioni, Conseiller de Gouvernement-
Ministre de l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme,

Mme Isabelle berro-amadeï, Conseiller de Gouvernement-
Ministre des Relations Extérieures et de la Coopération,

S.E. M. Jean d’HauSSonViLLe, Ambassadeur de France à 
Monaco,
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S.E. M. Giulio aLaimo, Ambassadeur d’Italie à Monaco,

M. Marc VaSSaLLo, Secrétaire Général du Gouvernement,

Mme Camille SVara, Premier adjoint au Maire, représentant 
M. Georges marSan, Maire de Monaco,

Mgr René GiuLiano, Prélat d’Honneur de Sa Sainteté le Pape, 
ancien Vicaire Général de Monaco, 

M. Stéphane braConnier, Membre titulaire du Tribunal 
Suprême,

M. Antoine dinKeL, Vice-président du Conseil d’État,

M. le Colonel Tony Varo, Commandant Supérieur de la Force 
Publique,

M. Yves StriCKLer, Membre titulaire du Haut Conseil de la 
Magistrature, Directeur scientifique de l’Institut Monégasque de 
Formation aux Professions Judiciaires, Professeur à l’Université 
Côte d’Azur,

Mme Patricia LemoYne de forGeS, Membre titulaire du Haut 
Conseil de la Magistrature, 

Mme Marina CeYSSaC, Haut-Commissaire à la protection des 
Droits, des Libertés et à la Médiation,

Mme Isabelle bonnaL, Commissaire Général chargé de la 
Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports,

M. Richard maranGoni, Contrôleur Général en charge de la 
Direction de la Sûreté Publique,

M. le Commandant Martial Pied, Chef du Corps de la 
Compagnie des Carabiniers du Prince,

Mme Magali GinePro, Secrétaire Général de la Direction des 
Services Judiciaires,

M. Éric berGeSi, Conseiller Technique à l’Autorité 
Monégasque de Sécurité Financière,

Mme Céline CottaLorda, Conseiller Technique au Secrétariat 
Général du Gouvernement, Déléguée interministérielle pour la 
promotion et la protection des droits des femmes,

M. Richard dubant, Conseiller auprès du Secrétaire d’État à 
la Justice,

M. Olivier zamPHiroff, Conseiller auprès du Secrétaire d’État 
à la Justice,

M. Régis baStide, Commissaire Divisionnaire, Directeur 
Adjoint de la Sûreté Publique, 

M. Jean-François miriGaY, Commissaire Divisionnaire, Chef 
de la Division de Police Judiciaire,

M. Olivier riCHaud, Directeur de la Maison d’Arrêt,

M. Michel GramaGLia, Président du Tribunal du Travail,

M. Karim tabCHiCHe, Vice-président du Tribunal du Travail,

Mme Cécile CreSto-Pizio, Directeur Adjoint de la Maison 
d’Arrêt,

Mme Valérie CamPora, Directrice de l’Association d’Aide 
aux Victimes d’Infractions,

M. Bernard beiGnier, Recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur,

M. Jean-Baptiste Perrier, Doyen de la faculté de droit et de 
sciences politiques d’Aix Marseille Université,

M. Didier Linotte, ancien Président du Tribunal Suprême.

Des hauts magistrats des juridictions voisines de la République 
française étaient également présents dans la salle :

M. Jean-Marc baiSSuS, Président de chambre, représentant 
M. Renaud Le breton de VannoiSe, Premier président de la Cour 
d’appel d’Aix-en-Provence,

Mme Pascale dorion, Présidente du Tribunal judiciaire de 
Nice,

M. Jean-Philippe naVarre, Procureur adjoint, représentant 
M. Damien martineLLi, Procureur près le Tribunal judiciaire de 
Nice,

M. Frédéric SiLVeStre-touSSaint-forteSa, Vice-président, 
représentant Mme Marianne PouGet, Présidente du Tribunal 
administratif de Nice,

Mme Emmanuelle Perreux, Présidente du Tribunal judiciaire 
de Grasse,

M. Damien SaVarzeix, Procureur de la République près le 
Tribunal judiciaire de Grasse,  

Ont également assisté à l’audience une délégation de Hauts 
magistrats du Royaume du Maroc, présents en Principauté afin 
de signer un Protocole d’accord en matière de coopération 
judiciaire :

Monsieur M’Hamed abdennabaoui, Premier Président de la 
Cour de Cassation du Royaume du Maroc,

Monsieur El Hassan daK, Procureur Général près la Cour de 
Cassation du Royaume du Maroc,

Madame Saloi mazouz, Conseillère à la Cour de Cassation du 
Royaume du Maroc,

Monsieur Kaddour eL Houjjaji, Directeur de Cabinet du 
Premier Président de la Cour de Cassation du Royaume du 
Maroc,

Monsieur El Fathi tounSi, Directeur de Cabinet du Procureur 
Général de la Cour de Cassation du Royaume du Maroc.
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MAIRIE

Avis de vacance d’emploi n° 2023-160 d’un poste 
d’Auxiliaire de Puériculture à la Crèche de Monte-
Carlo dépendant du Service Petite Enfance et 
Familles.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Auxiliaire 
de Puériculture à la Crèche de Monte-Carlo dépendant du Service 
Petite Enfance et Familles est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du diplôme d’Auxiliaire de Puériculture ;

-  être titulaire d’une attestation de formation aux premiers 
secours ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en établissement 
d’accueil collectif de petite enfance.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne l’avis de vacance visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de sa publication au Journal 
de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Décision de Monaco Telecom en date du 20 octobre 
2023 portant sur la mise en œuvre d’un traitement 
automatisé d’informations nominatives ayant pour 
finalité « Gestion des ateliers d’initiation aux usages 
numériques ».

nouS, Société Anonyme Monégasque, Monaco Telecom,

Vu la Constitution ;

Vu la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe 
du 4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.560 du 6 décembre 2011 
approuvant la Convention, les Cahiers des Charges et les Annexes 
de la Concession du service public des communications 
électroniques sur le territoire de la Principauté de Monaco ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.186 du 12 décembre 2016 
approuvant l’Avenant n° 3 à la Convention de Concession du 
service public des communications électroniques sur le territoire 
de la Principauté de Monaco ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.654 du 10 mai 2021 
approuvant l’Avenant n° 3 à la Convention de Concession du 
service public des communications électroniques sur le territoire 
de la Principauté de Monaco ;

Vu le Contrat de Concession du Service Public des 
communications électroniques sur le territoire de la Principauté 
de Monaco du 26 septembre 2011 ;

Vu le Cahier des Charges relatif à la Concession du Service 
Public des communications électroniques sur le territoire de la 
Principauté de Monaco signé le 26 septembre 2011 et annexé à 
l’Ordonnance Souveraine n° 3.560 du 6 décembre 2011 ;

Vu le Cahier des Charges de l’Avenant à la Concession du 
Service Public des communications électroniques et ses annexes 
attachées à l’Ordonnance Souveraine n° 6.186 du 12 décembre 
2016 ;

Vu le Cahier des charges de l’Avenant n° 3 à la Convention de 
Concession du Service Public des Communications électroniques 
et ses annexes ;
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Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la demande d’avis reçue de Monaco Telecom, le 23 juin 
2023, concernant la mise en œuvre d’un traitement automatisé 
ayant pour finalité « Gestion des ateliers d’initiation aux usages 
numériques » ; 

Vu la prorogation du délai d’examen de la présente demande 
d’avis notifiée au responsable de traitement, le 22 août 2023, 
conformément à l’article 19 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 18 octobre 2023 portant examen du 
traitement automatisé, susvisé ;

Décidons :

La mise en œuvre, par Monaco Telecom, du traitement 
automatisé d’informations nominatives ayant pour finalité :

« Gestion des ateliers d’initiation aux usages numériques ».

Monaco, le 20 octobre 2023.

Le Directeur Général
de Monaco Telecom.

Délibération n° 2023-154 du 18 octobre 2023 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre d’un traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Gestion des ateliers 
d’initiation aux usages numériques » présenté par 
Monaco Telecom.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.560 du 6 décembre 2011 
approuvant la Convention, les Cahiers des Charges et les Annexes 
de la Concession du service public des communications 
électroniques sur le territoire de la Principauté de Monaco ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.186 du 12 décembre 2016 
approuvant l’Avenant à la Convention de Concession du service 
public des communications électroniques sur le territoire de la 
Principauté de Monaco ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.654 du 10 mai 2021 
approuvant l’Avenant n° 3 à la Convention de Concession du 
service public des communications électroniques sur le territoire 
de la Principauté de Monaco ;

Vu le Contrat de Concession du service public des 
communications électroniques sur le territoire de la Principauté 
de Monaco du 26 septembre 2011 ;

Vu le Cahier des Charges relatif à la Concession du service 
public des communications électroniques sur le territoire de la 
Principauté de Monaco, signé le 26 septembre 2011, annexé à 
l’Ordonnance Souveraine n° 3.560 du 6 décembre 2011 ;

Vu le Cahier des Charges de l’Avenant à la Concession du 
service public des communications électroniques et ses Annexes 
attachées à l’Ordonnance Souveraine n° 6.186 du 12 décembre 
2016 ;

Vu le Cahier des Charges de l’Avenant n° 3 à la Convention 
de Concession du service public des communications 
électroniques et ses Annexes ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la demande d’avis déposée par Monaco Telecom, le 
23 juin 2023, concernant la mise en œuvre d’un traitement 
automatisé ayant pour finalité « Gestion des ateliers d’initiation 
aux usages numériques » ;

Vu la prorogation du délai d’examen de la présente demande 
d’avis, notifiée au responsable de traitement, le 22 août 2023 
conformément à l’article 19 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives, en date du 18 octobre 2023, portant examen du 
traitement automatisé, susvisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Monaco Telecom SAM est une société concessionnaire d’un 
service public, immatriculée au RCI, sous le numéro 97 S 03277, 
qui a notamment pour objet « d’assurer dans les relations 
intérieures et internationales, tous services de télécommunication. 
À ce titre, elle assure les activités d’opérateur public chargé de 
l’exploitation du service téléphonique de la Principauté de 
Monaco […] ». 

Ce responsable de traitement souhaite organiser des ateliers 
destinés à initier et accompagner les personnes, qui le souhaitent, 
aux usages numériques. À cet effet, il a créé La Maison du 
Numérique ainsi que le site Internet www.maisondunumerique.
mc, pour permettre au public de s’informer et de s’inscrire aux 
ateliers et sessions de formation proposés.
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Le traitement automatisé d’informations nominatives y 
afférent est ainsi soumis à l’avis de la Commission, conformément 
à l’article 7 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

Le présent traitement a pour finalité « Gestion des ateliers 
d’initiation aux usages numériques ».

Il concerne les usagers. La Commission relève que le 
personnel habilité du responsable de traitement est également 
susceptible d’être concerné par le présent traitement. Elle en 
prend acte.

La Commission constate en outre que l’inscription aux ateliers 
et aux sessions de formation peut être effectuée par téléphone ou 
directement sur place au sein du local de La Maison du 
Numérique. Les usagers peuvent également s’inscrire en ligne 
via le site Internet de La Maison du Numérique. 

Le présent traitement a pour fonctionnalités :

-  le bon fonctionnement et l’amélioration permanente du site 
internet, de ses services et de ses fonctionnalités ; 

- la gestion des demandes de prise de contact téléphonique ;

-  l’organisation de sessions de formation (« classes ») ou 
d’ateliers ;

-  la réalisation de statistiques à des fins d’amélioration des 
ateliers ;

-  l’information des usagers en cas de modification en lien 
avec leur réservation ;

- l’envoi de newsletters ;

-  l’organisation en ressources matérielles et humaines de la 
Maison du Numérique ;

-  la gestion des demandes de droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, d’effacement et de limitation et le droit 
d’introduire une réclamation.

La Commission relève que les statistiques réalisées sont 
anonymes. Elle note par ailleurs que toute intervention sur le 
matériel d’un usager, survenant dans le cadre de l’assistance 
dispensée par La Maison du Numérique, est précédée de la 
signature, par ce dernier, d’un Formulaire d’intervention. 

Il ressort, en outre, de l’étude du dossier que le site Internet de 
La Maison du Numérique présente les fonctionnalités suivantes :

-  « Mise à disposition d’un formulaire d’inscription à 
destination des usagers ;

-  Mise à disposition d’un formulaire de souscription à la 
newsletter de La Maison du Numérique ;

- Outils de mesure d’audience Matomo ;

- Outil de mesure de sécurisation Friendly Captcha ;

-  Outil de fourniture d’adaptation des paramètres du site aux 
personnes souffrant d’un handicap. ».

La Commission constate que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

II. Sur la licéité et la justification du traitement

Le responsable de traitement indique que le présent traitement 
est justifié par le consentement de la personne concernée, par le 
respect d’une obligation légale à laquelle il est soumis ainsi que 
par la réalisation d’un intérêt légitime qui ne méconnaît ni 
l’intérêt ni les libertés et droits fondamentaux de la personne 
concernée.

Il précise notamment s’agissant du fondement juridique en 
lien avec le consentement, que « l’inscription aux ateliers 
proposés via le formulaire disponible sur le site Internet et l’envoi 
de la newsletter reposent sur le consentement de la personne 
concernée. Les personnes rentrent volontairement leurs données 
afin d’avoir accès aux services proposés par La Maison du 
Numérique ».

La Commission observe que préalablement à toute 
souscription, les personnes concernées sont informées de ce que 
l’inscription à la newsletter induit une collecte d’informations 
nominatives (adresse IP, adresse email) et qu’elles peuvent se 
désinscrire, à tout moment, de la liste de diffusion à l’aide d’un 
lien de désinscription disponible dans chaque newsletter.

Elle note par ailleurs, des informations disponibles relatives 
au prestataire fournissant l’outil d’adaptation des paramètres du 
site aux personnes souffrant d’un handicap, que le logiciel utilise 
uniquement des cookies techniques. La Commission constate 
qu’un tel outil permet au responsable de traitement d’être en 
conformité avec son obligation de rendre le site accessible aux 
personnes en situation de handicap, en application de l’article 1-2 
de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté Numérique.

Le responsable de traitement précise également, qu’en 
application de l’article 12 du Cahier des Charges de l’Avenant 
n° 3 du Contrat de Concession de service public des 
communications électroniques en date du 7 mai 2022 et des 
dispositions de l’article 3.2 de l’Annexe 1 - Plan industriel, « le 
concessionnaire participe au financement des programmes 
d’innovation numérique. Ce financement est alloué à la création 
et à l’animation de La Maison du Numérique ».

Enfin, il est indiqué que les statistiques réalisées sont 
anonymes « dans le but d’identifier le public visé et le cas échéant 
adapter ses ateliers », l’exploitation du site maisondunumerique.
mc permettant de mettre à disposition du public les différents 
ateliers proposés par La Maison du Numérique. 

En outre l’outil de personnalisation des paramètres techniques 
du site internet permet au responsable de traitement de « répondre 
à des obligations légales contenues dans la loi n° 1.482 du 
17 décembre 2019 pour une Principauté Numérique ». 

La Commission considère que le traitement est licite et 
justifié, conformément aux dispositions des articles 10-1 et 10-2 
de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

III. Sur les informations nominatives traitées

Les informations nominatives traitées sont : 

-  identité : usager : nom, prénom, date de naissance 
(optionnel) ;
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-  adresses et coordonnées : formulaire de contact : adresse 
email, numéro de téléphone mobile ou fixe ; newsletter : 
email ;

-  informations temporelles : formulaire de contact : date et 
heure d’envoi du formulaire ; newsletter : date et heure 
d’envoi de la demande de souscription ;

-  information géographique : newsletter : adresse IP (zone 
géographique d’ouverture de l’email : pays uniquement) ;

-  informations techniques de l’appareil : newsletter : 
navigateur, support, nom de domaine utilisé pour ouvrir 
l’email.

La Commission considère que les informations relatives aux 
données d’identification électronique des personnes habilitées à 
accéder au présent traitement ainsi qu’à l’horodatage peuvent 
également être collectées dans le cadre du présent traitement. 
Elles ont pour origine le système.

La Commission constate de surcroit que les pièces d’identité 
des personnes concernées sont susceptibles d’être collectées dans 
le cadre de la procédure de droit d’accès. Il en est de même 
s’agissant de l’acte de décès d’une personne concernée ainsi que 
de tout document attestant de la qualité d’ayant-droit d’une 
personne concernée. La Commission renvoie à cet égard au 
point IV de la présente délibération.

Les personnes concernées communiquent les informations 
relatives à leur identité, ainsi qu’à leurs adresses et coordonnées. 
La Commission constate que les informations temporelles sont 
issues du système.

Enfin, les informations géographiques et les informations 
techniques de l’appareil ont pour origine le navigateur.

La Commission considère que les informations ainsi collectées 
sont « adéquates, pertinentes et non excessives » au regard de la 
finalité du traitement, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable des personnes concernées

L’information préalable des personnes concernées s’effectue 
par le biais d’une mention sur le document de collecte, d’un 
document spécifique ainsi que par une rubrique propre à la 
protection des données accessible en ligne. 

S’agissant de la Charte relative à la protection des informations 
nominatives et de la vie privée et des formulaires joints à la 
demande d’avis, la Commission considère que ces documents 
comportent des mentions conformes aux dispositions de 
l’article 14 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée.

La mention figurant au sein de la rubrique en ligne n’ayant en 
revanche pas été jointe au dossier, la Commission rappelle que 
celle-ci doit être conforme aux dispositions de l’article 14 
susvisé.

Sous cette réserve, elle considère que les modalités 
d’information préalable des personnes concernées sont conformes 
aux dispositions de l’article 14 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée.

➢ Sur l’exercice du droit d’accès

Le droit d’accès s’exerce sur place, par voie postale ou par 
courrier électronique adressé au Délégué à la Protection des 
Données.

À cet égard, la Commission rappelle que la réponse à ce droit 
d’accès doit intervenir dans le mois suivant la réception de la 
demande.

S’agissant de l’exercice du droit d’accès par voie électronique, 
la Commission rappelle qu’une procédure doit être mise en place 
afin que le responsable de traitement puisse s’assurer, en cas de 
doute sur l’identité de la personne à l’origine du courriel, qu’il 
s’agit effectivement de la personne concernée par les informations. 
À ce titre, elle précise que si une copie d’un document d’identité 
était demandée, la transmission et le traitement de ce document 
devront faire l’objet de mesures de protection particulières 
comme rappelé dans sa délibération n° 2015-113 du 18 novembre 
2015 portant recommandation sur la collecte et la conservation 
de la copie de documents d’identité officiels.

Enfin, la Commission rappelle que le droit d’accès d’un 
ayant-droit d’une personne concernée s’exerce dans le strict 
cadre des limites posées par l’article 13 alinéa 2 de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, qui dispose que « [S]auf dispositions 
législatives contraires, l’ascendant, le descendant jusqu’au 
second degré, ou le conjoint survivant d’une personne décédée, 
peut, s’il justifie d’un intérêt, exercer les droits prévus au 
précédent alinéa, pour ce qui est des informations concernant 
cette personne ».

Sous cette réserve, elle constate que les modalités d’exercice 
des droits des personnes concernées sont conformes aux 
dispositions des articles 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165, modifiée.

V. Sur les destinataires et les personnes ayant accès au 
traitement

➢ Sur les destinataires

Le responsable de traitement indique que les données 
collectées dans le cadre du présent traitement sont communiquées 
au personnel de La Maison du Numérique.

Les informations relatives à la newsletter sont susceptibles 
d’être communiquées au sous-traitant en charge de la newsletter 
en cas de maintenance.

La Commission considère que ces communications 
d’informations sont justifiées.

➢ Sur les accès au traitement

Ont par ailleurs accès au présent traitement :

-  le Service dédié à La Maison du Numérique : pour les 
formulaires : inscription, modification, consultation et 
maintenance ;

-  le personnel de La Maison du Numérique pour les 
newsletters : inscription, modification et consultation ;

-  l’infogéreur : accès au site Internet pour inscription, 
modification et consultation en cas de maintenance ;

-  le sous-traitant en charge de l’envoi des newsletters : 
consultation uniquement en cas de maintenance.
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En ce qui concerne les prestataires de service, la Commission 
rappelle toutefois que conformément aux dispositions de 
l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, 
leurs droits d’accès doivent être limités à ce qui est strictement 
nécessaire à l’exécution de leur contrat de prestation de services. 
De plus, ces derniers sont soumis aux mêmes obligations de 
sécurité et de confidentialité que celles imposées au responsable 
de traitement, en application de ce même article.

Sous cette réserve, la Commission considère que ces accès 
sont justifiés.

VI. Sur les rapprochements et interconnexions

Le responsable de traitement indique que le présent traitement 
ne fait l’objet d’aucun rapprochement et/ou interconnexion.

Il ressort toutefois de l’étude du dossier l’existence d’un 
rapprochement avec un traitement légalement mis en œuvre en 
lien avec la messagerie professionnelle pour communication, 
planification des rendez-vous avec les clients et collecte des 
contacts. La Commission en prend acte. 

VII. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation particulière.

Cependant, les ports non utilisés doivent être désactivés et les 
serveurs, périphériques, équipements de raccordements (switchs, 
routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par un 
identifiant et par un mot de passe réputé fort, régulièrement 
renouvelé.

La Commission rappelle en outre que, conformément à 
l’article 17 de la loi n° 1.165, modifiée, les mesures techniques et 
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la 
confidentialité du traitement, au regard des risques présentés par 
ce traitement et de la nature des données à protéger, devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, 
afin de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu 
tout au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VIII. Sur la durée de conservation

Le responsable de traitement indique que les données 
collectées sont conservées 1 an à compter de leur collecte, à 
l’exception toutefois de celles relatives à la newsletter 
(informations temporelles, information géographique et 
informations techniques de l’appareil) qui le sont jusqu’à la 
désinscription de l’usager.

La Commission prend acte de ce que les copies d’acte de 
décès, de pièce d’identité et de document attestant de la qualité 
d’ayant-droit d’une personne concernée sont détruites une fois la 
demande traitée.

Enfin, s’agissant des informations temporelles, la Commission 
rappelle que celles-ci doivent être conservées entre 3 mois 
minimum et 1 an maximum. Il fixe donc en conséquence la durée 
de conservation des informations temporelles.

Sous réserve de ce qui précède, la Commission considère que 
ces durées sont conformes aux exigences légales.

Après en avoir délibéré, la Commission : 

Rappelle  :

-  que l’information de l’ensemble des personnes doit être 
conforme aux dispositions de l’article 14 de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, modifiée ;

-  qu’une procédure doit être mise en place afin que le 
responsable de traitement puisse s’assurer, en cas de doute 
sur l’identité de la personne à l’origine du courriel, qu’il 
s’agit effectivement de la personne concernée par les 
informations. À ce titre, elle précise que si une copie d’un 
document d’identité était demandée, la transmission et le 
traitement de ce document devront faire l’objet de mesures 
de protection particulières comme rappelé dans sa 
délibération n° 2015-113 du 18 novembre 2015 portant 
recommandation sur la collecte et la conservation de la 
copie de documents d’identité officiels ;

-  que la réponse à un droit d’accès doit intervenir dans le 
mois suivant la réception de la demande ;

-  que l’exercice du droit d’accès par un ayant-droit d’une 
personne concernée s’exerce dans le strict cadre des limites 
posées à l’article 13 alinéa 2 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993, modifiée ;

-  que les informations temporelles doivent être conservées 
entre 3 mois minimum et 1 an maximum ;

-  que les ports non utilisés doivent être désactivés et les 
serveurs, périphériques, équipements de raccordements 
(switch, routeurs, pares-feux), ainsi que chaque compte 
utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe 
réputé fort, régulièrement renouvelé.

Fixe à une durée de 3 mois minimum et 1 an maximum la 
durée des informations temporelles.

Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre, par Monaco Telecom, 
du traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour 
finalité « Gestion des ateliers d’initiation aux usages 
numériques ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations 

Nominatives.

,



JOURNAL DE MONACO Vendredi 24 novembre 20233554

Décision de Monaco Telecom en date du 20 octobre 
2023 portant sur la mise en œuvre d’un traitement 
automatisé d’informations nominatives ayant pour 
finalité « Gestion des services mobiles data, voix et 
SMS/MMS des abonnés des opérateurs Roaming 
Partners en itinérance à Monaco ».

nouS, Société Anonyme Monégasque, Monaco Telecom ;

Vu la Constitution ;

Vu la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe 
du 4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu le Contrat de Concession du Service Public des 
communications électroniques sur le territoire de la Principauté 
de Monaco du 26 septembre 2011 ;

Vu le Cahier des Charges relatif à la Concession du Service 
Public des communications électroniques sur le territoire de la 
Principauté de Monaco signé le 26 septembre 2011 et annexé à 
l’Ordonnance Souveraine n° 3.560 du 6 décembre 2011 ;

Vu le Cahier des Charges de l’Avenant à la Concession du 
Service Public des communications électroniques et ses annexes 
attachées à l’Ordonnance Souveraine n° 6.186 du 12 décembre 
2016 ;

Vu le Cahier des charges de l’Avenant n° 3 à la Convention de 
Concession du Service Public des Communications électroniques 
et ses annexes annexées à l’Ordonnance Souveraine n° 8.654 du 
10 mai 2021 ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la demande d’avis reçue de Monaco Telecom, le 23 juin 
2023, concernant la mise en œuvre d’un traitement automatisé 
ayant pour finalité « Gestion des services mobiles, data, voix et 
SMS/MMS des abonnés des opérateurs Roaming Partners en 
itinérance à Monaco ; 

Vu la prorogation du délai d’examen de la présente demande 
d’avis notifiée au responsable de traitement, le 22 août 2023, 
conformément à l’article 19 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 18 octobre 2023 portant examen du 
traitement automatisé, susvisé ;

Décidons :

La mise en œuvre, par Monaco Telecom, du traitement 
automatisé d’informations nominatives ayant pour finalité 

« Gestion des services mobiles data, voix et SMS/MMS des 
abonnés des opérateurs Roaming Partners en itinérance à 
Monaco ».

Monaco, le 20 octobre 2023.

Le Directeur Général
de Monaco Telecom.

Délibération n° 2023-161 du 18 octobre 2023 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre d’un traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Gestion des services 
mobiles data, voix et SMS/MMS des abonnés des 
opérateurs Roaming Partners en itinérance à 
Monaco » présenté par Monaco Telecom.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe 
du 4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu le Contrat de Concession du Service Public des 
communications électroniques sur le territoire de la Principauté 
de Monaco du 26 septembre 2011 ;

Vu le Cahier des charges relatif à la Concession du Service 
Public des communications électroniques sur le territoire de la 
Principauté de Monaco, signé le 26 septembre 2011, annexé à 
l’Ordonnance Souveraine n° 3.560 du 6 décembre 2011 ;

Vu le Cahier des charges de l’avenant à la Concession du 
Service Public des communications électroniques et ses annexes 
attachées à l’Ordonnance Souveraine n° 6.186 du 12 décembre 
2016 ;

Vu le Cahier des charges de l’Avenant n° 3 à la Convention de 
Concession du Service Public des Communications électroniques 
et ses annexes annexés à l’Ordonnance Souveraine n° 8.654 du 
10 mai 2021 ;
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Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la demande d’avis reçue de Monaco Telecom, le 23 juin 
2023, concernant la mise en œuvre d’un traitement automatisé 
ayant pour finalité « Gestion des services mobiles, data, voix et 
SMS/MMS des abonnés des opérateurs Roaming Partners en 
itinérance à Monaco » ;

Vu la prorogation du délai d’examen de la présente demande 
d’avis notifiée au responsable de traitement, le 22 août 2023, 
conformément à l’article 19 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 18 octobre 2023 portant examen du 
traitement automatisé, susvisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Monaco Télécom SAM (MT) est une société concessionnaire 
de service public, immatriculée au RCI, sous le numéro 
97 S 03277. Elle a notamment pour objet « d’assurer dans les 
relations intérieures et internationales, tous services de 
télécommunication. À ce titre, elle assure les activités d’opérateur 
public chargé de l’exploitation du service téléphonique de la 
Principauté de Monaco […] ». 

Le responsable de traitement indique que « Les abonnés 
mobiles d’opérateurs étrangers disposant d’un accord d’itinérance 
avec Monaco Telecom (Roaming Partners) pourront continuer 
d’utiliser leurs services de data, voix et SMS/MMS lors de leur 
visite à Monaco », ce qui est permis par la collecte d’informations 
indirectement nominatives. 

Ainsi, Monaco Telecom SAM soumet à l’avis de la 
Commission le traitement automatisé d’informations nominatives 
ayant pour finalité la « Gestion des services mobiles, data, voix 
et SMS/MMS des abonnés des opérateurs Roaming Partners en 
itinérance à Monaco », conformément à l’article 7 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993.

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

Ce traitement a pour finalité « Gestion des services mobiles, 
data, voix et SMS/MMS des abonnés des opérateurs Roaming 
Partners en itinérance à Monaco ».

Il concerne les abonnés des opérateurs Roaming Partners et de 
manière incidente, les collaborateurs de MT, MTI et de leur sous-
traitant. 

Les fonctionnalités sont :

En ce qui concerne la gestion technique :

- contrôle du suivi qualité par numéro de téléphone (IMSI) ;

-  émission des CDR, journalisation des SMS/MMS et 
journalisation de connexion IP ;

-  émission du « Welcome SMS » (message d’information 
obligatoire) à la demande du Roaming Partner ;

-  anti-fraude : détection des comportements anormaux de 
Roaming selon une liste de scenarii normalisés (GMSA) ;

- traitement des incidents.

En ce qui concerne la gestion financière des services mobiles :

-  facturation aux opérateurs Roaming Partners par le biais de 
la plateforme de gestion des données roaming du fournisseur 
(Data/Financial Clearing House).

La Commission constate que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

II. Sur la licéité et la justification du traitement

Le responsable de traitement indique que le présent traitement 
est justifié par le respect d’une obligation légale à laquelle il est 
soumis ainsi que par la réalisation d’un intérêt légitime sans que 
ne soient méconnus ni l’intérêt, ni les droits et libertés 
fondamentaux de la personne concernée. 

À cet égard, il expose que l’Avenant n° 3 à la Convention de 
Concession du Service Public des Communications électroniques 
et ses annexes font porter à Monaco Telecom « l’obligation de 
mettre en place et fournir les interconnexions nécessaires afin 
d’acheminer le trafic international voix et données entre les 
réseaux de communications électroniques de Monaco et les 
réseaux de communications électroniques des autres pays ». 

En outre, « Dans le cadre de la fourniture d’une interconnexion 
avec les opérateurs étrangers, en application du Contrat signé 
avec Monaco Telecom, cette dernière fournit aux opérateurs 
étrangers Roaming Partners une continuité des services de 
téléphonie mobile data, voix et SMS/MMS sur le territoire de la 
Principauté à leurs clients abonnés ». 

La Commission considère que le traitement est licite et 
justifié, conformément aux dispositions des articles 10-1 et 10-2 
de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

III. Sur les informations nominatives traitées

Les informations nominatives traitées sont, en ce qui concerne 
les informations nominatives des abonnés Roaming Partners : 

-  données d’identification électronique : numéro de téléphone 
émetteur et numéro du destinataire de l’appel et des SMS/
MMS, adresse IP de connexion, IMEI, IMSI, Mac adresse 
du terminal utilisé ;

-  informations temporelles : date et heure de l’appel, date et 
heure d’émission et de réception du SMS/MMS, durée de 
l’appel, date et heure de connexion ;

-  information géographique : pays destinataire de l’appel, du 
SMS/MMS et du lieu de connexion.

Les informations relatives aux abonnés Roaming Partners 
sont transmises par les terminaux de ces derniers lors de leur 
connexion au réseau monégasque.

La Commission considère que les informations collectées 
sont « adéquates, pertinentes et non excessives » au regard de la 
finalité du traitement, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.
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IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable des personnes concernées

L’information préalable des personnes concernées s’effectue 
par le biais d’une rubrique propre à la protection des données 
accessible en ligne.

Si la mention y relative n’a pas été jointe au dossier, la 
Commission relève que Monaco Telecom met à disposition cette 
information générique sur son site car elle n’exploite que des 
informations indirectement nominatives des personnes 
concernées, avec lesquelles elle n’est pas en relation, excepté 
pour la mise à disposition de son réseau. 

L’information des personnes concernées repose donc sur les 
Roaming Partners, dans leurs relations avec leurs clientèles 
respectives et les conditions d’exploitations de leurs données 
personnelles. 

➢ Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de mise 
à jour

Le droit d’accès s’exerce sur place, par voie postale ou par 
courrier électronique auprès du Délégué à la Protection des 
Données.

À cet égard, la Commission rappelle que la réponse à ce droit 
d’accès doit intervenir dans le mois suivant la réception de la 
demande.

S’agissant de l’exercice du droit d’accès par voie électronique, 
la Commission rappelle qu’une procédure doit être mise en place 
afin que le responsable de traitement puisse s’assurer, en cas de 
doute sur l’identité de la personne à l’origine du courriel, qu’il 
s’agit effectivement de la personne concernée par les informations.

À ce titre, elle précise que si une copie d’un document 
d’identité était demandée, la transmission et le traitement de ce 
document devront faire l’objet de mesures de protection 
particulières, comme rappelé dans sa délibération n° 2015-113 du 
18 novembre 2015 portant recommandation sur la collecte et la 
conservation de la copie de documents d’identité officiels.

Sous ces réserves, elle constate que les modalités d’exercice 
des droits des personnes concernées sont conformes aux 
dispositions des articles 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165, modifiée.

V. Sur les destinataires et les personnes ayant accès au 
traitement

Le responsable de traitement indique que les personnes 
habilitées à avoir accès au traitement sont :

-  l’équipe IT, cœur mobile de MT/MTI en consultation, 
inscription, maintenance, modification ;

-  la Direction des Affaires Financières et la Direction 
Relations Opérateurs en consultation ;

-  les roaming partners ou le Roaming Hub (Orange) : droit 
d’accès aux données brutes pour suivi du service roaming 
fourni à leur client (consultation) ;

-  comfone : fournisseur de la plateforme de gestion des 
données roaming en consultation, inscription et 
maintenance. 

En ce qui concerne le prestataire, la Commission rappelle que, 
conformément aux dispositions de l’article 17 de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, modifiée, les droits d’accès doivent être 
limités à ce qui est strictement nécessaire à l’exécution de son 
contrat de prestation de services. De plus, ce dernier est soumis 
aux mêmes obligations de sécurité et de confidentialité que celles 
imposées au responsable de traitement, en application de ce 
même article.

La Commission considère que ces accès sont justifiés.

VI. Sur les rapprochements et interconnexions

Le responsable de traitement indique que le présent traitement 
ne fait l’objet d’aucune interconnexion ou rapprochement. 

Cependant l’analyse du dossier révèle un rapprochement avec 
le traitement « Gestion de la messagerie professionnelle », 
légalement mis en œuvre, à des fins de communications en cas de 
problèmes avec les « Roaming Partners » et en interne.

La Commission considère que ce rapprochement est conforme 
aux exigences légales.

VII. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation particulière.

Cependant, les ports non utilisés doivent être désactivés et les 
serveurs, périphériques, équipements de raccordements (switchs, 
routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par un 
identifiant et par un mot de passe réputé fort, régulièrement 
renouvelé.

En outre, il convient de rappeler que les communications 
d’informations doivent être sécurisées en tenant compte de la 
nature des informations transmises.

La Commission rappelle en outre que, conformément à 
l’article 17 de la loi n° 1.165, modifiée, les mesures techniques et 
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la 
confidentialité du traitement, au regard des risques présentés par 
ce traitement et de la nature des données à protéger, devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, 
afin de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu 
tout au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VIII. Sur la durée de conservation

Le responsable de traitement indique que les informations 
relatives aux abonnés de ses Roamings Partners sont conservées 
12 mois à compter de leur collecte. 

La Commission considère que ces durées sont conformes aux 
exigences légales. 

Après en avoir délibéré, la Commission : 

Rappelle que :

-  une procédure relative au droit d’accès par voie électronique 
doit être mise en place afin que le responsable de traitement 
puisse s’assurer, en cas de doute sur l’identité de la personne 
à l’origine du courriel, qu’il s’agit effectivement de la 
personne concernée par les informations ;
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-  conformément aux dispositions de l’article 17 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, les prestataires 
sont soumis aux mêmes obligations de sécurité et de 
confidentialité que celles imposées au responsable de 
traitement ;

-  les ports non utilisés doivent être désactivés et les serveurs, 
périphériques, équipements de raccordements (switch, 
routeurs, pares-feux), ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par 
un identifiant et par un mot de passe réputé fort, 
régulièrement renouvelé ;

-  les communications d’informations doivent être sécurisées 
en tenant compte de la nature des informations transmises.

Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre, par Monaco Telecom, 
du traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour 
finalité « Gestion des services mobiles data, voix et SMS/MMS 
des abonnés des opérateurs Roaming Partners en itinérance à 
Monaco ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations 

Nominatives.

COMMISSION DE CONTRÔLE 
DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

Avis de recrutement CCAF n° 2023-2 d’un Chargé de 
Mission à la Commission de Contrôle des Activités 
Financières.

Le Président de la Commission de Contrôle des Activités 
Financières fait savoir qu’il va être procédé au recrutement d’un 
Chargé de Mission à la Commission de Contrôle des Activités 
Financières (CCAF).

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes (600/875).

Les missions du poste consistent notamment à : 

-  instruire les dossiers d’agrément, de modification et de 
liquidation des fonds de droit monégasque;

-  être l’interlocuteur privilégié des sociétés de gestion de 
fonds monégasques ;

- superviser le suivi des fonds monégasques ;

- assurer une veille réglementaire sur les fonds ;

- participer aux évolutions réglementaires sur les fonds ;

-  rédiger les notes de présentation et de suivi à destination 
des membres de la CCAF ;

-  suivre la situation administrative et juridique des entités 
agréées, en particulier des fonds monégasques. 

Les conditions de diplôme et d’expérience exigées sont :

-  être titulaire, d’un diplôme national sanctionnant 
cinq années d’études supérieures ou d’un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention, dans le domaine de l’économie, ou de la 
finance, ou de l’audit, ou du droit et posséder une expérience 
professionnelle d’au moins huit ans dans les domaines de la 
finance, de l’audit, du droit ou de la régulation financière ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, être titulaire d’un 
diplôme national sanctionnant quatre années d’études 
supérieures ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine de l’économie, ou de la finance, ou de l’audit, ou 
du droit et posséder une expérience professionnelle d’au 
moins dix années dans les domaines de la finance, de 
l’audit, du droit ou de la régulation financière.

Les aptitudes professionnelles requises sont : 

- avoir une bonne capacité d’analyse et de synthèse ; 

-  disposer d’excellentes qualités rédactionnelles, de synthèse 
et d’expression orale ;

-  avoir une bonne connaissance du droit monégasque dans le 
domaine de la finance ;

-  posséder des compétences avérées en matière de 
réglementation financière et bancaire européenne ;

-  posséder une excellente connaissance des organismes de 
placement collectif (OPCVM) ;

- maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

-  maîtriser l’utilisation de logiciels informatiques (Word, 
Excel, Pdf sam, Lotus, Outlook, bases de données) ;

- être de bonne moralité.

Les savoir-être demandés sont :

- avoir une bonne présentation ;

- avoir le sens de l’initiative ;

- être autonome et organisé ;

- faire preuve de rigueur ;

- avoir le sens du travail en équipe ;

-  faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle pour 
maintenir la confidentialité des dossiers ;

-  être sensible aux valeurs écologiques de la Principauté et 
prêt(e) à participer à la démarche d’écoresponsabilité du 
Gouvernement.

Les modalités d’organisation du concours sont :

Une première analyse des titres et références sera effectuée 
par la CCAF conformément aux conditions stipulées dans la 
présente circulaire. 
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Afin de départager les candidat(e)s, des épreuves seront 
organisées. Un barème de notation classera les candidat(e)s sur la 
base des critères définis ci-dessus, à savoir : aptitudes 
professionnelles requises par le présent avis, présentation, 
motivation et intérêt pour le poste et savoir-être.

Les quatre critères énumérés, ci-dessus, seront notés sur 10, 
une note en dessous de 5 aux « aptitudes professionnelles 
requises » dans le présent avis sera éliminatoire. 

La moyenne générale devra être égale ou supérieure une note 
de 10 sur 20 pour être admissible, sous réserve de ne pas avoir 
obtenu une note éliminatoire aux « aptitudes professionnelles 
requises » dans le présent avis, étant entendu que les candidat(e)
s de nationalité monégasque seront retenu(e)s d’office dès 
l’obtention de cette note minimale.

Toutefois, en présence de plusieurs candidat(e)s de nationalité 
monégasque, ils /elles seront départagé(e)s en fonction des 
résultats obtenus. 

En l’absence de candidat(e)s de nationalité monégasque 
admissibles, les candidat(e)s de nationalité étrangère admissibles 
seront à leur tour départagé(e)s en fonction de leur mérite par 
ordre de classement.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin 
de départager les candidat(e)s en présence. 

En présence de plusieurs candidat(e)s admissibles, ces 
derniers seront départagés en fonction des résultats obtenus. 

Composition du jury de sélection : 

Un jury de sélection sera composé de : 

•  Mme le Secrétaire Général de la Commission de Contrôle 
des Activités Financières, Présidente du jury, ou son 
représentant ;

•  M. le Conseiller Technique, Responsable Juridique et 
Conformité à la CCAF, ou son représentant ;

•  Mme le Chargé de Mission, Responsable des Fonds, à la 
CCAF, ou son représentant ; 

•  Un représentant de la Direction des Ressources Humaines 
et de la Formation de la Fonction Publique.

Conditions de recrutement :

-  Conformément à la loi n° 975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État et son Ordonnance Souveraine 
d’application n° 6.365, modifiées, le/la candidat(e) 
retenu(e) de nationalité monégasque sera nommé(e)s en 
qualité de fonctionnaire stagiaire pour une durée de stage 
de 12 mois. 

-  Le/la candidat(e) étranger(ère) retenu(e) sera recruté(e) en 
qualité d’agent contractuel de l’État, conformément aux 
modalités prévues par l’Ordonnance Souveraine n° 9.640 
du 23 décembre 2022 portant dispositions générales de 
caractère statutaire applicables aux agents contractuels de 
l’État, pour une durée déterminée, la période d’essai étant 
de 6 mois.

FORMALITÉS

Il est rappelé que ce recrutement se déroulera dans le respect 
des dispositions de la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, modifiée, instaurant notamment une priorité 
d’emploi aux candidat(e)s de nationalité monégasque qui 
remplissent les conditions d’aptitudes exigées. 

Nul ne pourra être nommé ou recruté s’il n’est pas de bonne 
moralité ou n’a pas la jouissance de ses droits civils ou/et 
politiques.

Pour répondre au présent avis de recrutement, les candidat(e)s 
devront adresser à la Commission de Contrôle des Activités 
Financières, dans un délai de vingt-et-un jours à compter de 
sa publication au Journal de Monaco, les documents suivants :

-  un curriculum vitae actualisé et en français ;

-  une lettre de motivation ;

-  une copie de leurs diplômes ;

-  tout document permettant de justifier du rang de priorité du 
(de la) candidat(e) au regard de la loi n° 188 du 18 juillet 
1934 relative aux fonctions publiques, modifiée ;

-  un extrait de casier judiciaire de moins de trois mois.

Les dossiers de candidature devront être transmis à la 
Commission de Contrôle des Activités Financières, par courriel à 
l’adresse suivante : ccaf@ccaf.mc ou à défaut par courrier postal, 
ou être déposés contre reçu, à l’adresse suivante :

Commission de Contrôle des Activités Financières 

4, rue des Iris

BP 540 - MC 98015 Monaco Cedex

Les dossiers de candidature incomplets, comprenant des 
déclarations erronées ou transmis hors délai ne seront pas pris en 
considération.
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INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Auditorium Rainier III
Le 25 novembre, à 20 h,
Saison 2023/24 de l’Orchestre Philarmonique de 

Monte-Carlo, sous la présidence de S.A.R. la Princesse de 
Hanovre : « Récital », avec Frank Peter Zimmermann, violon et 
Martin Helmchen, piano. Au programme : Brahms et Bartók.

Le 28 novembre, à 18 h 30,
Saison 2023/24 de l’Orchestre Philarmonique de 

Monte-Carlo, sous la présidence de S.A.R. la Princesse de 
Hanovre : « Happy Hour Musical - Hommage à Rachmaninoff », 
avec Liza Kerob, violon, Thierry Amadi, violoncelle et Slava 
Guerchovitch, piano. Au programme : Rachmaninoff. 

Le 3 décembre, à 18 h,
Saison 2023/24 de l’Orchestre Philarmonique de 

Monte-Carlo, sous la présidence de S.A.R. la Princesse de 
Hanovre : « Concert symphonique » sous la direction de Kazuki 
Yamada, avec Nelson Goerner, piano. Au programme : Ravel.

Le 10 décembre, à 18 h,
Saison 2023/24 de l’Orchestre Philarmonique de 

Monte-Carlo, sous la présidence de S.A.R. la Princesse de 
Hanovre : « Concert symphonique » sous la direction de Kazuki 
Yamada, avec Piotr Anderszewski, piano. Au programme : 
Beethoven et Schubert.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier
Le 24 novembre, à 20 h,
Monte-Carlo Jazz Festival 2023 : Concerts « Kareen Guiock 

Thuram » en hommage à Nina Simone et « Piano Forte » avec 
Baptiste Trotignon, Bojan Z, Éric Legnini, Pierre de Bethmann. 

Le 25 novembre, à 20 h,
Monte-Carlo Jazz Festival 2023 : Deux concerts avec Macy 

Gray - Leon Phal et son Stress Killer band.

Le 26 novembre, à 18 h,
Monte-Carlo Jazz Festival 2023 : Le Son d’Alex, c’est un 

voyage à travers la bande son de votre vie. C’est aussi un 
sampleur gavé de musiques et des vannes pour voyager de la 
préhistoire à Gilbert Montagné, des Daft Punk à Booba en 
passant par Eagles, Ennio Morricone ou encore Maître Gims.

Le 29 novembre, à 20 h,
Monte-Carlo Jazz Festival 2023 : Une soirée, deux concerts 

avec Jeanne Added ainsi que Thomas de Pourquery.

Le 30 novembre, à 20 h,
Monte-Carlo Jazz Festival 2023 : Deux concerts à l’Opéra 

Garnier Monte-Carlo avec Keziah Jones ainsi que le groupe 
Incognito.

Le 2 décembre, à 20 h,
Monte-Carlo Jazz Festival 2023 : Un des « parrains » fait son 

come-back au Monte-Carlo Jazz Festival avec son spectacle : 
Ibrahim Maalouf et les trompettes de Michel Ange (T.O.M.A.), 
après le concert de Dominique Fils Aimé qui présentera Roots.

Du 16 au 31 décembre,
Opéra de Monte-Carlo Saison 2023/24 : « The Phantom of 

the Opera », l’une des comédies musicales les plus 
emblématiques de tous les temps. Plongez dans l’ambiance 
féerique de notre salle Garnier et de ses décors somptueux, et 
découvrez Ramin Karimloo, dans le rôle du Fantôme.

Théâtre Princesse Grace

Le 6 décembre, à 20 h,
Spectacle bilingue français/anglais « Bisoubye x » de Paul 

Taylor.

Le 14 décembre, à 19 h,
Conférence « Avoir une voix », organisée par Les Rencontres 

Philosophiques de Monaco.

Théâtre des Variétés

Le 27 novembre, à 18 h 30,
Conférence « Manet/Degas au Musée d’Orsay » par Isolde 

Pludermacher, Conservatrice générale peinture au Musée 
d’Orsay, organisée par l’Association Monégasque pour la 
Connaissance des Arts sous le Haut Patronage de S.A.S. le 
Prince Albert II de Monaco.

Le 28 novembre, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma : « L’année dernière à Marienbad » 

d’Alain Resnais (1961).

Théâtre des Muses

Le 24 novembre, à 20 h,
Le 26 novembre, à 16 h 30,
« Sur un air de tango ». Véritable paradoxe entre 

deux moments de la vie d’un père et d’un fils.

Du 30 novembre au 2 décembre, à 20 h, 
Le 3 décembre, à 16 h 30,
« Les Amoureux de Shakespeare » par Les Mauvais Élèves, 

mise en scène de Shirley et Dino.

Grimaldi Forum

Le 24 novembre, à 20 h,
Le 26 novembre, à 15 h,
Opéra de Monte-Carlo Saison 2023/24 : « Don Carlo » sous 

la direction musicale de Massimo Zanetti, mise en scène de 
Davide Livermore, musique de Giuseppe Verdi.

Les 1er et 2 décembre, à 19 h 30,
Les 2 et 3 décembre, à 15 h,
« Madagascar - The Musical », comédie musicale tout public.

Le 10 décembre, à 17 h,
« Demain la revanche » de Sébastien Thiery, mise en scène 

de Ladislas Chollat, avec Gaspard Proust, Jean-Luc Moreau et 
Brigitte Catillon.

Le 14 décembre, à 19 h 30,
Opéra de Monte-Carlo Saison 2023/24 : « C’est Beau ! », 

proposé par les compagnies DK-BEL et 6ème Sens qui proposent 
depuis plusieurs années des spectacles qui mettent en scène des 
danseurs avec et sans handicap.
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Le 15 décembre, à 19 h 30,
Opéra de Monte-Carlo Saison 2023/24 : « Sol Invictus » 

d’Hervé Koubi, à mi-chemin entre physicalité hip-hop et 
élévation classique.

Le 17 décembre, à 11 h,
Tout l’Art du Cinéma : « Carmen Jones » d’Otto Preminger 

(1954).

Port Hercule

Du 7 décembre 2023 au 7 janvier 2024,
Village de Noël sur le thème « Rainier III, prince passionné ».

Chapiteau de Fontvieille

Jusqu’au 27 novembre,
26ème édition du salon « Monte-Carlo Gastronomie », qui 

propose aux visiteurs de déguster et d’acheter des produits 
variés, rigoureusement sélectionnés à quelques jours des fêtes de 
fin d’année. Plus de 100 producteurs de produits gastronomiques 
français, italiens et européens sur 2.500 m², dans un cadre 
raffiné et convivial.

Espace Léo Ferré

Le 1er décembre, à 20 h 30,
Concert de KO KO MO.

Avenue de Monte-Carlo

Jusqu’au 6 janvier 2024,
Chalets de Noël.

Hôtel de Paris - Salle Empire

Le 8 décembre, à 20 h 30,
Bal caritatif de Noël, vente aux enchères en faveur de la 

Fondation Princesse Charlène de Monaco, organisé par Five 
Stars Events.

Hôtel Colombus

Le 26 novembre, à 14 h,
Brunch Grand Prix d’Abu Dhabi.

Hôtel Fairmont

Le 12 décembre, à 19 h,
« Exceptional Grand Vins Dinner ». Rejoignez le Club 

Vivanova en partenariat avec Skal Monaco pour une dégustation 
limitée et exclusive de onze fabuleux millésimes de vins 
accompagnés d’un menu gastronomique préparé par le sous-chef 
exécutif Laurent Smuelders.

St Paul’s Anglican Church

Le 9 décembre, à 19 h,
Concert « Le Messie de Haendel » sous la direction d’Errol 

Girdlestone, avec Elenor Bowers-Jolley, soprano, Clint van der 
Linde, contre-ténor, Gavan Ring, ténor, Simon Bailey, basse et 
le Ristretto Chamber Choir and Orchestra.

Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 18 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final. Vente de 
timbres récents et monnaies, cartes postales, ouvrages 
philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés de soie et 
cravates aux armoiries princières.

Musée Océanographique

Jusqu’au 31 décembre,
Exposition « Mission Polaire ». Vivez une expérience 

interactive et immersive : glissez-vous dans la peau d’un reporter 
et partez en mission au cœur des mondes polaires !

Musée d’Anthropologie Préhistorique

Jusqu’au 31 décembre,
Exposition « Albert Ier - Un Prince Préhistorien ». Des grottes 

de Grimaldi à l’Espagne, de la fondation du Musée 
d’Anthropologie préhistorique de Monaco à l’Institut de 
Paléontologie Humaine de Paris, les visiteurs sonderont les 
chemins passionnants des aventures et des réflexions 
archéologiques d’un prince passionné et passionnant.

Théâtre des Variétés

Jusqu’au 25 novembre,
« L’amie des princes » : Évocation photographique dans le 

cadre de l’Hommage à Colette, organisée en partenariat entre les 
Archives du Palais et l’Institut Audiovisuel de Monaco, à 
l’occasion du 150ème anniversaire de la naissance de Colette.

Institut Audiovisuel de Monaco

Jusqu’au 29 décembre, de 10 h à 17 h 30,
Exposition « Le Pathé-Baby et les films en 9,5 mm - Une 

histoire du cinéma amateur à Monaco ». 

Salle d’exposition du Quai Antoine Ier

Jusqu’au 31 décembre,
Exposition « Rainier III, le Prince Bâtisseur ».

Terrasses de Fontvieille

Jusqu’au 28 janvier 2024, de 11 h à 19 h,
Exposition « Le Prince au cœur du cirque », la plus grande 

collection de cirque comprenant photos, films, costumes 
d’artiste, documents inédits, affiches… Dans le cadre des 
célébrations du centenaire du Prince Rainier III.

Sports

Monte-Carlo Golf Club

Le 26 novembre,
Coupe des Racleurs - Scramble à 3 Medal.

Stade Louis II

Le 3 décembre, à 15 h,
Championnat de France de Ligue 1 de Football : Monaco - 

Montpellier.
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Le 15 décembre, 21 h,
Championnat de France de Ligue 1 de Football : Monaco - 

Lyon.

Stade Louis II - Salle Gaston Médecin

Le 3 décembre, à 19 h,
Championnat de France de Basketball Betclic Élite : 

Monaco - Paris.

Le 17 décembre, à 14 h 30,
Championnat de France de Basketball Betclic Élite : 

Monaco - Roanne.

Port Hercule

Le 10 décembre,
« U Giru de Natale », course à pieds placée sous le signe de 

la festivité, avec des parcours adaptés aux petits et grands.

Espace Saint-Antoine

Le 17 décembre,
16ème Coupe de S.A.S. le Prince Albert II, organisée par la 

Première Compagnie de Tir à l’Arc de Monaco.

j

j    j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GÉNÉRAL

(Exécution de l’article 374 
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Frédéric LEFEVRE, 
Huissier, en date du 13 septembre 2023 enregistré, le 
nommé :

-  BERTOL Christophe, né le 21 juin 1983 à 
Aix-en-Provence (13), de Serge et de D’ANGELO 
Evelyne de nationalité française, scieur-carotteur 
intérimaire,

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 12 décembre 2023 à 
9 heures, sous la prévention de détention de stupéfiants 
aux fins d’usage personnel en état de récidive légale.

Délit prévu et réprimé par les articles 1, 5, 5-1, 5-2, 
5-3, 6 et 9 de la loi n° 890 du 1er juillet 1970, par 
l’article 26 du Code pénal, par l’arrêté ministériel 
n° 2020-360 du 7 mai 2020, modifié et par l’article 40 
du Code pénal.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

S. tHibauLt.

(Exécution de l’article 374 
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Frédéric LEFEVRE, 
Huissier, en date du 28 août 2023 enregistré, le nommé :

-  BLITSHTEIN Leonid, né le 5 octobre 1989 à 
Tachkent (Ouzbékistan), de Vladimir et de 
TORBILOV Janna de nationalités ukrainienne et 
israélienne, sans profession, 

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant la Cour d’Appel 
de Monaco, le lundi 11 décembre 2023 à 9 heures, sous 
la prévention de manquement aux obligations 
déclaratives de transport transfrontalier d’espèces.

Délit prévu et réprimé par les articles 60 à 63, 72 de 
la loi n° 1.362 du 3 août 2009, modifiée, par l’article 12 
du Code pénal et par l’Ordonnance Souveraine n° 2.318 
du 3 août 2009, modifiée.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

S. tHibauLt.

GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a :

Prononcé, avec toutes conséquences de droit, la 
liquidation des biens de la SAM CONFIDENTIA dont 
le siège social se trouvait c/o Talaria, 7, rue de l’Industrie 
à Monaco ;
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Ordonné avec toutes conséquences légales, la 
suspension des opérations de ladite liquidation des biens 
pour défaut d’actif.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a :

Prononcé, avec toutes conséquences de droit, la 
liquidation des biens de la S.A.M. LLOYD YACHTS, 
dont le siège de la liquidation se trouve c/o M. Frank 
BINDER, Villa La Falaise, 28, avenue Princesse Grace 
à Monaco ;

Maintenu M. Jean-Paul SAMBA en qualité de syndic, 
et M. Thierry DESCHANELS en qualité de Juge-
commissaire.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a :

Prononcé, avec toutes conséquences de droit, la 
liquidation des biens de M. Artur Maksymilian 
CZECHOWSKI, commerçant, exploitant à l’enseigne 
HENRY DE BELLEGARDE, ayant eu son siège 
c/o Prime office, 14 bis, rue Honoré Labande à Monaco ;

Maintenu M. Jean-Paul SAMBA en qualité de syndic 
et M. Jérôme FOUGERAS LAVERGNOLLE en qualité 
de Juge-commissaire.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a :

Prononcé, avec toutes conséquences de droit, la 
liquidation des biens de la S.A.R.L. HARENDA 
INTERNATIONAL WOOD TRADING, dont le siège 
social se trouvait c/o S.A.R.L. MONACO TECH, 
15, avenue Saint-Michel à Monaco ;

Maintenu M. Claude BOERI en qualité de syndic et 
Mme Alexia BRIANTI en qualité de Juge-commissaire.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a :

Ordonné, avec toutes conséquences légales, la 
suspension des opérations de la liquidation des biens de 
la S.A.R.L. KUBO, dont le siège social se trouvait 
39, boulevard du Jardin Exotique à Monaco, pour défaut 
d’actif.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a :

Prononcé, avec toutes conséquences de droit, la 
liquidation des biens de la S.A.R.L. SYDM 
(anciennement DYNAMIQ YACHTS), dont le siège 
social se trouvait 16, quai Jean-Charles Rey à Monaco ;

Maintenu M. Jean-Paul SAMBA en qualité de syndic 
et Mme Alexia BRIANTI en qualité de Juge-
commissaire.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.
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EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a : 

Prononcé, avec toutes conséquences de droit, la 
liquidation des biens de la société à responsabilité 
limitée dénommée AMBER, dont le siège social se 
trouvait 4, rue des Géraniums à Monaco ;

Ordonné, avec toutes conséquences légales, la 
suspension des opérations de ladite liquidation des biens 
pour défaut d’actif.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a :

Ordonné, avec toutes conséquences légales, la 
suspension des opérations de la liquidation des biens de 
la SARL DESIGN LUXE, dont le siège social se trouvait 
1, boulevard Princesse Charlotte à Monaco, pour défaut 
d’actif.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 16 novembre 2023.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jérôme 
FOUGERAS LAVERGNOLLE, Juge-commissaire de 
la cessation des paiements de la S.A.M. BOUTSEN 
DESIGN, a prorogé jusqu’au 20 mars 2024 le délai 
imparti au syndic M. Stéphane GARINO, pour procéder 
à la vérification des créances de la cessation des 
paiements précitée.

Monaco, le 17 novembre 2023.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jérôme 
FOUGERAS LAVERGNOLLE, Vice-président du 
Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, a désigné M. Stéphane GARINO en 
remplacement de M. André GARINO  en qualité de 
syndic dans les procédures collectives ci-après, : la 
SARL GREEN INSTITUTE, la SAM ASSYA ASSET 
MANAGEMENT (MONACO) SAM, la SOCIETE 
COMMERCIALE D’EXPORTATION ET DE 
TRANSACTIONS, la SAM MONACO YACHTING & 
TECHNOLOGIES, la SAM MANUFACTURE DE 
PORCELAINE DE MONACO, la SAM 
SQUARELECTRIC, M. Alain VILLENEUVE ayant 
exercé le commerce à l’enseigne MONTE CARLO 
SHUTTLE A. VILLENEUVE, la SAM OREZZA, la 
SCS LEROSE & CIE et de son gérant commandité 
M. Pietro LEROSE, la SARL DITRA, la SARL URIEL 
CONSEIL, la SARL MIMEX, la SAM SOCIETE 
MONEGASQUE D’ETUDES THERAPEUTIQUES 
(S.O.M.E.T.), la SARL IMEX et la SARL THE MAIA 
INSTITUTE.

Monaco, le 17 novembre 2023.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jérôme 
FOUGERAS LAVERGNOLLE, Juge-commissaire de 
la liquidation des biens de la S.A.M. SOCIETE 
MONEGASQUE DE SALAISONS, a prorogé jusqu’au 
29 février 2024 le délai imparti au syndic M. Stéphane 
GARINO, pour procéder à la vérification des créances 
de la liquidation des biens précitée.

Monaco, le 17 novembre 2023.
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Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL

Première Insertion

Aux termes de deux actes reçus par le notaire 
soussigné, les 21 septembre 2023 et 15 novembre 2023, 
la société à responsabilité limitée monégasque 
dénommée « KALIAN », ayant son siège social 
« Buckingham Palace », numéro 11, avenue Saint-Michel 
à Monaco, a cédé à la société à responsabilité limitée 
monégasque dénommée « S.A.R.L. SAINT-CHARLES 
IMMOBILIER », ayant son siège social numéro 
7, avenue Saint-Laurent à Monaco, le droit au bail 
portant sur un local commercial composé d’une pièce 
principale, salle d’eau/toilette, deux entrées, une vitrine, 
et formant le lot numéro 135, au rez-de-chaussée de 
l’immeuble dénommé « Buckingham Palace », sis 
numéro 11, avenue Saint-Michel à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’étude de Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, dans les dix jours de la 
deuxième insertion.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : N. aureGLia-CaruSo.

Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

« S.A.R.L. HOMES MONTE-CARLO »
(Société à Responsabilité Limitée)

(anciennement « S.A.R.L. SAINT-CHARLES 
IMMOBILIER  ») 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL
CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE

Aux termes d’un acte reçu par Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, Notaire soussigné, le 
15 novembre 2023, il a été déposé le procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire, tenue à Monaco le 
29 septembre 2023, aux termes de laquelle les associés 

de la société à responsabilité limitée dénommée 
« S.A.R.L. SAINT-CHARLES IMMOBILIER », au 
capital social de 140.000 euros, dont le siège social est 
situé numéro 7, avenue Saint-Laurent à Monaco, ont 
décidé, savoir :

-  de transférer le siège social de la société dénommée 
« S.A.R.L. SAINT-CHARLES IMMOBILIER » au 
numéro 11, avenue Saint-Michel à Monaco,

-  et de changer la dénomination sociale de ladite 
société en « S.A.R.L. HOMES MONTE-CARLO ».

Une expédition dudit acte, susvisé, a été déposée au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
affichée conformément à la loi, le 23 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : N. aureGLia-CaruSo.

Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

« SARL SW »
(Société à Responsabilité Limitée)

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code du commerce,

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, le 
quinze mars deux mille vingt-trois, modifié une première 
fois le six juin deux mille vingt-trois et une deuxième 
fois le dix-neuf juillet deux mille vingt-trois, réitéré le 
dix-sept novembre deux mille vingt-trois.

Il a été constitué une société à responsabilité limitée 
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

-  Dénomination sociale : « SARL SW »

-  Objet : Tant en Principauté de Monaco qu’à 
l’étranger :

La conception, la fabrication par le bais de 
sous-traitant, le commerce, l’importation, l’exportation, 
l’achat, la vente en gros ou la vente au détail par tous 
moyens de communication sans stockage sur place, 
d’articles de sport en général principalement de Padel et 
de la marque SW (vêtements, chaussures accessoires, 
objet publicitaires, souvenirs).

-  Durée : 99 années à compter du jour de son 
immatriculation.
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-  Siège : 8-28, avenue Hector Otto à Monaco.

-  Capital : 15.000 euros divisé en 100 parts de 
150 euros.

-  Cogérants : M. Fabrice PASTOR, demeurant à 
Monaco, 8-28, avenue Hector Otto et M. Stanislas 
WAWRINKA, demeurant à Monaco, 17, boulevard 
Albert Ier.

Une expédition de chacun desdits actes a été déposée 
au Greffe des Tribunaux de la Principauté de Monaco 
pour y être transcrite et affichée conformément à la loi, 
le 24 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : M. CroVetto-aquiLina.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

PROROGATION DE GÉRANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, le 
7 novembre 2023, M. Alain SACCO, domicilié 
49,  boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, a prorogé, 
à compter du 7 novembre 2023, pour se terminer le 
31 janvier 2024, la gérance libre consentie à la « S.A.R.L. 
LE KHEDIVE », au capital de 15.000 € et siège 
9, boulevard Albert Ier, à Monaco, concernant un fonds 
de commerce de papeterie, vente de timbres pour 
collections, cartes postales, articles de bazar et de 
bureau, vente de journaux et publications, vente de 
boissons non alcoolisées (annexe concession de tabacs), 
connu sous le nom de « TABACS LE KHEDIVE », 
exploité 9, boulevard Albert Ier, à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : H. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 
16 novembre 2023, M. Gian Paolo LANTERI, domicilié 
4, rue de Vedel à Monaco, a renouvelé, pour une période 
d’une année à compter du 31 décembre 2023, à 
M. Frédéric ANFOSSO, domicilié 7, rue Comte Félix 
Gastaldi à Monaco-Ville, un fonds de commerce de bar, 
vente de vins fins et liqueurs en bouteilles cachetées, 
fabrication et vente de sandwiches, vente de glaces 
industrielles, de pâtisseries, de salades conditionnées, 
préparées par ateliers agréés, exploité sous l’enseigne 
« LE SAN REMO » dans des locaux sis 16 bis, rue 
Comte Félix Gastaldi à Monaco-Ville et numéro 2, rue 
Émile de Loth à Monaco-Ville.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : H. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, le 
29 juin 2023, M. Jacques WITFROW, commerçant, 
domicilié 26, quai Jean-Charles REY, à Monaco, a 
concédé en gérance libre pour une durée de 4 années à 
compter du 26 septembre 2023 à M. Éric François 
DELMASCHIO, barman, domicilié 12-13, chemin de 
Rimiez, à Saint-André-de-la-Roche (Alpes-Maritimes), 

un fonds de commerce de snack-bar, avec vente à 
emporter et services de livraison, exploité sous 
l’enseigne « VERY ITALIAN PIZZA » en abrégé 
« V.I.P. », exploité à Monaco-Ville 2, rue Émile de Loth.
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Ledit acte a mis fin à la précédente gérance libre 
consentie à la « S.A.R.L. ZEPROU ».

Oppositions, s’il y a lieu, au domicile du bailleur, 
dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : H. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. MONACO DEMENAGEMENT »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATIONS AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 5 décembre 2022, les actionnaires de 
la société anonyme monégasque « S.A.M. MONACO 
DEMENAGEMENT » ayant son siège social 24, avenue 
de Fontvieille à Monaco, ont notamment décidé de 
modifier les article 3 (Objet) et 6 (Capital) de la manière 
suivante :

« art. 3.

Objet

La société a pour objet :

Commissionnaire en douane ; assistance portuaire ; 
transports routiers et déménagements nationaux et 
internationaux ; toutes opérations de levage ; location de 
véhicules utilitaires sans chauffeur ; garde-meubles.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
mobilières, et immobilières se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social. ».

« art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE euros (150.000 €) divisé en 
MILLE (1.000) actions de CENT CINQUANTE euros 
(150 €) chacune de valeur nominale, toutes souscrites et 
libérées intégralement à la souscription. ».

Le reste de l’article sans changement.

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 20 octobre 
2023.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 14 novembre 
2023.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée au 
Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux de 
Monaco, le 23 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : H. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« SOCIETE ANONYME PASTOR »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATIONS AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale mixte du 
28 février 2023, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque « SOCIETE ANONYME PASTOR » ayant 
son siège « Gildo Pastor Center », 7, rue du Gabian à 
Monaco, ont notamment décidé de modifier divers 
articles des statuts et leur numérotation de la manière 
suivante :

« artiCLe Premier.

Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 23 avril 
1974, par Maître Jean-Charles Rey, Notaire à Monaco, 
la société civile particulière existant sous la dénomination 
de « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE PASTOR » a 
été transformée, sous la condition suspensive de 
l’autorisation gouvernementale, en une société anonyme, 
dont la nouvelle dénomination est « SOCIETE 
ANONYME PASTOR ». 

Suivant arrêté, en date à Monaco, du 7 mai 1974, 
publié au Journal de Monaco, feuille n° 6.087, du 
vendredi 24 mai 1974, Monsieur le Ministre d’État de la 
Principauté a autorisé la transformation et approuvé, en 
conséquence, les statuts établis par l’acte précité.
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Il est ainsi formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. ».

« art. 4.

La durée de la société, initialement fixée jusqu’au 
1er mars 2024, a été prorogée de QUATRE-VINGT-
DIX-NEUF (99) années, par décision de l’Assemblée 
Générale Mixte réunie en date du 28 février 2023.

En conséquence, la durée de la société expirera le 
28 février 2123, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. ».

« art. 6.

a) Augmentation du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n’est pas intégralement 
libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour 
réaliser une augmentation de capital. Ce droit est 
négociable pendant la période de souscription, dans les 
conditions et sous les réserves prévues dans les statuts, 
s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de souscription.

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des droits 

de souscription irréductibles dont ils disposent et dans la 
limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires. ».

« art. 7.

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société ou de la 
réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par l’émission 
d’un titre nominatif, inscrit sur le registre des transferts 
de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège social) 
du ou des cédants et du ou des cessionnaires et donne 
lieu à l’émission d’un nouveau certificat nominatif 
d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de transfert 
sont obligatoirement conservés au siège social de la société 
à la disposition, à tout moment, des Commissaires aux 
Comptes et de la Direction de l’Expansion Économique.
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Restriction au transfert des actions :

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

-  entre actionnaires ;

-  au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas définis 
au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la cession 
peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses actions, 
en notifiant par lettre recommandée avec accusé de 
réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par deux 
experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par le 
Conseil d’administration, étant entendu que ces experts, 
s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui statuera 

en dernier ressort et qu’en cas de refus par l’une des 
parties de désigner son expert ou si les experts désignés 
ne peuvent s’entendre pour la désignation d’un troisième 
expert, il sera procédé à cette ou ces désignations par 
M. le Président du Tribunal de première instance de 
Monaco, à la requête de la partie la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou autrement, 
ainsi qu’aux transmissions par voie de donation et aux 
mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou morales 
désignées par le Conseil d’administration, de la manière, 
dans les conditions de délais et moyennant un prix fixé 
ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, ce prix 
étant toutefois, en cas d’adjudication, celui auquel cette 
adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit n’a 
pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de la 
mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux transmises.
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d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant. ».

« art. 9.

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et sept au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur. ».

« art. 10.

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
d’une action. ».

« art. 11.

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque année 
s’entendant de la période courue entre deux assemblées 
générales ordinaires annuelles consécutives. 

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission, et de façon générale, lorsque le 
nombre d’administrateurs en fonction est inférieur au 
maximum statutaire, le conseil d’administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un autre 
ne demeure en fonctions que pendant le temps restant à 
courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les actes 
accomplis antérieurement n’en demeurent pas moins 
valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil. ».

« art. 13.

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la participation 
effective des intéressés. Dans ce cas, il est fait mention 
au procès-verbal de l’identité des administrateurs usant 
de cette faculté qui sont décomptés comme présents 
pour les calculs de quorum et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué. ».
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« art. 15.

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
commissaires aux comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en tout 
autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué dans 
la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec avis 
de réception, quinze jours au moins avant la tenue de 
l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les actions 
sont présentes ou représentées, et sauf dispositions 
impératives de la loi, toutes assemblées générales 
peuvent avoir lieu sans convocation préalable. 

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de visioconférence 
permettant leur identification et leur participation 
effective aux délibérations, étant précisé que lesdits 
moyens devront, pour être valablement utilisés :

-   transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la 
salle où se tiendra l’assemblée ; 

-  et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée 
des délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires. ».

« art. 16.

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé par 
les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le Bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué. ».

« art. 17.

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de l’exercice 
social, pour statuer sur les comptes de l’exercice. Elle 
entend et examine les rapports du conseil d’administration 
sur les affaires sociales et des Commissaires aux 
Comptes sur la situation de la société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par les administrateurs. Elle 
discute, approuve, rejette ou modifie les comptes ; elle 
statue sur la répartition et l’affectation du résultat en se 
conformant aux dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes.

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.
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Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents ou 
représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables. ».

« art. 19.

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue 
au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social.

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution 
ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds social 
est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, inférieur au 
montant du capital augmenté de la réserve statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction. ».

« art. 20.

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 11 mai 2023.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 9 novembre 
2023.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 23 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : H. reY.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« WKW MONACO »
(Nouvelle dénomination :

« WKW ENGINEERING MC »)
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATIONS AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 5 avril 2023, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « WKW MONACO » 
ayant son siège 3-5, rue du Gabian à Monaco, ont 
notamment décidé de modifier les articles 1er 
(Dénomination) et 3 (Objet) de la manière suivante :

« artiCLer Premier.

Dénomination 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque, sous la 
dénomination de « WKW ENGINEERING MC ». ».
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« art. 3.

Objet 

La société a pour objet :

Enrobage de toutes matières dans du plastique ;

Conseil, ingénierie, recherche et développement et 
toutes prestations de services en matière 
organisationnelle, logistique, informatique, 
administrative et de contrôle de gestion dans le domaine 
de l’industrie automobile et plus particulièrement dans 
le domaine des matières et profilés plastiques et 
métalliques ;

et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant directement à l’objet 
social. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 22 juin 
2023.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 7 novembre 
2023.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 23 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

Signé : H. reY.

APPORT DÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte du 9 janvier 2023, contenant 
l’établissement des statuts de la société à responsabilité 
limitée « AMURA MONACO », M. Eriks TEILANS a 
fait apport à ladite société des éléments du fonds de 
commerce qu’il exploite à Monaco, 3/5, avenue des 
Citronniers à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 24 novembre 2023.

CESSION DU DROIT AU BAIL COMMERCIAL

Première Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé du 19 août 
2020, enregistré à Monaco le 7 novembre 2023, la 
société anonyme monégasque dénommée « SOCIETE 
ANONYME PAGNUSSAT CHANDET & CIE » ayant 
siège social à Monaco, 9, Rue des Açores a cédé à la 
Société à Responsabilité Limitée dénommée « CLG 
MOTORS MONACO » ayant siège social à Monaco, 
9, rue des Açores, le droit au bail commercial du local 
sis au 9, rue des Açores à Monaco.

Oppositions éventuelles au lieu de situation du local 
objet de la cession de droit au bail, dans les dix jours de 
la deuxième insertion.

Monaco, le 24 novembre 2023.

A&S Construction Management

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
4 mai 2023, enregistré à Monaco le 8 mai 2023, Folio 
Bd 122 R, Case 3, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination : « A&S Construction Management ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger, à 
l’exclusion des activités relevant de la profession 
d’architecte et de toute activité entrant dans le cadre de 
l’Ordonnance Souveraine n° 7.135 du 2 octobre 2018 
relative aux conditions de qualification professionnelle 
et d’assurance applicables aux activités du bâtiment et 
de travaux publics : l’aide et l’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage, le pilotage, la planification, 
l’approvisionnement et le management des coûts de 
projets, dans le domaine de la construction, des travaux, 
la modification et l’amélioration de l’habitat, des 
commerces et des bureaux. Toutes activités de décorateur 
et de designer d’intérieur. À titre accessoire, la 
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conception, l’importation, l’exportation et la fourniture 
de meubles, objets, tissus, articles et matériaux de 
décoration y compris l’achat-vente de tous matériels et 
matériaux destinés exclusivement à la clientèle 
concernée par l’objet social. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 1, rue du Gabian - c/o PRIME OFFICE à 
Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Paul ADAMS.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 14 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

AD ASTRA

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
7 mars 2023, enregistré à Monaco le 28 mars 2023, 
Folio Bd 32 V, Case 1, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « AD ASTRA ».

Objet : « La société a pour objet :

À Monaco et à l’étranger : l’organisation, la gestion, 
l’administration de rencontres, de manifestations, de 
salons, de foires, d’expositions, de congrès, de 
conférences, d’évènements promotionnels (pop-up 
events), ayant trait à la joaillerie, l’horlogerie, la mode 
et accessoires assimilés, les mobiliers anciens, l’art et 
les objets de design, ainsi que toutes prestations de 
services s’y rapportant ; à titre accessoire, l’import-
export, l’achat et la vente, en gros et/ou au détail, à 
travers l’installation de « pop-up store », sans stockage 
sur place, ainsi que par des moyens de communication à 
distance, de tous objets listés ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 31, rue Comte Félix Gastaldi à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Vanessa MARGOSWKI.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 15 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

DELPHINE PASTOR INTERIORS

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
1er mars 2023, enregistré à Monaco le 28 mars 2023, 
Folio Bd 32 R, Case 3, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination : « DELPHINE PASTOR 
INTERIORS ».

Objet : « La société a pour objet :

À Monaco et à l’étranger : le design, la conception, la 
création d’objets de décoration d’intérieur, linge de maison 
et arts de la table ; toutes prestations de conseil et assistance 
en matière de décoration d’intérieur, la conception, la 
création et le design de tous projets y afférents, à l’exclusion 
des activités relevant de la profession d’architecte et de 
toute activité entrant dans le cadre de l’Ordonnance 
Souveraine n° 7.135 du 2 octobre 2018 ; l’import-export, 
l’achat et la vente, en gros et/ou détail, à travers l’installation 
de « pop-up store », sans stockage sur place, ainsi que par 
des moyens de communication à distance, de tous objets de 
décoration d’intérieur, de meubles, de porcelaines, linges 
de maison, arts de la table, luminaires, bougies, argenterie, 
verrerie, cristallerie, vases, tapis et tous autres accessoires 
pour la maison. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 5, avenue Princesse Alice - c/o SARL 
DELPHINE PASTOR REAL ESTATE à Monaco.

Capital : 15.000 euros.
Gérante : Mme Delphine PASTOR (nom d’usage 

Mme Delphine REISS).
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Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 15 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

S.A.R.L. GOOD MOOD FACTORY II

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
6 juin 2023, enregistré à Monaco le 20 juin 2023, Folio 
Bd 51 R, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination : « S.A.R.L. GOOD MOOD 
FACTORY II ».

Objet : « La société a pour objet :

L’activité de conseil, d’audit et d’accompagnement 
auprès des professionnels en matière de Responsabilité 
Sociétale des Entreprises, et notamment de qualité de vie 
au travail, à l’exclusion de tout acte relevant d’une 
profession de santé réglementée, et l’organisation 
d’évènements y relatifs ; la conception, l’organisation et la 
commercialisation de voyages ou de séjours individuels ou 
collectifs uniquement à distance ; l’organisation de cours 
de sport, Pilates, yoga, et autres pratiques de relaxation, à 
domicile, en entreprise et sur tous lieux mis à sa disposition, 
sous réserve des autorisations administratives requises. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 41, avenue Hector Otto à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Alice ARMENGAUD.

Gérante : Mme Leslie BUS.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 15 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

JPS RACING SERVICE

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 30 juin 
2023, enregistré à Monaco le 11 juillet 2023, Folio Bd 
53 V, Case 1, et du 30 août 2023, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « JPS RACING SERVICE ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger, à 
l’exclusion de toute activité relevant des missions 
dévolues à l’Automobile Club de Monaco : la réalisation 
de toutes activités de gestion, de location, d’organisation, 
de management, dans le domaine du sport automobile ; 
toute activité de marketing, sponsoring, promotion 
d’évènements relatifs au sport automobile ; organisation 
de stages de pilotage automobile ; et dans ce cadre, 
l’achat, la vente, par Internet sans stockage sur place et 
uniquement par tous moyens de communication à 
distance, la location, et la gestion, de véhicules de 
compétition, véhicules de prestige, voitures historiques 
ayant pris le départ de courses automobiles, véhicules 
en séries limitées. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’immatriculation au 
Répertoire du Commerce.

Siège : 7, rue de l’Industrie à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Stéphane RICHELMI.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 16 novembre 
2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.
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L’ALBARON

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
26 juillet 2023, enregistré à Monaco le 3 août 2023, 
Folio Bd 87 R, Case 3, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination : « L’ALBARON ».

Objet : « La société a pour objet :

La gestion, pour son propre compte exclusivement, 
du patrimoine mobilier et immobilier apporté ou acquis 
par elle, et notamment : l’acquisition et la gestion de 
toutes valeurs mobilières, parts sociales, actions et 
obligations ; l’ouverture de tout compte bancaire, la 
location de tout compartiment de coffre fonctionnant sur 
la signature du gérant ; l’acquisition, la prise à bail, la 
location de tous immeubles bâtis ou non bâtis, la 
construction, la restauration, la remise en état, leur vente 
occasionnelle en totalité ou par fraction, l’administration 
et l’exploitation des immeubles sociaux, à titre 
professionnel, et ce notamment : par location meublée 
ou autrement ; en ce qui concerne la location meublée 
des biens sociaux sis hors de Monaco, celle-ci peut être 
accompagnée ou non de la fourniture de prestations de 
services para-hôteliers incluant, notamment, le service 
de petits déjeuners, la fourniture de linge de maison, le 
nettoyage, le blanchissage, la réception de la clientèle, 
les services de restauration, étant noté que la location 
nue ne peut être exercée qu’à titre annexe et en tant que 
complément indissociable aux activités commerciales 
de la société ; à l’exclusion des activités régies par la loi 
n° 1.252 du 12 juillet 2002 sur les conditions d’exercice 
des activités relatives à certaines opérations sur les 
immeubles et les fonds de commerce ; la participation 
de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt économique ou 
location gérance. La société pourra également solliciter 
des prêts hypothécaires et obtenir des financements 
pour réaliser l’objet social en donnant en garantie ses 
biens propres. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 4, rue des Citronniers c/o SAM SABLE à 
Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Laurencia HOUNNOU.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 17 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

TRINITY

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
26 juillet 2023, enregistré à Monaco le 3 août 2023, 
Folio Bd 87 R, Case 4, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination : « TRINITY ».

Objet : « La société a pour objet :

La gestion, pour son propre compte exclusivement, 
du patrimoine mobilier et immobilier apporté ou acquis 
par elle, et notamment : l’acquisition et la gestion de 
toutes valeurs mobilières, parts sociales, actions et 
obligations ; l’ouverture de tout compte bancaire, la 
location de tout compartiment de coffre fonctionnant sur 
la signature du gérant ; l’acquisition, la prise à bail, la 
location de tous immeubles bâtis ou non bâtis, la 
construction, la restauration, la remise en état, leur vente 
occasionnelle en totalité ou par fraction, l’administration 
et l’exploitation des immeubles sociaux, à titre 
professionnel, et ce notamment : par location meublée 
ou autrement ; en ce qui concerne la location meublée 
des biens sociaux sis hors de Monaco, celle-ci peut être 
accompagnée ou non de la fourniture de prestations de 
services para-hôteliers incluant, notamment, le service 
de petits déjeuners, la fourniture de linge de maison, le 
nettoyage, le blanchissage, la réception de la clientèle, 
les services de restauration, étant noté que la location 
nue ne peut être exercée qu’à titre annexe et en tant que 
complément indissociable aux activités commerciales 
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de la société ; à l’exclusion des activités régies par la loi 
n° 1.252 du 12 juillet 2002 sur les conditions d’exercice 
des activités relatives à certaines opérations sur les 
immeubles et les fonds de commerce ; la participation 
de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt économique ou 
location gérance. La société pourra également solliciter 
des prêts hypothécaires et obtenir des financements 
pour réaliser l’objet social en donnant en garantie ses 
biens propres. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 4, avenue des Citronniers - c/o SAM SABLE 
à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Laurencia HOUNNOU.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 17 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

DELTA ENERGY MONACO S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée
au capital de 1.000.000 d’euros

Siège social : 20, boulevard de Suisse - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 8 août 2023, les associés de la SARL DELTA 
ENERGY MONACO ont décidé de modifier l’objet 
social et par voie de conséquence l’article 2 des statuts, 
comme suit :

« art. 2.
Objet social (nouveau texte) :

La société a pour objet tant en Principauté de Monaco 
qu’à l’étranger, pour son compte ou pour tous tiers et à 
l’exclusion de toute activité réglementée :

L’achat, la vente, l’import, l’export, la commission, 
le courtage et le négoce de pétrole brut, de produits 
pétroliers et pétrochimiques, de matières et de produits 
dérivés de l’industrie pétrolière, les produits bio-dérivés 
(biocarburants et autres) sans stockage en Principauté 

de Monaco, ainsi que le transport desdits produits par 
location ou affrètement de navires ou par tout autre 
moyen de transport terrestre ;

Toutes opérations d’avitaillement, d’armement et 
d’affrètement maritime, de gérance, de location, d’achat 
et de vente de tous navires marchands ;

Et dans ce cadre, la réalisation d’études de marchés 
auprès des clients et des fournisseurs ainsi que la mise 
en œuvre de campagnes de promotion locales ou 
internationales ;

La prestation de tous services non réglementés, tels 
que notamment les vetting et inspections, concernant la 
gestion administrative et commerciale de tous types de 
navires marchands à l’exclusion des activités réservées 
aux courtiers maritimes aux termes de l’article O.512-4 
du Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir 
du titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O.512-3 dudit Code.

La commission, le courtage, l’intermédiation se 
rapportant aux activités ci-avant.

Et plus généralement, toutes opérations et/ou 
transactions industrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières se rapportant directement à 
l’objet social ci-dessus ou susceptibles d’en faciliter 
l’extension ou le développement. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 16 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

S.A.R.L. NOBLE ET CIE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 5, avenue Prince Pierre - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 26 septembre 2023, les associés ont décidé de 
modifier ainsi qu’il suit l’article 2 des statuts, relatif à 
l’objet social : 

« La société a pour objet, en Principauté de Monaco 
et à l’étranger :
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Import-export, achat, vente aux professionnels, 
intermédiation de carrelages, faïences, céramiques, 
parquets et revêtements de sols bois ainsi que ses dérivés 
y compris accessoires et habillage, lambris ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 16 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

CG PRESTATIONS
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 80.000 euros 
Siège social : 36, boulevard des Moulins - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 29 septembre 2023, il a été acté la démission 
de M. Daniel CONCAS en qualité de cogérant.

L’article 10 des statuts a été modifié en conséquence.
Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 

a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 15 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

ICON PROPERTY - REAL ESTATE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 13, avenue des Papalins - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 19 juin 2023, il a été décidé de nommer 
M. Myles MORDAUNT en qualité de cogérant associé. 

L’article 10 - I - 1° des statuts a été modifié en 
conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 9 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

MONTE CARLO WORLD TRADE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 50.000 euros
Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 17 avril 2023, il a été pris acte de la nomination 
de M. Almira IAMAEVA en qualité cogérant.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 14 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

YACHT MASTERS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 9, avenue des Papalins - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 28 août 2023, les associés de la société à 
responsabilité limitée « YACHT MASTERS 
MONACO » ont procédé à la nomination de 
M. Mohamad Ali JANNOUN en qualité de cogérant de 
la société.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 13 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.
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ALLDUTCH YACHTING
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 3, avenue Saint-Charles - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire en 
date du 14 juillet 2023, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 74, boulevard d’Italie à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 17 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

GLOBAL PROJECTS DEVELOPMENT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 3, avenue Saint-Charles - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 4 juillet 2023, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 5 bis, avenue Saint-Roman à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 14 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

MEAT GENERAL TRADE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : Place des Moulins - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 22 septembre 2023, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 3/9, boulevard des Moulins 
et 32/34, boulevard Princesse Charlotte à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 14 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

TAZ GROUP INTERNATIONAL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 42 bis, boulevard du Jardin Exotique - 

Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire en 
date du 17 juillet 2023, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 4, rue R.P. Louis Frolla à 
Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 14 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

ONE BROKER RE
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 1er avril 2023, il a été décidé :

-  la dissolution anticipée de la société à compter du 
1er avril 2023 ;

-  de nommer en qualité de liquidateur Mme Tricia 
CAIROLI avec les pouvoirs les plus étendus pour 
la durée de la liquidation ;

-  de fixer le siège de liquidation au 30, boulevard 
d’Italie, à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
14 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.
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PHILEAS
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 2, rue du Gabian - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 29 septembre 2023, il a été décidé :

-  la dissolution anticipée de la société à compter du 
1er octobre 2023 ;

-  de nommer en qualité de liquidateur M. Christian 
PHILIPPSEN avec les pouvoirs les plus étendus 
pour la durée de la liquidation ;

-  de fixer le siège de liquidation c/o M. Christian 
PHILIPPSEN au 19, boulevard de Suisse à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
14 novembre 2023.

Monaco, le 24 novembre 2023.

SARL ROMAS MARINE (MONACO)
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 38, boulevard des Moulins - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la société SARL ROMAS MARINE 
(MONACO) sont convoqués le lundi 11 décembre 2023 
à 14 heures 30, au cabinet Delphine BRYCH 
sis 36, boulevard des Moulins à Monaco en assemblée 
générale ordinaire réunie extraordinairement, à l’effet 
de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

- Révocation d’un cogérant non statutaire ;

- Pouvoirs pour formalités.

Dans l’hypothèse où le quorum ne serait pas atteint, 
pour délibérer utilement, une seconde assemblée se 
tiendra à 15 h 00 sur le même ordre du jour.

ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, modifiée, 
le Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 31 octobre 2023 de 
l’association dénommée « Compagnie musicale YG ».

Les modifications adoptées portent sur :

-  l’article 3 des statuts relatif au siège qui est 
désormais sis 1, boulevard de Belgique ;

-  ainsi que sur la refonte des statuts lesquels sont 
conformes· à la loi régissant les associations et 
fédérations d’associations, modifiée.

Automobile Club de Monaco

L’Automobile Club de Monaco informe de la tenue 
d’une assemblée générale qui aura lieu jeudi 14 décembre 
2023 à 18 h 00, au siège du Club 23, boulevard Albert Ier 
à Monaco.

Ordre du jour :

-  Rapport financier pour l’exercice clos au 
31 décembre 2022,

-  Rapport d’Activité,

-  Modifications des statuts pour mise en conformité 
avec la loi n° 1.550 du 10 août 2023 et l’Ordonnance 
Souveraine n° 10.115 du 14 septembre 2023 sur les 
associations,

-  Approbation du Règlement intérieur et de son 
annexe concernant le Corps des Commissaires en 
application de l’article 41 des statuts,

- Questions diverses.
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE

Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

17 novembre 2023
MONACO COURT TERME EURO 30.09.94 C.M.G. C.M.B 5.408,55 EUR
MONACO PATRIMOINE 
SECURITE EURO

19.06.98 C.M.G. C.M.B 1.422,65 EUR

MONACO PATRIMOINE 
SECURITE USD

19.06.98 C.M.G. C.M.B. 1.513,78 USD

MONACTION ESG EUROPE 19.06.98 C.M.G. C.M.B. 1.724,47 EUR
MONACTION HIGH DIVIDEND 
YIELD

19.06.98 C.M.G. C.M.B. 1.249,70 EUR

CFM INDOSUEZ EQUILIBRE 19.01.01 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.318,92 EUR
CFM INDOSUEZ PRUDENCE 19.01.01 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.365,21 EUR
CAPITAL CROISSANCE Part P 13.06.01 Rothschild & Co Asset 

Management Monaco
Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

1.303,94 EUR

CAPITAL LONG TERME Part P 13.06.01 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

1.561,37 EUR

MONACO ENVIRONNEMENT 
DEVELOPPEMENT DURABLE

6.12.02 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.817,55 EUR

CFM INDOSUEZ 
ENVIRONNEMENT 
DEVELOPPEMENT DURABLE

14.01.03 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.376,69 EUR

CFM INDOSUEZ Actions 
Multigestion

10.03.05 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.691,45 EUR

MONACO COURT TERME USD 5.04.06 C.M.G. C.M.B. 6.727,73 USD
MONACO ECO + 15.05.06 C.M.G. C.M.B. 2.423,54 EUR
MONACTION ASIE 13.07.06 C.M.G. C.M.B. 1.209,65 EUR
MONACTION EMERGING 
MARKETS

13.07.06 C.M.G. C.M.B. 1.775,81 USD

MONACO CORPORATE BOND 
EURO

21.07.08 C.M.G. C.M.B. 1.385,60 EUR

CAPITAL LONG TERME Part M 18.02.10 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

70.693,50 EUR

CAPITAL LONG TERME Part I 18.02.10 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

752.227,07 EUR

MONACO CONVERTIBLE BOND 
EUROPE

20.09.10 C.M.G. C.M.B. 1.030,22 EUR

CAPITAL PRIVATE EQUITY 21.01.13 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

1.378,87 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.13 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

1.154,22 EUR

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.18 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

561.885,62 EUR

Capital ISR Green Tech Part M 30.10.18 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

54.969,61 EUR

Capital Diversifié Part P 7.12.18 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

1.043,55 EUR

Capital Diversifié Part M 7.12.18 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

52.833,71 EUR

Capital Diversifié Part I 7.12.18 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

534.980,03 EUR



JOURNAL DE MONACOVendredi 24 novembre 2023 3581

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

17 novembre 2023
Monaco Court terme USD INST 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 108.535,97 USD
MONACO ECO+ INST 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 125.662,74 EUR
MONACO HOR NOV 26 INST 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 97.180,16 EUR
MONACO HOR NOV 26 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 957,69 EUR
MONACO COURT TERME EURO 
INST

22.07.20 C.M.G. C.M.B. 106.033,27 EUR

MONACO ECO + ID 4.08.21 C.M.G. C.M.B. 120.378,51 EUR
MONACO ECO + R USD 30.12.21 C.M.G. C.M.B. 812,93 USD
MONACO ECO + I USD 18.01.22 C.M.G. C.M.B. 87.380,15 USD
MONACO CORPORATE BOND 
USD RH EUR

15.09.22 C.M.G. C.M.B. 5.070,61 EUR

MONACO CORPORATE BOND 
USD

15.09.22 C.M.G. C.M.B. 6.487,85 USD

CAPITAL CROISSANCE PART I 4.11.22 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

513.741,29 EUR

MONACO GREEN BOND EUR 
INST

18.11.22 C.M.G. C.M.B. 101.767,28 EUR

MONACO GREEN BOND EUR 
RETAIL

18.11.22 C.M.G. C.M.B. 1.013,36 EUR

MONACO GREEN BOND EUR 
Retail D

11.01.23 C.M.G. C.M.B. 1.011,74 EUR

MONACO GREEN BOND EUR 
Inst D

11.01.23 C.M.G. C.M.B. 101.422,37 EUR

MONACO CORPORATE BOND 
USD RD

27.02.23 C.M.G. C.M.B. 1.016,81 EUR

Capital ISR Green Tech Part S 6.07.23 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Asset 
Management Monaco SAM

1.006,95 EUR

Le Gérant du Journal : Marc VaSSaLLo








